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PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

 
ARRETE N° 2019.DDCSPP.066 

attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Sara LALBAT  
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 

à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective 
des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 9 août 2017 du Président de la République nommant Mme Catherine FERRIER, Préfète 
du Cher ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2018 nommant M. Benoît LEURET en qualité de directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu l’arrêté n° 2018-1-268 du 27 mars 2018 accordant délégation de signature à M. Benoît LEURET, 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la décision n° 18-2018-12-01-003 du 3 décembre 2018 donnant délégation de signature aux agents de 
la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée par Madame Sara LALBAT née le 18/04/1982 à CLAMART (92) et dont 
le domicile professionnel administratif est établi à la SARL CONTET KUYPERS, 34 avenue de Paris 
à 18700 AUBIGNY SUR NERE ; 

CONSIDERANT que Madame Sara LALBAT remplit les conditions permettant l'attribution de l'habilitation 
sanitaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 
 

A R R E T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribuée à compter du 11 juillet 2019 pour une durée de cinq ans à Madame Sara LALBAT, Docteur 
vétérinaire, n° Ordre : 20614, administrativement domicilié au 34 avenue de Paris à 18700 AUBIGNY SUR 
NERE. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de 
justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de ses obligations de 
formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 3 : Madame Sara LALBAT s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Sara LALBAT pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour la 
réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels elle 
a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de 
l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher. 
 

 
 
 
 

Bourges, le 11 juillet 2019 
 

Pour la Préfète, 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations du Cher, 
 

 
Signé  

 
Benoît LEURET 
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PRÉFET DU CHER 

Page 1/2 
 

PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

 
ARRETE N° 2019.DDCSPP.070 

attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Mélodi e BANTE 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 

à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective 
des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 9 août 2017 du Président de la République nommant Mme Catherine FERRIER, Préfète 
du Cher ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2018 nommant M. Benoît LEURET en qualité de directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu l’arrêté n° 2018-1-268 du 27 mars 2018 accordant délégation de signature à M. Benoît LEURET, 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la décision n° 18-2018-12-01-003 du 3 décembre 2018 donnant délégation de signature aux agents de 
la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée par Madame Mélodie BANTE née le 02/10/1995 à PONTOISE (95) et dont 
le domicile professionnel administratif est établi à la Clinique Vétérinaire Bérégovoy de Bourges, 
55 avenue Pierre Bérégovoy à 18000 BOURGES ; 

CONSIDERANT que Madame Mélodie BANTE remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 
 

A R R E T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribuée à compter du 18 juillet 2019 pour une durée de cinq ans à Madame Mélodie BANTE, Docteur 
vétérinaire, n° Ordre : 29797, administrativement domicilié au 55 avenue Pierre Bérégovoy à 18000 BOURGES. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de 
justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de ses obligations de 
formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 3 : Madame Mélodie BANTE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le 
cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Mélodie BANTE pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de 
l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher. 
 

 
 
 
 

Bourges, le 18 juillet 2019 
 
 

Pour la Préfète, 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations du Cher, 
 

 
Signé  

 
Benoît LEURET 
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PRÉFET DU CHER 

Page 1/2 
 

PLACE MARCEL PLAISANT – CS 60022 – 18020 BOURGES CEDEX – Tél : 02 48 67 18 18 

 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale 
et de la Protection des Populations 

 
ARRETE N° 2019.DDCSPP.065 

attribuant l'habilitation sanitaire à Madame Lucile  FOURCHE 
 

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre national du Mérite 

 
Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 

à R. 203-15 et R. 242-33 ; 

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par 
le décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective 
des maladies des animaux ; 

Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 

Vu le décret du 9 août 2017 du Président de la République nommant Mme Catherine FERRIER, Préfète 
du Cher ; 

Vu l’arrêté du 23 mars 2018 nommant M. Benoît LEURET en qualité de directeur départemental de 
la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu l’arrêté n° 2018-1-268 du 27 mars 2018 accordant délégation de signature à M. Benoît LEURET, 
directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la décision n° 18-2018-12-01-003 du 3 décembre 2018 donnant délégation de signature aux agents de 
la direction départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 

Vu la demande présentée par Madame Lucile FOURCHE née le 18/07/1981 à TULLE (19) et dont 
le domicile professionnel administratif est établi à la SCP de Vétérinaires de Chateaumeillant, rue 
du Champ de Foire à 18370 CHATEAUMEILLANT ; 

CONSIDERANT que Madame Lucile FOURCHE remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire ; 

SUR proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations du Cher ; 
 

A R R E T E 

 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé est 
attribuée à compter du 11 juillet 2019 pour une durée de cinq ans à Madame Lucile FOURCHE, Docteur 
vétérinaire, n° Ordre : 19505, administrativement domicilié rue du Champ de Foire à 18370 CHATEAUMEILLANT. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve pour le vétérinaire sanitaire de 
justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet du Cher, du respect de ses obligations de 
formation continue prévues à l'article R. 203-12 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 3 : Madame Lucile FOURCHE s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et 
le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte prescrites 
par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de l'article L. 203-7 
du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Lucile FOURCHE pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice pour 
la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour lesquels 
elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de 
la pêche maritime. 
 
Article 6 : La présente habilitation devient caduque lorsque son titulaire cesse d’être inscrit au tableau de 
l’Ordre des vétérinaires ou s’il ne remplit plus les conditions d’octroi. 
 
Article 7 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 8 : Le secrétaire général de la préfecture du Cher et le directeur départemental de la cohésion sociale 
et de la protection des populations du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher. 
 

 
 
 
 

Bourges, le 11 juillet 2019 
 

Pour la Préfète, 
Pour le directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations du Cher, 
 

 
Signé  

 
Benoît LEURET 
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PRÉFET DU CHER

Direction Départementale des Territoires 
____

Économie Agricole et Développement Rural

A R R Ê T É  N °  2 0 1 9  -  1 7 1

fixant la composition de la commission départementale plénière d’orientation de l’agriculture

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de L’Ordre national du mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 313-1 à R. 313-8 ;

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0157 du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales agricoles habilitées à
siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu l'arrêté préfectoral 2016-0603 du 11 juillet 2016 modifié, fixant la composition de la commission
départementale plénière d'orientation de l'agriculture ,

Vu l'arrêté préfectoral 2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry TOUZET,
directeur départemental des Territoires,

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires,

A R R Ê T E   :

Article 1 : la commission départementale d'orientation de l'agriculture présidée par Madame la Préfète ou son
représentant comprend :

- le président du conseil régional ou son représentant  

- le président du conseil départemental ou son représentant  

- le directeur départemental des Territoires ou son représentant  

- le directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant  

- le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant  

1
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- un  président d'établissement public de coopération intercommunale ayant son siège dans le département  
ou son représentant ou, le cas échéant, le représentant d'un syndicat mixte de gestion d'un parc naturel régional ou 
de pays

TITULAIRE

M. Alain MAZÉ, Maire d’Annoix
Vice-Président du Syndicat Mixte Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Centre-Cher 
(PETR Centre Cher)

SUPPLEANTS

M. Michel MONSEAU, Maire de GROSSOUVRE
Vice-Président du Syndicat du Pays Loire Val d’Aubois
27 rue du Lieutenant Petit - 18150 LA GUERCHE SUR L’AUBOIS

Mme Bernadette PERROT, Adjointe au maire du CHATELET
Membre du bureau du Syndicat de Pays Berry Saint Amandois
88 avenue de la République – 18200 SAINT AMAND MONTROND

- les représentants de la Chambre d’Agriculture, dont un au titre des sociétés coopératives agricoles  .

Titulaires Suppléants

M. Etienne GANGNERON
4, Allée des Pâtureaux
18110 VASSELAY

M. Olivier COMBETTE 
les Hallards
18600 AUGY SUR AUBOIS 

M. Arnaud RONDIER
domaine de Cogny
18130 COGNY

Mme Anne-Gaëlle LESPAGNOL
7, rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Stéphane DESBOIS
la Jarrée
18170 LE CHATELET

M. Benoît CHAUMEAU
le Coudray
18120 LURY SUR ARNON

Au titre des coopératives

M. Jean-Luc GITTON
15, les Sotivets
18220 AZY

Mme Flore CHAUVEAU
Le bourg
18220 SAINT CEOLS

M. Stéphane LEFEBVRE
6, les Fargeaux
18300 MENETOU RATEL

2
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- les représentants des activités de transformation des produits de l'agriculture  

� au titre des entreprises agro-alimentaires non cooperatives  

TITULAIRE

M. Dominique VERNEAU - Laiteries H. TRIBALLAT – 18220 RIANS

SUPPLEANT

néant

� au titre des coopératives  

TITULAIRE

M. Emmanuel BONNET  -  la Bouloise - 18250  NEUVY DEUX CLOCHERS

SUPPLEANTS

M. Yves DEBONO - la métairie - 18140 LUGNY CHAMPAGNE
M. Jean-Louis MOULON – 82, boulevard Joffre – 18000 BOURGES

- 8 représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale   

� au titre de la F.D.S.E.A  

Titulaires Suppléants

Mme Christelle METENIER
43, les Espalières
18170 ARDENAIS

Melle Emmanuelle CORNUEL
Le gué de la pierre 
18380 ENNORDRES

M. Jean -Paul VOLUT 
15, route de LEVET 
 18340 VORLY

M. Arnaud LESPAGNOL
7 rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Eric MARCEL 
4, chemin du Gué 
18390 SAVIGNY EN SEPTAINE

M. Yves LESTOURGIE 
54, rue Chevilly
18120 MEREAU

M. Laurent CHARRIER
Les Barbarins
18600 GIVARDON

M. Florian CHRETIEN
4, Mazan
18350 BLET

M. Guillaume CHOTARD
1,  route des Gallands - les Clouzeaux
18300 CREZANCY EN SANCERRE

3

DDT 18 - 18-2019-07-11-007 - 20190711_AP_CDOA_PLENIERE_ 23



� au titre du Syndicat des JA  

Titulaires Suppléants

M. Mathieu CYPRES
le Fourneau
18210 LE PONDY

M. Alain LE FLECHE 
Le Petit Masdeau 
18210 CHARENTON

M. Gaël PREAU
la Louze
18130 OSMERY

M. Thibault CARLU
la Joyeuse 
18160 CHEZAL BENOIT

� au titre de la Confédération Paysanne  

Titulaire Suppléants

M. Jean-Paul CHAUVELOT
Maison Rouge
18360 VESDUN

Mme Véronique AUPETITGENDRE
Les Etangs
18200 ORCENAIS

M. Jérôme LABY
la Gaucherie
18260 DAMPIERRE EN CROT

� au titre de la Coordination Rurale  

Titulaires Suppléants

M. Gonzagues BACHELIER
7D,  chemin des Terres Blanches - 
18500 MEHUN SUR YEVRE

M. Karl ICK
domaine de Sauzay
18190 ST LOUP DES CHAUMES

Mme Geneviève de BRACH
route de Gracay - La chapelle
18100 ST HILAIRE DE COURT

M. Philippe GRESSIN
4, avenue de la Gare
18390 ST GERMAIN DU PUY

M. Achille DEFFONTAINES
4, rue de la Petite Armée
18000 BOURGES

M. Mickaël LESCH
16, rue Louis Charby
18400 ST CAPRAIS

4
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- le représentant des salariés agricoles  

TITULAIRE

Mme LAZARD Karine - 29, route des Terres Rouges - 18110 ST ELOY DE GY  (CGT)

SUPPLEANT

néant

- les représentants de la distribution des produits agro-alimentaires, dont un au titre du commerce   
indépendant de l'alimentation

� au titre de la grande distribution  

(aucune personne désignée)

� au titre du commerce indépendant  

TITULAIRE

Mme Anne-Flore MARTIGNON, SAS MARTIGNON
18, route de Villegenon - 18260 VAILLY SUR SAULDRE

SUPPLEANT

M. Matthieu PISSIER, SAS GABORET
route de Cerdon - 18410 ARGENT SUR SAULDRE

- le représentant du financement de l'agriculture  

TITULAIRE

M. Daniel BELLEVILLE - les Dethous - 18260 VAILLY SUR SAULDRE
 ( Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre Loire)

SUPPLEANTS

M. Dany ROUFFET - Centre d’Affaires Esplanade Aéroport
9, rue Pierre Latécoère - 18000 BOURGES (Banque Populaire Val de France)

M. Luc de MONTENAY - le Ponthereau -  18120 MASSAY
( Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre Loire)

- le représentant des fermiers et métayers  

TITULAIRE

M. Jean Marie AUDEBERT - 15, rue des Tilleuls -18340 CROSSES

SUPPLEANTS

M. Benoît PERROCHON - La Garenne - 18310 GRACAY
M. Antoine GAUDINAT - Toutifaut - 18120 LIMEUX

5
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- le représentant des propriétaires agricoles  

TITULAIRE

M. Dominique de MONTALIVET – 27, Place du Champ de Foire – 18140 HERRY

SUPPLEANTS

M. Olivier de BRIE - le Claudy - 18110 ST ELOY DE GY
Mme. Roselyne DUBOIN  - les Henrys - 18380 ENNORDRES

- le représentant de la propriété forestière  

TITULAIRE

M. Jean Luc de LA SERRE - Puyvallée - 18110 VASSELAY

SUPPLEANTS

M. Jean de JOUVENCEL - la Maisonfort – 18310 GENOUILLY
M. Marc PERROT - 3, place Saint Marc - 45000 ORLEANS

- les représentants d'associations de protection de la nature ou d'organismes gestionnaires de milieux   
naturels de la faune et de la flore

� au titre de la Fédération des Chasseurs  

TITULAIRE

Mme Cécile COLIN - la Commanderie - 18140 CHARENTONNAY

SUPPLEANTS

M. François-Hugues de CHAMPS -  St Louis - 18320 ST HILAIRE DE GONDILLY 
M. Michel PAEPEGAEY - Villeneuve - 18350 BLET 

� au titre de NATURE 18  

TITULAIRE

Mme Danièle BOONE – 2, chemin du Bois de Bonne Bûche – 18350 IGNOL

SUPPLEANT

néant

- le représentant de l'artisanat  

TITULAIRE

M. Jean-Luc THEOPHILE – 30, rue du 8 Mai - 18140  LUGNY CHAMPAGNE

SUPPLEANTS

M. Jean Luc CHEVALIER - chemin Ste Marie - 18570  TROUY
M. Stéphane ROLLAND - 46, route du Canal - 18300  MENETREOL SUR SANCERRE

6
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- le représentant des consommateurs  

TITULAIRE

Mme Monique GUEGUEN - 20, avenue du 11 Novembre - 18000 BOURGES

SUPPLEANTS

Mme Annick THIBEAULT  - 13, route de Trouy - 18570 LA CHAPELLE ST URSIN
M. Édouard MILLET -  les Rousseaux - 18110 SAINT MARTIN  D’AUXIGNY

- les personnes qualifiées  

� au titre de la Chambre d’Agriculture  

titulaire

M. Morgan BIGOT – 18, route d’Alnay – 18120 MEREAU

suppléant

M. Arnaud RONDIER – domaine de Cogny – 18130 COGNY

� au titre de la Fédération du Cher pour la pêche et la protection du milieu aquatique  

TITULAIRE

M. Gérard BARACHET - 103,  rue de Mazières - 18000 BOURGES

SUPPLEANTS

M. Christian STEPHAN - 103, rue de Mazières - 18000 BOURGES
M. Mathieu ROUSSEAU – 103, rue de Mazières - 18000 BOURGES

Article 2 : 

La commission départementale plénière d’orientation de l’agriculture concourt à l'élaboration et à la mise en oeuvre, dans le
département, des politiques publiques en faveur de l'agriculture, de l'agro-industrie et du monde rural. A cette fin, elle est
informée de l'utilisation au plan départemental des crédits affectés par la Communauté européenne, l'Etat et les collectivités
territoriales dans le domaine des activités agricoles et forestières.

Elle est également consultée sur le projet élaboré par le préfet pour fixer les priorités de la politique d'orientation des
productions et d'aménagement des structures d'exploitation. Elle est notamment chargée d'émettre un avis, dans les cas et
selon les modalités prévus par les dispositions législatives ou réglementaires, sur les projets d'actes réglementaires et
individuels en matière de structures agricoles, d'aides aux exploitants, aux exploitations, aux cultures et aux modes de
production. 

Article 3 : 

I - Sous réserve des dispositions du II, les membres de la commission sont nommés pour une durée de trois ans.

II - Tout membre de la commission qui, au cours de son mandat, décède, démissionne ou perd la qualité au titre de laquelle il
a été désigné est remplacé pour la durée du mandat restant à courir.

Article 4 : 

L'arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale plénière d'orientation de l'agriculture du 
11 juillet 2016 modifié est abrogé.
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Article 5 : Le secrétaire général de la Préfecture du Cher et le Directeur Départemental des Territoires du Cher, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Bourges, le 11 juillet 2019

Pour la Préfète et par délégation
Le directeur départemental 

Signé : Thierry TOUZET
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PRÉFÈTE DU CHER

Direction Départementale
 des Territoires

Service économie agricole
 et développement rural

A R R Ê T É  N °  2 0 1 9 - 0 1 7 3

fixant la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
 formation spécialisée

 « Groupements agricoles d'exploitation en commun »

La Préfète du Cher, 

Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de L’Ordre national du mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L.323-2 à L.323-16, R 313-7 et
R323-8 à R323-54

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0157 du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales
agricoles habilitées à siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à Monsieur
Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires,

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher,

A R R E T E

Article 1 : La CDOA, formation spécialisée « groupements agricoles d'exploitation en commun » se
réunit sous la présidence du Préfet ou de son représentant.

Sont désignés pour une durée de trois ans comme membres permanents :

� Trois représentants de la direction départementale des Territoires dont le directeur ou son
représentant,
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� Trois agriculteurs désignés sur proposition des représentants des organisations syndicales
d’exploitants agricoles membres de la commission départementale d’orientation de
l’agriculture,

Titulaires Suppléants

FDSEA

M. Florian CHRETIEN
4, Mazan
18350 BLET

M. LESTOURGIE Yves
52, route de Chevilly 
18120 MEREAU

Coordination Rurale

M. Gonzagues BACHELIER
7D,  chemin des Terres Blanches
18500 MEHUN SUR YEVRE

M. Karl ICK
domaine de Sauzay
18190 ST LOUP DES CHAUMES

Mme Geneviève de BRACH
route de Gracay - La chapelle
18100 ST HILAIRE DE COURT

Confédération Paysanne

Mme AUPETIGENDRE Véronique
les Etangs
18200 ORCENAIS

M. Philippe de MARTIMPREY
6,  route de Boisdé
18110 VASSELAY

� Un agriculteur, membre d’un groupement agricole d’exploitation en commun, représentant
les agriculteurs travaillant en commun dans le ressort territorial de la commission, désigné
par l’Association Nationale des Sociétés et Groupements Agricoles pour l’Exploitation en
Commun.

titulaire : M. Thomas RONDIER - les Jouhannets -18160 ST HILAIRE EN LIGNIERES

suppléant : M. Frédéric MALLET - les Margueriaux - 18360 EPINEUIL LE FLEURIEL

Article 2 : Le secrétaire général de la Préfecture du Cher et le directeur départemental des Territoires
du Cher sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Bourges, le 11  juillet 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le directeur départemental
Signé : Thierry TOUZET
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PRÉFET DU CHER

Direction Départementale des Territoires 
____

Économie Agricole et Développement Rural

A R R Ê T É  N °  2 0 1 9  -  1 7 2

fixant la composition de la commission départementale restreinte d’orientation de l’agriculture

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de L’Ordre national du mérite

Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R. 313-1 à R. 313-8 ;

Vu l’ordonnance n° 2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du fonctionnement
des commissions administratives et à la réduction de leur nombre, ratifiée et modifiée par la loi n° 2004-1343 du 9
décembre 2004 de simplification du droit, et modifiée par l’ordonnance n° 2005-727 du 30 juin 2005 ;

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de
diverses commissions administratives et notamment ses articles 8 et 9 ;

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de commissions
administratives à caractère consultatif ;

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0157 du 21 février 2019 fixant la liste des organisations syndicales agricoles habilitées à
siéger au sein de certains organismes ou commissions ;

Vu l’arrêté préfectoral 2016-0605 du 12 juillet 2016 modifié, fixant la composition départementale restreinte
d’orientation de l’agriculture 

Vu l'arrêté préfectoral 2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry TOUZET,
directeur départemental des Territoires,

Vu l’arrêté préfectoral 2019-0171 du 11 juillet 2019 fixant la composition départementale plénière d’orientation de
l’agriculture,

Sur proposition de M. le directeur départemental des Territoires,

A R R Ê T E   :

1
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Article 1 : Il est créé au sein de la commission départementale d’orientation de l'agriculture, une section spécialisée
présidée par Mme la Préfète ou son représentant qui comprend les membres suivants avec voix délibérative :

- le président du conseil régional ou son représentant  

- le président du conseil départemental ou son représentant  

- le directeur départemental des Territoires ou son représentant  

- le directeur départemental des Finances Publiques ou son représentant  

- le président de la caisse de mutualité sociale agricole ou son représentant  

- 8 représentants des organisations syndicales d'exploitants agricoles à vocation générale   

� au titre de la F.D.S.E.A  

Titulaires Suppléants

Mme Christelle METENIER
43, les Espalières
18170 ARDENAIS

Melle Emmanuelle CORNUEL
Le gué de la pierre 
18380 ENNORDRES

M. Jean -Paul VOLUT 
15, route de LEVET 
 18340 VORLY

M. Arnaud LESPAGNOL
7 rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Eric MARCEL 
4, chemin du Gué 
18390 SAVIGNY EN SEPTAINE

M. Yves LESTOURGIE 
54, rue Chevilly
18120 MEREAU

M. Laurent CHARRIER
Les Barbarins
18600 GIVARDON

M. Florian CHRETIEN
4, Mazan
18350 BLET

M. Guillaume CHOTARD
1,  route des Gallands - les Clouzeaux
18300 CREZANCY EN SANCERRE

� au titre du Syndicat des JA  

2
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Titulaires Suppléants

M. Mathieu CYPRES
le Fourneau 
18210 LE PONDY

M. Alain LE FLECHE 
Le Petit Masdeau 
18210 CHARENTON

M. Gaël PREAU
 la Louze
18130 OSMERY

M. Thibault CARLU
la Joyeuse 
18160 CHEZAL BENOIT

� au titre de la Confédération Paysanne  

Titulaire Suppléants

M. Jean-Paul CHAUVELOT
Maison Rouge
18360 VESDUN

Mme Véronique AUPETITGENDRE
Les Etangs
18200 ORCENAIS

M. Jérôme LABY
la Gaucherie
18260 DAMPIERRE EN CROT

� au titre de la Coordination Rurale  

Titulaires Suppléants

M. Gonzagues BACHELIER
7D,  chemin des Terres Blanches - 
18500 MEHUN SUR YEVRE

M. Karl ICK
domaine de Sauzay
18190 ST LOUP DES CHAUMES

Mme Geneviève de BRACH
route de Gracay - La chapelle
18100 ST HILAIRE DE COURT

M. Philippe GRESSIN
4, avenue de la Gare
18390 ST GERMAIN DU PUY

M. Achille DEFFONTAINES
4, rue de la Petite Armée
18000 BOURGES

M. Mickaël LESCH
16, rue Louis Charby
18400 ST CAPRAIS
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un représentant de la Chambre d’Agriculture

Titulaire Suppléants

Mme Anne-Gaëlle LESPAGNOL
7, rue des Colombes
18390 NOHANT EN GOUT

M. Olivier COMBETTE 
les Hallards
18600 AUGY SUR AUBOIS 

M. Stéphane DESBOIS
la Jarrée
18170 LE CHATELET

un représentant des activités de transformation des produits de l’agriculture au titre des coopératives

Titulaire Suppléants

M. Emmanuel BONNET
 la Bouloise 
18250  NEUVY DEUX CLOCHERS

M. Yves DEBONO
la métairie 
18140 LUGNY CHAMPAGNE

M. Jean-Louis MOULON
82, boulevard Joffre 
18000 BOURGES

- un représentant du financement de l'agriculture  

Titulaire Suppléants

M. Daniel BELLEVILLE
Les Dethoux 
18260 VAILLY SUR SAULDRE

( Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel Centre 
Loire)

M. Dany ROUFFET - Centre d’Affaires 
Esplanade Aéroport
9, rue Pierre Latécoère 
18000 BOURGES 
(Banque Populaire Val de France)

M. Luc de MONTENAY
le Ponthereau 
18120 MASSAY
( Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel 
Centre Loire)

- un représentant des fermiers et métayers  
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Titulaire Suppléants

M. Jean Marie AUDEBERT 
15 rue des Tilleuls
18340 CROSSES

M. Benoît PERROCHON
La Garenne 
18310 GRACAY

M. Antoine GAUDINAT 
Toutifaut
18120 LIMEUX

- un représentant des propriétaires agricoles  

Titulaire Suppléants

M. Dominique de MONTALIVET
27, rue du Champ de Foire 
18140 HERRY

M. Olivier de BRIE
le Claudy 
18110 ST ELOY DE GY

Mme Roselyne DUBOIN
Les Henrys 
18380  ENNORDRES

- un représentant de la propriété forestière  

Titulaire Suppléants

M. Jean-Luc de la SERRE
Puyvallée 
18110 VASSELAY

M. Jean de  JOUVENCEL
La Maisonfort 
18310  GENOUILLY

M. Marc PERROT
3, place Saint Marc 
45000 ORLEANS
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- les représentants d'associations de protection de la nature ou d'organismes gestionnaires de   milieux naturels de 
la faune et de la flore

Titulaires Suppléants

au titre de la Fédération des Chasseurs

Mme Cécile COLIN
la Commanderie 
18140 CHARENTONNAY

M. François-Hugues de CHAMPS 
St Louis 
18320 ST HILAIRE DE GONDILLY

M. Michel PAEPEGAEY
Villeneuve
18350 BLET

au titre de NATURE 18

Mme Danièle BOONE 
2, chemin du Bois de Bonne Bûche  
18350 IGNOL

néant

Article 2 : 

Mme la Préfète peut, en fonction de l’ordre du jour, convoquer des experts ou des personnes qualifiées. ( la liste non 
exhaustive des experts est jointe en annexe )

Article 3 :

La commission restreinte exerce les compétences déléguées par la commission plénière, à titre consultatif, s'agissant de 
décisions individuelles en matière de structures agricoles, d’aides aux exploitants, aux exploitations, aux cultures et aux 
modes de production.

o demandes individuelles pour la souscription d’un Contrat dans le cadre des mesures agro-environnementales,

o demandes individuelles pour prétendre au bénéfice des aides à l’installation des jeunes agriculteurs, des aides à la
modernisation des exploitations, 

o demandes individuelles dans le cadre de l’Accompagnement à l’Installation-Transmission en Agriculture ( AITA)

o demandes individuelles pour le financement des analyses et suivi des exploitations en difficultés

o demandes individuelles relatives à la validation des plans de redressement

o demandes individuelles relatives à l’attribution de prise en charge partielle ou d’échéancier de paiement de
cotisations sociales 

o demandes individuelles de reconversion professionnelle, 

o demandes individuelles dans le cadre du soutien aux filières en difficulté lors de crises conjoncturelles.

o demandes individuelles d’autorisations d’exploiter et de poursuite temporaire d’activité,

o répartition des références individuelles de production ou de droits à aides,

o avis sur le schéma d’organisation du dispositif d’accompagnement à l’installation proposé par le COTI,
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o avis sur les éventuelles adaptations proposées par le COTI, du cahier des charges national du « stage 21 heures »

o avis sur les recours déposés par les candidats à l’installation suite à contestation du PPP proposé par les
conseillers.

Article 4 : La durée du mandat des membres non désignés es qualités est fixée à trois ans.

Article 5 : L'arrêté préfectoral fixant la composition de la commission départementale restreinte d'orientation de l'agriculture
du 12 juillet 2016 modifié est abrogé.

Article 6 : Le secrétaire général de la Préfecture du Cher et le directeur départemental des Territoires du Cher sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture.

Bourges, le 12 juillet 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le directeur départemental,
Signé : Thierry TOUZET
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ANNEXE à l’arrêté  N° 2019 -

Liste des experts convoqués en fonction de l’ordre du jour

- un représentant du comité d’orientation « transmission-installation » : 

� TITULAIRE

M. Morgan BIGOT - 18, route d’Alnay -18120 MEREAU ( titulaire ) 

� SUPPLEANT

M. Arnaud RONDIER - domaine de Cogny - 18130 COGNY  (suppléant)

- le directeur de la SAFER du CENTRE ou son représentant

- l’organisme financier chargé du projet

- le proviseur du LEGTA

- le président du CER CENTRE ALLIANCE FRANCE ou son représentant

- le président de la FDGEDA ou son représentant
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18-2019-07-11-003

AOEP_DDT 2019/0186 du 11 juillet 2019 -

Photovoltaïque - Saint-Amand-Montrond

Ouverture d'une enquête publique relative au projet de réalisation d'un parc photovoltaïque -

Lieu-dit "La Prade" à St-Amand-Montrond
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale
      des Territoires

ARRÊTÉ N° DDT 2019/0186

prescrivant l’ouverture d’une enquête publique
relative au projet de réalisation d’un parc photovoltaïque

lieu-dit « La Prade » - Commune de Saint-Amand-Montrond (18200)
--------------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement et notamment les articles L. 123-1 à L. 123-19, L. 214-1 à L. 214-6, R. 123-
1 à R. 123-27 et R. 214-1 ;

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L. 422-1, L. 422-2, R. 422-2 et R. 423-57 ;

Vu la demande de permis de construire déposée le 4 septembre 2018, par « Chez EDF EN FRANCE » en
vue d’obtenir l’autorisation de construire un parc photovoltaïque sur le territoire de la commune de Saint-
Amand-Montrond au lieu-dit « La Prade » sur la section BV n°2019 (superficie : 138 310 m²).

Vu les pièces du dossier comprenant notamment une étude d’impact ;

Vu les avis des services émis dans le cadre de l’instruction administrative ;

Vu le relevé de décision de l’autorité environnementale du 21 mars 2018 ;

Vu la décision du Tribunal Administratif d’Orléans du 18 juin 2019 désignant M. Robert VASSET,
inspecteur contrôleur de la MSA en retraite, en qualité de commissaire enquêteur titulaire, pour
conduire l’enquête publique mentionnée ci-dessus ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à 
Monsieur Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-005 du 10 janvier 2019 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la direction départementale des Territoires du Cher ;

Considérant que le commissaire enquêteur a été consulté sur les modalités de déroulement de l’enquête
publique ;

Sur proposition du secrétaire général de la direction départementale des Territoires du Cher,

1/4

DDT 18 - 18-2019-07-11-003 - AOEP_DDT 2019/0186 du 11 juillet 2019 - Photovoltaïque - Saint-Amand-Montrond 55



A R R Ê T E :

Article 1 : Date et durée de l’enquête publique – objet et caractéristiques principales du projet 

→ Date et durée
Du lundi 26 août 2019 (9 heures) au vendredi 27 septembre 2019 (16 heures 30) inclus, soit pendant 33
jours consécutifs, une enquête publique  sera organisée sur la commune de Saint-Amand-Montrond.

→ Objet et caractéristiques
Elle concerne le projet de réalisation d’un parc photovoltaïque au sol, à Saint-Amand-Montrond, d’une
puissance théorique installée évaluée à 4 991 kWc. Le site d’étude a une surface clôturée d’environ 7,04
hectares au lieu-dit « La Prade », sur la section BV n°719 (superficie : 138 310 m²).

Article 2 : Commissaire enquêteur

Pour cette enquête publique, la présidente du tribunal administratif d’Orléans a désigné M. Robert
VASSET, inspecteur contrôleur de la MSA en retraite.

Article 3 : Lieu et siège de l’enquête – jours et horaires de consultation du dossier par le public

La mairie de Saint-Amand-Montrond est lieu unique et siège de l’enquête.

Le public pourra consulter et prendre connaissance du dossier selon les modalités suivantes :

- sur support papier et en version numérique mise à disposition sur un poste informatique, au siège de
l’enquête publique, à la

Mairie de Saint-Amand-Montrond
2, rue Philibert-Audebrand

18200 SAINT-AMAND-MONTROND

(du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 -  le samedi de 8h30 à 12h00)

- sous format numérique sur le site internet départemental de l’État (IDE) : www.cher.gouv.fr ; 
onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Article 4 : Observations et propositions du public – correspondances

Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra exprimer ses observations et/ou propositions écrites :

→ au commissaire enquêteur lors de ses permanences à la mairie de Saint-Amand-Montrond ;
→ sur le registre à feuillets, non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur, mis à disposition à la
mairie de Saint-Amand-Montrond ;
→ par courrier adressé à la mairie de Saint-Amand-Montrond - à l’attention de monsieur le commissaire
enquêteur – enquête publique projet de parc photovoltaïque « La Prade » - 18200 SAINT-AMAND-
MONTROND ;
→ par voie dématérialisée

- à l’adresse électronique suivante : ddt-enquetepublique@cher.gouv.fr ;
- via le site IDE : www.cher.gouv.  fr     ; onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

Les correspondances déposées en mairie ou transmises par voie postale, seront annexées au registre
d’enquête, par le commissaire-enquêteur, dans les meilleurs délais et tenues à disposition au siège de
l’enquête.
Les correspondances transmises par message électronique seront mises à disposition sur le site IDE.

Article 5 : Responsable du projet
Des informations sur le projet peuvent être demandées à M. Benoît CALMES – Chez EDF EN FRANCE 
– Esplanade du Général de Gaulle – Cœur Défense – Tour B – 92932 PARIS La Défense Cedex - 
Tel : 01 40 90 28 53.
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Article 6 : Dates et lieu des permanences

Le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations et propositions
à la mairie de Saint-Amand-Montrond aux dates et horaires suivants :

Dates Horaires des permanences

Lundi 26 août 2019 9h00 à 12h00

Mardi 3 septembre 2019 9h00 à 12h00

Samedi 14 septembre 2019 9h00 à 12h00

Mercredi 18 septembre 2019 14h00 à 17h00

Vendredi 27 septembre 2019 13h30 à 16h30

Article 7 : Mesures de publicité

→ Par voie de presse
Un avis annonçant l’enquête publique sera publié, quinze jours au moins avant son ouverture, dans deux
journaux diffusés dans le département : le « Berry Républicain » et l’ « Information Agricole ». Ces annonces
seront renouvelées dans les huit premiers jours de l’enquête.

→ En mairie
Ce même avis sera affiché en mairie, au siège de l’enquête, quinze jours au moins avant l’ouverture de
l’enquête et pendant toute sa durée. Cet avis devra être affiché de façon à être visible en dehors des heures
d’ouverture. À l’issue de l’enquête, le maire certifiera l’accomplissement de cette formalité auprès de
l’autorité organisatrice (Préfète du Cher - DDT du Cher - secrétariat général - bureau réglementation et appui
juridique - 6 place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 BOURGES Cedex).

→ Sur le site internet de l’État
L’arrêté et l’avis d’enquête seront consultables, sur le site internet départemental de l’État (IDE), dans les
mêmes conditions de délais :   www.cher.gouv.  fr     ; onglet « publications », rubrique « enquêtes publiques ».

→ Sur le lieu du projet
Il appartient au responsable de projet, conformément à l’arrêté du 24 avril 2012 du ministre chargé
de l’environnement, de procéder à l’affichage du même avis en format A2 (en caractère noir sur fond
jaune), avec pour titre « AVIS D’ENQUÊTE PUBLIQUE » (en majuscule et caractères gras d’au moins
2 cm de hauteur), sur le lieu d’implantation du projet, quinze (15) jours au moins avant l’ouverture de
l’enquête et durant toute la durée de celle-ci. Cet avis devra en outre être visible des voies publiques.

Article 8 : Clôture de l’enquête – rapport et conclusions

→ Clôture de l’enquête

À l’expiration de l’enquête, le registre sera clos et signé par le   commissaire enquêteur.   Le dossier et le
registre assorti, le cas échéant, des documents annexés seront remis à sa disposition par le maire.

Le commissaire enquêteur rencontrera, sous huitaine, le responsable de projet et lui communiquera les
observations écrites ou orales consignées dans un procès verbal de synthèse. Le responsable du projet
disposera d’un délai de quinze (15) jours pour produire ses éventuelles observations.

→ Rapport et conclusions

Après examen de l’ensemble des pièces et audition de toute personne qu’il aura jugée utile de consulter,
le commissaire enquêteur rédigera un rapport sur le déroulement de l’enquête publique. Il consignera
dans un document séparé, ses conclusions motivées, datées et signées, en précisant si elles sont favorables,
favorables sous réserves ou défavorables.

Il remettra son rapport et ses conclusions motivées, accompagnés de l’exemplaire du dossier mis à
disposition au siège de l’enquête, le registre et documents annexés, ainsi que l’exemplaire du dossier à la
Préfète du Cher (DDT du Cher) dans un délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête. Ces
mêmes documents seront tenus à la disposition du public dans la mairie, siège de l’enquête et à la
préfecture du Cher (DDT du Cher) pendant un an à compter de la clôture de l’enquête. Ils seront également
publiés et consultables sur le site internet départemental de l’État (www.cher.gouv.fr) dans les mêmes
conditions de délais.
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Article 9     : Frais de l’enquête

L’indemnisation du commissaire enquêteur, ainsi que les frais d’affichage et de publication dans la presse, sont
à la charge du porteur de projet.

Article 10 : Autorisation

Madame la préfète du Cher est l’autorité compétente pour prendre la décision relative à l’accord ou au
refus du permis de construire.

Article 11     : Exécution

Monsieur le directeur départemental des Territoires du Cher, monsieur le maire de Saint-Amand-Montrond,
monsieur le responsable de projet et monsieur le commissaire enquêteur, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture
du Cher.

Bourges, le 11 juillet 2019

Pour la Préfète et par délégation,
Le directeur départemental,

signé

Thierry TOUZET
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AP 2018-0007 portant cessation d'activité de la station

d'épuration de Trouy
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale
des Territoires
Cher

Arrêté préfectoral n° 2018-0007

portant cessation d’activité de la station d’épuration de Trouy.
------

La préfète du Cher, chevalier de la légion d’Honneur, chevalier de l’ordre national du mérite ;

Vu la directive n° 91-271 du 21 mai 1991 du conseil des communautés européennes relative au traitement
des eaux urbaines résiduaires ;

Vu la directive n° 2000-60 du 23 octobre 2000 du conseil des communautés européennes établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l'environnement, notamment le livre I et le titre I du livre II, partie législative et le titre I du
livre II de la partie réglementaire ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté du 09 janvier 2006 portant révision des zones sensibles dans le bassin Loire-Bretagne pris en
application du décret n° 94-469 du 3 juin 1994 ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux du bassin Loire-Bretagne adopté le
4 novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux Yèvre Auron adopté le 14 février 2014, approuvé
par le préfet de l’Allier et la préfète du Cher le 25 avril 2014 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-1-1630 du 27 décembre 2005 portant constitution d’un service unique de la
police de l’eau et de la pêche dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-1-1055 du 4 septembre 2017 accordant délégation de signature à Madame
Gaëlle LEJOSNE, directrice départementale des territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-0568 du 27 septembre 2017 accordant subdélégation de signature à
certains agents de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2010-03-0034 du 29 juin 2010 portant prescriptions spécifiques à déclaration en
application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement relative à la station d’épuration de la commune de
Trouy ;

.../...
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Vu la déclaration au titre de l’article R.214-45 du code de l’environnement, reçue le 14 décembre 2017,
présenté par Monsieur MAZE Alain Vice-Président de la communauté d’agglomération de Bourges, relative à la
cessation d’activité de la station d’épuration de la commune de Trouy ;

Vu l’avis de la communauté d’agglomération de Bourges sur le projet d’arrêté préfectoral en date du
5 janvier 2018 ;

Considérent que la collectivité a réalisé les travaux de transfert des effluents de la commune de Trouy
vers la station d’épuration de Bourges ;

Sur la proposition de la directrice départementale des territoires du Cher,

ARRETE

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 2010-03-0034 du 29 juin 2010 portant prescriptions spécifiques à déclaration
en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement relative à la station d’épuration de la commune de
Trouy, est abrogé.

Article 2     : Publication   :

Le présent arrêté sera notifié à la communauté d’agglomération de Bourges.

En vue de l’information des tiers :
- le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.
- une copie sera déposée en mairie de Trouy et pourra y être consultée. Un extrait sera affiché dans cette

mairie pendant un délai minimum d’un mois, un procès-verbal de l’accomplissement des formalités
d’affichage est rédigé par le maire.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Cher pendant une
durée d’au moins six mois.

Article 3     : Exécution     :

Le secrétaire général de la préfecture, la directrice départementale des territoires du Cher, le président de la
communauté d’agglomération de Bourges, le maire de la commune de Trouy et les agents visés à l’article L.
216-3 du code de l’environnement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bourges, le 9 janvier 2018

Pour la préfète et par délégation,
La directrice départementale des territoires,

Pour la directrice départementale des territoires et
par subdélégation,

Le chef du service « Environnement et Risques»

Signé

Luc FLEUREAU

Voies et délais de recours
La présente décision peut être déférée devant le tribunal administratif d’Orléans dans un délai de deux mois.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.
Conformément aux articles L. 214-10 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de

pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif d’Orléans, dans les délais prévus à
l’article R. 514-3-1 du même code :

- par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou

des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnées aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l'installation n'est
pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de ces décisions, le délai de recours continu à courir jusqu'à l'expiration d'une
période de six mois après cette mise en service.
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale
des Territoires du Cher

Service Environnement et
Risques

Bureau Gestion Ressource
en eau

ARRETE n° 2018 – 0455

portant modifications des prescriptions spécifiques à déclaration en
application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement relative à la

station d’épuration de la commune de Mehun-sur-Yèvre

La préfète du Cher, chevalier de la légion d’honneur, chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu la directive n° 91-271 du 21 mai 1991 du conseil des communautés européennes relative au traitement des
eaux urbaines résiduaires ;

Vu la directive n° 2000-60 du 23 octobre 2000 du conseil des communautés européennes établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code civil, notamment son article 640 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-15 et L. 1337-2 ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le code
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2006 portant révision des zones sensibles dans le bassin Loire-Bretagne pris en
application du décret n° 94-469 du 3 juin 1999 ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne adopté le
4 novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Yèvre Auron adopté le 14 février 2014,
approuvé par le préfet de l’Allier et la préfète du Cher le 25 avril 2014 ;

Vu le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) du bassin Loire-Bretagne, approuvé par le préfet
coordonnateur le 23 novembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-1-1630 du 27 décembre 2005 portant constitution d’un service unique de la
police de l’eau et de la pêche dans le département du Cher ;

.../…
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-1-1418 du 29 novembre 2018 accordant délégation de signature à Monsieur
Maxime CUENOT, directeur départemental des territoires du Cher par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-0433 du 3 décembre 2018 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-3-017 du 5 juin 2007 portant prescriptions spécifiques à déclaration en
application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement relative à la station d’épuration de la commune de
Mehun-sur-Yèvre ;

Vu le porté à connaissance reçu le 3 septembre 2018, présenté par Monsieur le Maire de la commune de
Mehun-sur-Yèvre et enregistré sous le n° 18-2018-00045, demandant la modification des prescriptions
spécifiques de l’arrêté préfectoral n° 2007-3-017 du 5 juin 2007 relatif à la station d’épuration de la commune
de Mehun-sur-Yèvre, ainsi que les documents produits à l’appui de cette demande ;

Vu l’avis réputé favorable du pétitionnaire concernant les prescriptions spécifiques sollicitées ;

Considérant qu’aucune modification substantielle n’est envisagée sur l’exploitation de la station d’épuration de
Mehun-sur-Yèvre ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-
2021 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du PGRI sur le bassin Loire-
Bretagne ;

Considérant que le projet est compatible avec le SAGE Yèvre Auron ;

Considérant que le projet dans sa globalité prend en compte de façon satisfaisante les enjeux liés à la gestion
de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Sur la proposition du directeur départemental des Territoires du Cher par intérim ;

ARRETE

Titre I     : Objet de la déclaration  

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 2007-3-017 du 5 juin 2007 portant prescriptions spécifiques à déclaration en
application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement relative à la station d’épuration de la commune de
Mehun-sur-Yèvre est abrogé.

Article 2 : Objet de l’autorisation

Il est donné acte à la commune de Mehun-sur-Yèvre de sa déclaration en application de l’article L 214-3 du
code de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant
l’exploitation de la station d'épuration et le rejet des eaux traitées dans la rivière « L’Yèvre » située sur la
commune de Mehun-sur-Yèvre.

Article 3 : Caractéristiques et localisation

Les « installations, ouvrages, travaux, activités » concernées par la déclaration sont situées sur la commune,
parcelles et lieux dits suivants :

IOTA
Coordonnées

Lambert RGF 93
Commune Lieu-dit

Parcelles cadastrales
(section et numéro)

Station d’épuration 639 750 6 672 900 MEHUN-SUR-YEVRE Crécy AC 37, 38, 167, 169 et 170

Point de rejet 639 883 6 672 954 MEHUN-SUR-YEVRE Crécy AD 84

.../...
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Station d’épuration capacité nominale : 9 200 Equivalents-habitants

L’équipement est de type « Boues activées » en aération prolongée.

Le rejet des effluents traités s’effectue dans la rivière « l’Yèvre ».

Les installations, ouvrages, travaux ou activités concernés par l’autorisation unique relèvent de la rubrique
suivante, telles que définies au tableau mentionné à l’article R. 214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Caractéristiques Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

2.1.1.0. 1°
Stations d’épuration des
agglomérations d’assainissement ou
dispositifs d’assainissement non
collectif devant traiter une charge
brute journalière de pollution
organique : 2° Supérieure à 12 kg
mais inférieure ou égale à 600 kg de
DBO5 (D) 

Capacité nominale de traitement
de la station d’épuration de
Mehun-sur-Yèvre (en flux
journalier de DBO5) : 552 kg/jour
pour un débit de référence de
2 000 m3/j

Déclaration Arrêté du 21
juillet 2015

Titre II     : Prescriptions techniques relatives au système d’assainissement  

Article 4 : Prescriptions spécifiques

4-1 : Obligations :

La commune de Mehun-sur-Yèvre respecte les prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé relatif aux
systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou
égale à 1,2 kg/j de DBO5, ainsi que les conditions suivantes d’exploitation de son système d’assainissement :

- relever les débits en continu (en entrée A3, en sortie A4, au by-pass A5 et au déversoir en tête A2) et
effectuer un suivi journalier de la pluviométrie, dès la mise en service de la station d'épuration ;

- mettre en place et réaliser une surveillance en continu des trop pleins des principales stations de
pompage (au minimum, ceux collectant une charge brute de pollution ≥ 120 kg/j de DBO5) ;

- relever les débits sur les différents postes (de relèvement et/ou de refoulement) : pour cela, effectuer
un étalonnage des pompes une fois tous les deux ans et relever les compteurs horaires de ces
pompes une fois par semaine (dans le cas de postes équipés en télésurveillance, le volume pompé
devra être relevé en continu) ;

- réaliser un diagnostic du système d’assainissement (conformément à l’article 12 de l’arrêté du
21 juillet 2015) à une fréquence n’excédant pas dix ans et effectuer les travaux nécessaires ;

- réaliser l’autosurveillance conformément à l’article 4.8 du présent arrêté ;

- surveiller et évacuer les déchets et les boues résiduaires conformément à l’article 4.9 du présent
arrêté ;

- réaliser un suivi des autorisations de déversement d’eaux usées non domestiques dans le système de
collecte (conformément à l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015) ;

- rédiger et transmettre un manuel d’autosurveillance (conformément à l’article 20.I de l’arrêté du
21 juillet 2015) au service chargé de la police de l’eau, dès la mise en service de la station
d'épuration ;

- remettre un dossier de récolement ainsi que les plans des différentes installations et du réseau au
service chargé de la police de l’eau.

.../…
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4-2 : Système de collecte : Le réseau de type séparatif d’environ 39 km est équipé de 12 postes de
relèvement (PR). Il dessert les communes de Mehun-sur-Yèvre et d’Allouis.

Implantation des trop
pleins

Commune de
localisation

Localisation
du rejet

Flux
collecté en
kg de DBO5

Surveillance

PR Chemin Vert Allouis Pas de rejet 11 / (*)

PR Tonkin Allouis L’Annain 16 /

PR Porcelaine Mehun-sur-Yèvre Pas de rejet 3 /

PR Croix Blanche Mehun-sur-Yèvre Pas de rejet 3 /

PR Canal Mehun-sur-Yèvre Pas de rejet 5 /

PR Route de Berry-Bouy Mehun-sur-Yèvre Pas de rejet 7 /

PR Intermarché Mehun-sur-Yèvre Pas de rejet 11 /

PR Chardoille Mehun-sur-Yèvre Pas de rejet 23 /

PR Barmont Mehun-sur-Yèvre L’Yèvre 29 /

PR Annain Mehun-sur-Yèvre L’Annain 93 Sonde surverse et
enregistrement

PR H. Boulard Mehun-sur-Yèvre L’Yèvre 140 Sonde surverse et
enregistrement

PR Station d’épuration Mehun-sur-Yèvre L’Yèvre 552 Sonde Débit

(*) Absence de mesure

Les trop-pleins des ouvrages doivent respecter la réglementation de l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé et plus
particulièrement ne pas déverser par temps sec et rester exceptionnels en tout temps, éviter les fuites et les
apports d’eaux claires parasites. Toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour limiter les flux de
polluants rejetés en milieu naturel par temps de pluie (pluie mensuelle 10 mm en 24 h).

Toute modification devra être signalée au service chargé de la police de l’eau, les plans devront être mis
régulièrement à jour et transmis à ce dernier.

La surveillance du système de collecte est réalisée par tout moyen approprié (inspection télévisée,
enregistrement des débits véhiculés par les principaux émissaires, mesures de débits ou des temps de
déversements).

Par ailleurs, le déversement d’eaux autres que domestiques, soit dans le réseau, soit directement à l’unité de
traitement, doit faire l’objet d’un arrêté d’autorisation de déversement et éventuellement d’une convention
spécifique conclue entre l’intéressé et la collectivité. Ces documents doivent être transmis au service
chargé de la police de l’eau.

4-3 : Exploitation et entretien du système d’assainissement :

Les installations de collecte, de traitement et de rejet sont implantées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les documents figurant au dossier de demande en tout ce qui n’est pas
contraire au présent arrêté.

Un diagnostic du système d’assainissement des eaux usées doit être réalisé suivant une fréquence n’excédant
pas dix ans (conformément à l’article 12 de l’arrêté du 21 juillet 2015).

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code
de l’environnement doit être signalé immédiatement par voie électronique au service de police de l’eau à qui
l’exploitant remet, rapidement, un rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi que les
mesures mises en œuvre et envisagées pour éviter son renouvellement.

.../…
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Les connaissances techniques et sanitaires du personnel chargé de l’exploitation et de l’entretien doivent être
réactualisées par rapport au type de station.

Les ouvrages ou installations sont régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des
dispositifs de traitement ou de surveillance et à préserver les riverains des nuisances de voisinage et des
risques sanitaires.

L’ensemble des installations doit être délimité par une clôture et leur accès interdit à toute personne non
autorisée.

4-4 : Lutte contre les nuisances et préservation de l’environnement :

Les niveaux de bruits émis par les installations doivent être conformes aux dispositions du code de la santé
publique et notamment l’article R. 1334-33 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage.

Les équipements sont implantés et exploités de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien
minimisent l’émission d’odeurs, le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des
maladies vectorielles, de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la
sécurité du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité.

4-5 : Arrêt temporaire de la station :

Dans le cadre de travaux d’entretien ou d’amélioration, nécessitant l’arrêt de la station, la commune de
Mehun- sur-Yèvre doit solliciter une autorisation auprès du service chargé de la police de l’eau au moins un (1)
mois à l’avance. L’exploitant doit préciser les caractéristiques des déversements pendant cette période et les
mesures prises pour en réduire l’impact sur le milieu récepteur. Ces opérations doivent être effectuées, dans la
mesure du possible, en dehors des périodes d’étiage.

4-6 : Prescriptions techniques relatives au rejet :

En cas d’accident, la commune de Mehun-sur-Yèvre contribue aux travaux de désenvasement du cours d’eau,
dans la proportion dans laquelle son rejet aura rendu les travaux nécessaires.

L’ouvrage de déversement ne doit pas faire obstacle à l’écoulement des eaux. Toutes dispositions doivent être
prises pour prévenir l’érosion du fond ou des berges et éviter la formation de dépôts.

Par ailleurs, conformément aux articles L. 432-2 et L. 216-6 du code de l’environnement, les rejets ne doivent
pas porter atteinte au milieu naturel.

Au point de rejet, l’effluent épuré doit répondre aux conditions suivantes :
- le pH devra être compris entre 6 et 8,5 ;
- la température devra être inférieure à 25 °C.

4-7 : Prescriptions relatives aux systèmes de traitement     :

4-7.1 – Flux de pollution en entrée de station :

Paramètres Flux de pollution qui ne peut être dépassé pendant aucune période
de 24 heures consécutives (en kg) hors situations inhabituelles

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

Pt

552

1 358

828

138

138

36,8

.../…
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4-7.2 – Débits :

Le débit de référence de la station d’épuration est fixé à 2 000 m3/j.

Le débit de référence correspond au percentile 95 des débits actuels collectés et des extensions
futures, pour une pluie de référence (pluie mensuelle 10 mm en 24 h).

Volume moyen qui ne peut être dépassé pendant aucune
période de 24 heures consécutives

2 000 m3

Débit moyen horaire 155 m3/h

Débit maximal instantané 270 m3/h

4-7.3 – Concentration :

En condition normale de fonctionnement, la qualité des eaux épurées répondra aux exigences
retenues conformément aux tableaux suivants :

Paramètres
Concentration maximale

(mg/l)
Rendement épuratoire

minimal
Valeurs rédhibitoires

DBO5

DCO

MES

NTK

NH4

NGL

Pt

25 mg/l

90 mg/l

35 mg/l

15 mg/l

7 mg/l

15 mg/l

2 mg/l

80 %

75 %

90 %

75 %

85 %

70 %

85 %

50 mg/l

250 mg/l

85 mg/l

Pour la DBO5, DCO et MES, la station est déclarée conforme si l’une au moins des deux valeurs d’un
échantillon moyen journalier (concentration au rejet ou rendement épuratoire minimal ) est respectée.

Pour le NTK, NGL, NH4 et Pt, la station est déclarée conforme sur l’année si l’une au moins des deux valeurs
(concentration moyenne annuelle au rejet ou rendement épuratoire moyen annuel) est respectée.

Parmi les échantillons moyens journaliers déclarés non conformes, aucun d’entre eux ne devra dépasser les
valeurs rédhibitoires.

Toute modification de traitement des effluents ayant pour effet de modifier l’origine ou la composition de ceux-
ci, ou tout changement aux ouvrages susceptibles d’augmenter le débit de déversement devra faire l’objet
d’une nouvelle demande du pétitionnaire.

4-7.4 – Clause particulière :

Ces niveaux de traitement, déterminés d’après la qualité actuelle de la rivière et les objectifs du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux, pourront êtres modifiés en cas d’évolution de la qualité ou de
l’objectif de qualité du milieu récepteur ou pour rendre les objectifs fixés compatibles avec une éventuelle
évolution du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Yèvre Auron.

4-8 : Contrôle et surveillance des installations :

Le maître d’ouvrage se réfère au guide pratique de l’agence de l’eau Loire-Bretagne édité en novembre 2015
(mise en œuvre de l’autosurveillance des systèmes d’assainissement des collectivités et des industries –
équipements et contrôles) pour les équipements à mettre en place pour l’autosurveillance des ouvrages de
rejets du système d’assainissement (points réglementaires et logiques du système de collecte et station
d’épuration).

.../…
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Le maître d’ouvrage doit rédiger un manuel d’autosurveillance (conformément à l’article 20.I de l’arrêté du 21
juillet 2015) décrivant de manière précise son organisation interne, ses méthodes d’exploitation, de contrôle et
d’analyse, la localisation des points de mesure et de prélèvements, les modalités de transmission des données
conformément au scénario visé à l’article 19 de l’arrêté du 21 juillet 2015, les organismes extérieurs à qui il
confie tout ou partie de la surveillance et la qualification des personnes associées à ce dispositif. Ce manuel
est transmis à l’agence de l’eau ainsi qu’au service chargé de la police de l’eau. Il est régulièrement mis à jour.

4-8.1 – Emplacement des points de contrôle :

La commune de Mehun-sur-Yèvre doit prévoir les dispositions nécessaires pour la mesure des charges
hydrauliques et polluantes, l’enregistrement des débits (entrée A3, sortie A4, by-pass A5 et déversoirs en tête
A2) en continu, l’installation de préleveurs d’échantillons automatiques réfrigérés ou isothermes (maintenu à
5 °C +/- 3) asservis au débit concerné (entrée-sortie). Un double des échantillons prélevés doit être conservé
au froid pendant 24 heures. La pluviométrie sur site doit faire l’objet d’un enregistrement en continu ainsi que
l’extraction des boues (A6). La surveillance des trop pleins des principales stations de pompage doit faire
l’objet d’un enregistrement des événements en continu. Les débits des principaux postes de relèvement du
réseau de collecte doivent être relevés en continu.

Ainsi, des points de mesures et/ou de prélèvements devront être aménagés :
- en entrée de station (A3), en sortie de station (A4),
- au niveau du trop plein en tête de station (A2) (deux S16),
- au niveau de l’extraction des boues (A6), au niveau du by-pass de la station (A5),
- au niveau des principaux postes de relèvement sur le réseau de collecte (R2),
- au niveau des surverses des trop pleins des principaux postes de relèvement (R1).

L’implantation et la réalisation de ces points sont soumis pour avis au service chargé de la police de l’eau et
validées par les personnes mandatées pour les contrôles. Ils doivent être aménagés de manière à être
aisément accessibles pour permettre l’amenée du matériel de mesure et d’intervenir en toute sécurité.

Le pétitionnaire tient à disposition des personnes mandatées pour les contrôles un plan d’ensemble permettant
de reconnaître, sur un seul document, l’ossature générale du réseau avec les ouvrages spéciaux. Sur ce plan,
doivent figurer notamment les secteurs de collecte, les points de branchement, regards, postes de relèvement,
déversoirs d’orage, vannes manuelles et automatiques, postes de mesure. Ce plan doit être mis régulièrement
à jour, notamment après chaque modification notable.

4-8.2 – Programme d’autosurveillance :

La commune de Mehun-sur-Yèvre doit assurer à ses frais l'autosurveillance de son rejet conformément au
programme ci-après :

Paramètres
Fréquence annuelle des bilans sur

un échantillon moyen journalier
Nombre maximum d’échantillons

non conformes toléré

Débit

DBO5

DCO

MES

NGL

NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3

Pt

Boues (*)

Boues (**)

365

12

12

12

4

4

12

12

12

Sans objet

2

2

2

0

0

0

Sans objet

Sans objet

(*) Quantité de matières sèches de boues produites
(**) Mesures de siccité sur boues produites

Le pH et la température des eaux traitées rejetées au milieu naturel doivent faire l’objet d’une mesure
ponctuelle lors de chaque bilan.

Le planning des mesures doit être transmis pour acceptation avant le 1er décembre pour l’année
suivante au service chargé de la police de l’eau.

.../…
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Le pétitionnaire est tenu d’adresser les résultats de l’autosurveillance dans le délai d’un mois à
compter de leur obtention, au service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne. Dès la mise en service de l’application informatique VERSEAU, le maître d’ouvrage transmet
ces données via cette application accessible à une adresse disponible auprès du service de police de
l’eau.

Dans le cas de dépassement des seuils autorisés, l’exploitant doit transmettre immédiatement les
résultats obtenus, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements ainsi que sur les
actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

L’exploitant tient à disposition des agents chargés du contrôle un registre comportant les résultats des
mesures demandées, les quantités de boues produites et évacuées (quantité brute et évaluation de la quantité
de matières sèches) et leur destination, les quantités de réactifs (déphosphatation et filière boues), les
quantités de sous-produits (sable, graisse, refus de dégrillage) et leur destination, l’énergie consommée, la
pluviométrie, les débits traités ainsi que tous les incidents survenus. Toutes ces données doivent être
transmises au service chargé de la police de l’eau.

Un bilan annuel de fonctionnement du système d’assainissement (conformément à l’article 20. II de
l’arrêté du 21 juillet 2015) est adressé au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau
Loire-Bretagne avant le 1er mars de l’année N+1.

Les transmissions des résultats d’autosurveillance doivent être réalisées au format SANDRE.

4-8.3 – Contrôle par l’administration :

Le service chargé de la police de l’eau peut procéder à des contrôles inopinés (conformément à l’arrêté du
21 juillet 2015) sur les paramètres mentionnés dans l'arrêté d’autorisation. Pour ce faire, les agents en charge
de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux installations. Par ailleurs, si
nécessaire, le pétitionnaire doit permettre aux agents de procéder à toutes les mesures de vérification et
expériences utiles, et de leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

4-9 : Prescriptions techniques relatives au traitement et à la destination des déchets et boues
résiduaires :

La commune de Mehun-sur-Yèvre doit prendre toutes dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets et des boues résiduaires produites qui sont éliminés
selon une filière conforme à la réglementation :

– les déchets doivent être éliminés, dans des installations permettant d’assurer la protection de
l’environnement (dispositions prescrites par le plan départemental de collecte et de traitement des déchets
ménagers et assimilés, ou dans ses annexes). Les destinations, la qualité et les quantités évacuées sont
précisées au service chargé de la police de l'eau ;

– le programme prévisionnel d’épandage doit être transmis au service chargé de la police de l’eau
ainsi qu’à la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages (MESE) au plus tard un mois avant le début de
chaque campagne. Le suivi analytique des boues et des sols doit être réalisé conformément à l’arrêté
interministériel du 8 janvier 1998, et transmis au service chargé de police de l'eau et à la MESE ainsi que la
synthèse annuelle d’épandage.

Titre III     : Dispositions générales  

Article 5 : Bénéficiaire de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et
exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation, sans préjudice des
dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.

.../…
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Toute modification apportée par le bénéficiaire de l’autorisation à l'ouvrage, à l’installation, à son mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d’appréciation.

Article 6 : Caractère de l’autorisation

Les prescriptions ci-dessus pourront être revues soit à l’initiative du préfet, soit à la demande du pétitionnaire.
Cette modification fera l’objet d’un arrêté préfectoral.

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.

Conformément à l’article L. 214-4 du code de l’environnement susvisé, l’autorisation peut être retirée ou
modifiée, sans indemnité de la part de l’Etat exerçant ses pouvoirs de police, dans les cas suivants :

- dans l’intérêt de la salubrité publique,
- en cas de menace pour la sécurité publique,
- en cas de menace majeure pour le milieu aquatique,
- lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier.

L’autorisation peut être révoquée à la demande du service chargé de la police de l’eau en cas de cession
irrégulière à un tiers, de modification de la destination de l’ouvrage ou d’inexécution des prescriptions du
présent arrêté.

La cessation, définitive ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation indiquée
dans la demande d’autorisation de l’installation, doit faire l’objet d’une déclaration, par l’exploitant ou par
défaut, par le propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive, l’expiration du délai de
deux ans ou le changement d’affectation. Il est donné acte de cette déclaration.

Article 7 : Durée de validité :

Le présent arrêté est accordé pour une durée de vingt ans à compter de la date de sa signature.

Article 8 : Prorogation de l’arrêté :

Si le pétitionnaire souhaite obtenir la prorogation des dispositions du présent arrêté, il devra adresser une
demande au préfet, dans un délai de deux ans au plus et de six mois au moins avant la date d’expiration du
délai fixé à son article 7.

Article 9 : Déclaration des incidents ou des accidents

Tout incident ou accident intéressant l’installation de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à
l’article L. 211-1 du code de l’environnement doit être déclaré dans les conditions fixées à l’article L. 211-5 du
dit code.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou
faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer
ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou à la
réalisation des travaux.

Article 10 : Remise en état des lieux

Dans le cas où la présente autorisation viendrait à être rapportée ou révoquée, un arrêté préfectoral devra être
pris prescrivant la remise du site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger ou aucun inconvénient
pour les éléments concourant à la gestion équilibrée à la ressource en eau.

En cas de non-exécution, il y sera pourvu d’office aux frais du pétitionnaire.

.../…
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Le service chargé de la police de l’eau pourra cependant, s’il le juge utile, accepter le maintien partiel ou total
des installations. Le pétitionnaire devra, dans ce cas, faire abandon à l’Etat des installations concernées.

En cas de retrait ou de suspension d’autorisation, de mise hors service ou de suppression, l’exploitant ou à
défaut le propriétaire de l’installation concernée est tenu jusqu’à la remise en service ou la reprise de l’activité
de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la surveillance de l’installation, l’écoulement des
eaux et la conservation ou l’élimination des matières polluantes dont il a la garde.

Article 11 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 12 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

Article 13 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera déposée en mairie de Mehun-sur-Yèvre, pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Cher pendant une
durée d’au moins six mois.

Article 14 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le Maire de Mehun-sur-Yèvre, le directeur départemental des
territoires du Cher par intérim et les agents visés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée à la commission locale de l’eau du SAGE Yèvre Auron afin de le
tenir à la disposition du public.

Bourges, le 17 décembre 2018

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Pour le directeur départemental des territoires par
intérim et par subdélégation,

Le chef du service « Environnement et Risques»

Signé

Luc FLEUREAU

Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 214-10 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de

pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif d’Orléans, dans les délais prévus à
l’article R. 514-3-1 du même code :

- par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou

des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est
pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continu à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique destiné à l’instruction de votre dossier par les agents chargés de la
police de l’eau en application du code de l’environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous
bénéficiez à un droit d’accès et de restriction aux informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une
communication des informations vous concernant, veuillez adresser un courrier au service instructeur police de l'eau indiqué ci-dessus.
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale
des Territoires du Cher

Service Environnement et
Risques

Bureau Gestion Ressource
en eau

ARRETE n° 2018 – 0456

portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l’article
L. 214-3 du code de l’environnement relative à la station d’épuration de la

commune de Sainte-Solange

La préfète du Cher, chevalier de la légion d’honneur, chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu la directive n° 91-271 du 21 mai 1991 du conseil des communautés européennes relative au traitement des
eaux urbaines résiduaires ;

Vu la directive n° 2000-60 du 23 octobre 2000 du conseil des communautés européennes établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code civil, notamment son article 640 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-15 et L. 1337-2 ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le code
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2006 portant révision des zones sensibles dans le bassin Loire-Bretagne pris en
application du décret n° 94-469 du 3 juin 1999 ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne adopté le
4 novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Yèvre Auron adopté le 14 février 2014,
approuvé par le préfet de l’Allier et la préfète du Cher le 25 avril 2014 ;

Vu le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) du bassin Loire-Bretagne, approuvé par le préfet
coordonnateur le 23 novembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-1-1630 du 27 décembre 2005 portant constitution d’un service unique de la
police de l’eau et de la pêche dans le département du Cher ;

.../…
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-1-1418 du 29 novembre 2018 accordant délégation de signature à Monsieur
Maxime CUENOT, directeur départemental des territoires du Cher par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-0433 du 3 décembre 2018 accordant subdélégation de signature à certains
agents de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2012-3-012 du 26 mars 2012 portant prescriptions spécifiques à déclaration en
application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement relative à la station d’épuration de la commune de
Sainte-Solange ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du code de l’environnement, reçu le 28 septembre
2018, présenté par Monsieur le Maire de la commune de Sainte-Solange et enregistré sous le n° 18-2018-
00051 et relatif à la construction d’une nouvelle station d’épuration sur la commune de Sainte-Solange, ainsi
que les documents produits à l’appui de cette demande ;

Vu le récépissé de déclaration du 2 octobre 2018 concernant la construction et l’exploitation d’une nouvelle
station d’épuration et le rejet des eaux traitées dans la rivière « l’Ouatier » sur la commune de Sainte-Solange ;

Vu l’avis du pétitionnaire concernant les prescriptions spécifiques sollicité en date du 17 décembre 2018 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-
2021 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du PGRI sur le bassin Loire-
Bretagne ;

Considérant que le projet est compatible avec le SAGE Yèvre Auron ;

Considérant que le projet dans sa globalité prend en compte de façon satisfaisante les enjeux liés à la gestion
de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Sur la proposition du directeur départemental des Territoires du Cher par intérim ;

ARRETE

Titre I     : Objet de la déclaration  

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 2012-3-012 du 26 mars 2012 portant prescriptions spécifiques à déclaration
en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement relative à la station d’épuration de la commune
de Sainte-Solange est abrogé.

Article 2 : Objet de l’autorisation

Il est donné acte à la commune de Sainte-Solange de sa déclaration en application de l’article L 214-3 du code
de l’environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant la construction
et l’exploitation d’un nouveau système de traitement des eaux usées et le rejet des eaux traitées dans la rivière
« L’Ouatier » située sur la commune de Sainte-Solange.

Article 3 : Caractéristiques et localisation

Les « installations, ouvrages, travaux, activités » concernées par la déclaration sont situées sur la commune,
parcelles et lieux dits suivants :

IOTA
Coordonnées

Lambert RGF 93
Commune Lieu-dit

Parcelles cadastrales
(section et numéro)

Station d’épuration 665 765 6 670 200 SAINTE-SOLANGE Les Aubées DO 731, 832 et 833

Point de rejet 665 790 6 670 175 SAINTE-SOLANGE Les Aubées DO 833

.../...
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Station d’épuration capacité nominale : 1 050 Equivalents-habitants

L’équipement est de type « Boues activées » en aération prolongée.

Le rejet des effluents traités s’effectue dans la rivière « l’Ouatier » par l’intermédiaire d’un dispositif de
traitement tertiaire (zone de rejet végétalisée ou autre).

Les installations, ouvrages, travaux ou activités concernés par l’autorisation unique relèvent de la rubrique
suivante, telles que définies au tableau mentionné à l’article R. 214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Caractéristiques Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

2.1.1.0. 1°
Stations d’épuration des
agglomérations d’assainissement ou
dispositifs d’assainissement non
collectif devant traiter une charge
brute journalière de pollution
organique : 2° Supérieure à 12 kg
mais inférieure ou égale à 600 kg de
DBO5 (D) 

Capacité nominale de traitement
de la station d’épuration de
Sainte-Solange (en flux
journalier de DBO5) : 63 kg/jour
pour un débit de référence de
236 m3/j

Déclaration Arrêté du 21
juillet 2015

Titre II     : Prescriptions techniques relatives au système d’assainissement  

Article 4 : Prescriptions spécifiques

4-1 : Obligations :

La commune de Sainte-Solange respecte les prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé relatif aux
systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou
égale à 1,2 kg/j de DBO5, ainsi que les conditions suivantes d’exploitation de son système d’assainissement :

- réaliser les travaux de construction de la nouvelle station d'épuration ainsi que d’un traitement tertiaire
(lagune, jardin filtrant ou zone végétalisée) conformément au dossier et à la réglementation en vigueur,
dans les deux ans suivant l’arrêté ;

- relever les débits en continu (en entrée A3, en sortie A4, au by-pass A5 éventuel et au déversoir en
tête A2), dès la mise en service de la station d'épuration ;

- relever les débits sur les différents postes (de relèvement et/ou de refoulement) : pour cela, effectuer
un étalonnage des pompes une fois tous les deux ans et relever les compteurs horaires de ces
pompes une fois par semaine (dans le cas de postes équipés en télésurveillance, le volume pompé
devra être relevé en continu) ;

- poursuivre les investigations sur le réseau d’eaux usées et réaliser les travaux de réhabilitation
nécessaires suivant les conclusions de ces contrôles ;

- réaliser un diagnostic du système d’assainissement (conformément à l’article 12 de l’arrêté du
21 juillet 2015) à une fréquence n’excédant pas dix ans et effectuer les travaux nécessaires ;

- réaliser une analyse des risques de défaillance, de leurs effets ainsi que des mesures prévues pour
remédier aux pannes éventuelles (conformément à l’article 7 de l’arrêté du 21 juillet 2015), avant la
mise en service de la station d’épuration ;

- contrôler la qualité d’exécution des ouvrages, fournir le procès verbal de réception ainsi que les
résultats des essais (conformément à l’article 10 de l’arrêté du 21 juillet 2015) au service chargé de la
police de l’eau, avant la mise en service du système d’assainissement ;

- réaliser l’autosurveillance conformément à l’article 4.8 du présent arrêté ;

.../…
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- surveiller et évacuer les déchets et les boues résiduaires conformément à l’article 4.9 du présent
arrêté ;

- rédiger et transmettre un cahier de vie (conformément à l’article 20.II de l’arrêté du 21 juillet 2015) au
service chargé de la police de l’eau, dès la mise en service de la station d’épuration ;

- démolir l’ancien ouvrage de traitement et évacuer les déchets selon des filières réglementaires ;

- remettre un dossier de récolement ainsi que les plans des différentes installations et du réseau au
service chargé de la police de l’eau.

4-2 : Système de collecte : Le réseau de type séparatif d’environ 12 km est équipé de 2 postes de
relèvement (PR). Il dessert la commune de Sainte-Solange.

Implantation des trop
pleins

Commune de
localisation

Localisation
du rejet

Flux
collecté en
kg de DBO5

Surveillance

PR Carmerie Sainte-Solange L’Ouatier 6 / (*)

PR Station d’épuration Sainte-Solange L’Ouatier 63 Sonde Débit et
enregistrement

(*) Absence de mesure

Les trop-pleins des ouvrages doivent respecter la réglementation de l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé et plus
particulièrement ne pas déverser par temps sec et rester exceptionnels en tout temps, éviter les fuites et les
apports d’eaux claires parasites. Toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour limiter les flux de
polluants rejetés en milieu naturel par temps de pluie (pluie mensuelle 12 mm en 12 h).

Toute modification devra être signalée au service chargé de la police de l’eau, les plans devront être mis
régulièrement à jour et transmis à ce dernier.

La surveillance du système de collecte est réalisée par tout moyen approprié (inspection télévisée,
enregistrement des débits véhiculés par les principaux émissaires, mesures de débits ou des temps de
déversements).

Par ailleurs, le déversement d’eaux autres que domestiques, soit dans le réseau, soit directement à l’unité de
traitement, doit faire l’objet d’un arrêté d’autorisation de déversement et éventuellement d’une convention
spécifique conclue entre l’intéressé et la collectivité. Ces documents doivent être transmis au service
chargé de la police de l’eau.

4-3 : Exploitation et entretien du système d’assainissement :

Les installations de collecte, de traitement et de rejet sont implantées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les documents figurant au dossier de demande en tout ce qui n’est pas
contraire au présent arrêté.

Un diagnostic du système d’assainissement des eaux usées doit être réalisé suivant une fréquence n’excédant
pas dix ans (conformément à l’article 12 de l’arrêté du 21 juillet 2015).

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code
de l’environnement doit être signalé immédiatement par voie électronique au service de police de l’eau à qui
l’exploitant remet, rapidement, un rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi que les
mesures mises en œuvre et envisagées pour éviter son renouvellement.

Les connaissances techniques et sanitaires du personnel chargé de l’exploitation et de l’entretien doivent être
réactualisées par rapport au type de station.

Les ouvrages ou installations sont régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des
dispositifs de traitement ou de surveillance et à préserver les riverains des nuisances de voisinage et des
risques sanitaires.

L’ensemble des installations doit être délimité par une clôture et leur accès interdit à toute personne non
autorisée.

.../…
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4-4 : Lutte contre les nuisances et préservation de l’environnement :

Les niveaux de bruits émis par les installations doivent être conformes aux dispositions du code de la santé
publique et notamment l’article R. 1334-33 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage.

Les équipements sont implantés et exploités de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien
minimisent l’émission d’odeurs, le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des
maladies vectorielles, de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la
sécurité du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité.

4-5 : Arrêt temporaire de la station :

Dans le cadre de travaux d’entretien ou d’amélioration, nécessitant l’arrêt de la station, la commune de Sainte-
Solange doit solliciter une autorisation auprès du service chargé de la police de l’eau au moins un (1) mois à
l’avance. L’exploitant doit préciser les caractéristiques des déversements pendant cette période et les mesures
prises pour en réduire l’impact sur le milieu récepteur. Ces opérations doivent être effectuées, dans la mesure
du possible, en dehors des périodes d’étiage.

4-6 : Prescriptions techniques relatives au rejet :

En cas d’accident, la commune de Sainte-Solange contribue aux travaux de désenvasement du cours d’eau,
dans la proportion dans laquelle son rejet aura rendu les travaux nécessaires.

L’ouvrage de déversement ne doit pas faire obstacle à l’écoulement des eaux. Toutes dispositions doivent être
prises pour prévenir l’érosion du fond ou des berges et éviter la formation de dépôts.

Par ailleurs, conformément aux articles L. 432-2 et L. 216-6 du code de l’environnement, les rejets ne doivent
pas porter atteinte au milieu naturel.

Au point de rejet, l’effluent épuré doit répondre aux conditions suivantes :
- le pH devra être compris entre 6 et 8,5 ;
- la température devra être inférieure à 25 °C.

4-7 : Prescriptions relatives aux systèmes de traitement     :

4-7.1 – Flux de pollution en entrée de station :

Paramètres Flux de pollution qui ne peut être dépassé pendant aucune période
de 24 heures consécutives (en kg) hors situations inhabituelles

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

Pt

63

126

94,5

15,8

15,8

3,2

4-7.2 – Débits :

Le débit de référence de la station d’épuration est fixé à 236 m3/j.

Le débit de référence correspond au percentile 95 des débits actuels collectés et des extensions
futures, pour une pluie de référence (pluie mensuelle 12 mm en 12 h).

Volume moyen qui ne peut être dépassé pendant aucune
période de 24 heures consécutives

236 m3

Débit moyen horaire 9,8 m3/h

Débit maximal instantané 25 m3/h

.../…
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4-7.3 – Concentration :

En condition normale de fonctionnement, la qualité des eaux épurées répondra aux exigences
retenues conformément aux tableaux suivants :

Paramètres
Concentration maximale

(mg/l)
Rendement épuratoire

minimal
Valeurs rédhibitoires

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

Pt

25 mg/l

90 mg/l

30 mg/l

15 mg/l

20 mg/l

2 mg/l

90 %

85 %

90 %

85 %

80 %

85 %

50 mg/l

250 mg/l

85 mg/l

Pour la DBO5, DCO et MES, la station est déclarée conforme si l’une au moins des deux valeurs d’un
échantillon moyen journalier (concentration au rejet ou rendement épuratoire minimal) est respectée.

Pour le NTK, NGL et Pt, la station est déclarée conforme sur l’année si l’une au moins des deux valeurs
(concentration moyenne annuelle au rejet ou rendement épuratoire moyen annuel) est respectée.

Parmi les échantillons moyens journaliers déclarés non conformes, aucun d’entre eux ne devra dépasser les
valeurs rédhibitoires.

Toute modification de traitement des effluents ayant pour effet de modifier l’origine ou la composition de ceux-
ci, ou tout changement aux ouvrages susceptibles d’augmenter le débit de déversement devra faire l’objet
d’une nouvelle demande du pétitionnaire.

4-7.4 – Clause particulière :

Ces niveaux de traitement, déterminés d’après la qualité actuelle de la rivière et les objectifs du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux, pourront êtres modifiés en cas d’évolution de la qualité ou de
l’objectif de qualité du milieu récepteur ou pour rendre les objectifs fixés compatibles avec une éventuelle
évolution du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Yèvre Auron.

4-8 : Contrôle et surveillance des installations :

Le maître d’ouvrage se réfère au guide pratique de l’agence de l’eau Loire-Bretagne édité en novembre 2015
(mise en œuvre de l’autosurveillance des systèmes d’assainissement des collectivités et des industries –
équipements et contrôles) pour les équipements à mettre en place pour l’autosurveillance des ouvrages de
rejets du système d’assainissement (points réglementaires et logiques du système de collecte et station
d’épuration).

Le maître d’ouvrage doit rédiger un cahier de vie (conformément à l’article 20.II de l’arrêté du 21 juillet 2015)
décrivant le système, son exploitation et sa gestion, l’organisation de la surveillance et son suivi. Ce document
et ses éventuelles mises à jour sont transmis pour information à l’agence de l’eau et au service chargé de la
police de l’eau.

4-8.1 – Emplacement des points de contrôle :

La commune de Sainte-Solange doit prévoir les dispositions nécessaires pour la mesure des charges
hydrauliques et polluantes, l’enregistrement des débits (entrée A3, sortie A4, by-pass A5 et déversoirs en tête
A2) en continu. L’extraction des boues (A6) doit faire l’objet d’un enregistrement en continu. Le volume pompé
devra être relevé en continu sur les postes de relèvement et refoulement, équipés en télésurveillance.

Ainsi, des points de mesures et/ou de prélèvements devront être aménagés :
- en entrée de station (A3), en sortie de station (A4), au by-pass de la station éventuel (A5), 
- au niveau du trop plein en tête de station (A2),
- au niveau de l’extraction des boues (A6).

.../…
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L’implantation et la réalisation de ces points sont soumis pour avis au service chargé de la police de l’eau et
validées par les personnes mandatées pour les contrôles. Ils doivent être aménagés de manière à être
aisément accessibles pour permettre l’amenée du matériel de mesure et d’intervenir en toute sécurité.

Le pétitionnaire tient à disposition des personnes mandatées pour les contrôles un plan d’ensemble permettant
de reconnaître, sur un seul document, l’ossature générale du réseau avec les ouvrages spéciaux. Sur ce plan,
doivent figurer notamment les secteurs de collecte, les points de branchement, regards, postes de relèvement,
déversoirs d’orage, vannes manuelles et automatiques, postes de mesure. Ce plan doit être mis régulièrement
à jour, notamment après chaque modification notable.

4-8.2 – Programme d’autosurveillance :

La commune de Sainte-Solange doit assurer à ses frais l'autosurveillance de son rejet conformément au
programme ci-après :

Paramètres Fréquence annuelle des bilans sur un échantillon moyen journalier

Débit

DBO5

DCO

MES

NGL, NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3

Pt

Boues (*)

Boues (**)

365

2

2

2

2

2

1

6

(*) Quantité de matières sèches de boues produites
(**) Mesures de siccité sur boues produites

Le pH et la température des eaux traitées rejetées au milieu naturel doivent faire l’objet d’une mesure
ponctuelle lors de chaque bilan.

Le planning des mesures doit être transmis pour acceptation avant le 1er décembre pour l’année
suivante au service chargé de la police de l’eau.

Le pétitionnaire est tenu d’adresser les résultats de l’autosurveillance dans le délai d’un mois à
compter de leur obtention, au service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne. Dès la mise en service de l’application informatique VERSEAU, le maître d’ouvrage transmet
ces données via cette application accessible à une adresse disponible auprès du service de police de
l’eau.

Dans le cas de dépassement des seuils autorisés, l’exploitant doit transmettre immédiatement les
résultats obtenus, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements ainsi que sur les
actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

L’exploitant tient à disposition des agents chargés du contrôle un registre comportant les résultats des
mesures demandées, les quantités de boues produites et évacuées (quantité brute et évaluation de la quantité
de matières sèches) et leur destination, les quantités de réactifs (déphosphatation et filière boues), les
quantités de sous-produits (sable, graisse, refus de dégrillage) et leur destination, l’énergie consommée, la
pluviométrie, les débits traités ainsi que tous les incidents survenus. Toutes ces données doivent être
transmises au service chargé de la police de l’eau.

Un bilan annuel de fonctionnement du système d’assainissement (conformément à l’article 20. II de
l’arrêté du 21 juillet 2015) est adressé au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau
Loire-Bretagne avant le 1er mars de l’année N+1.

Les transmissions des résultats d’autosurveillance doivent être réalisées au format SANDRE.

.../…
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4-8.3 – Contrôle par l’administration :

Le service chargé de la police de l’eau peut procéder à des contrôles inopinés (conformément à l’arrêté du
21 juillet 2015) sur les paramètres mentionnés dans l'arrêté d’autorisation. Pour ce faire, les agents en charge
de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux installations. Par ailleurs, si
nécessaire, le pétitionnaire doit permettre aux agents de procéder à toutes les mesures de vérification et
expériences utiles, et de leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

4-9 : Prescriptions techniques relatives au traitement et à la destination des déchets et boues
résiduaires :

La commune de Sainte-Solange doit prendre toutes dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets et des boues résiduaires produites qui sont éliminés
selon une filière conforme à la réglementation :

– les déchets doivent être éliminés, dans des installations permettant d’assurer la protection de
l’environnement (dispositions prescrites par le plan départemental de collecte et de traitement des déchets
ménagers et assimilés, ou dans ses annexes). Les destinations, la qualité et les quantités évacuées sont
précisées au service chargé de la police de l'eau ;

– le programme prévisionnel d’épandage doit être transmis au service chargé de la police de l’eau
ainsi qu’à la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages (MESE) au plus tard un mois avant le début de
chaque campagne. Le suivi analytique des boues et des sols doit être réalisé conformément à l’arrêté
interministériel du 8 janvier 1998, et transmis au service chargé de police de l'eau et à la MESE ainsi que la
synthèse annuelle d’épandage.

Titre III     : Dispositions générales  

Article 5 : Bénéficiaire de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et
exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation, sans préjudice des
dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l’autorisation à l'ouvrage, à l’installation, à son mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d’appréciation.

Article 6 : Caractère de l’autorisation

Les prescriptions ci-dessus pourront être revues soit à l’initiative du préfet, soit à la demande du pétitionnaire.
Cette modification fera l’objet d’un arrêté préfectoral.

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.

Conformément à l’article L. 214-4 du code de l’environnement susvisé, l’autorisation peut être retirée ou
modifiée, sans indemnité de la part de l’Etat exerçant ses pouvoirs de police, dans les cas suivants :

- dans l’intérêt de la salubrité publique,
- en cas de menace pour la sécurité publique,
- en cas de menace majeure pour le milieu aquatique,
- lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier.

L’autorisation peut être révoquée à la demande du service chargé de la police de l’eau en cas de cession
irrégulière à un tiers, de modification de la destination de l’ouvrage ou d’inexécution des prescriptions du
présent arrêté.
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La cessation, définitive ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation indiquée
dans la demande d’autorisation de l’installation, doit faire l’objet d’une déclaration, par l’exploitant ou par
défaut, par le propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive, l’expiration du délai de
deux ans ou le changement d’affectation. Il est donné acte de cette déclaration.

Article 7 : Durée de validité :

Le présent arrêté est accordé pour une durée de trente ans à compter de la date de sa signature.

Article 8 : Prorogation de l’arrêté :

Si le pétitionnaire souhaite obtenir la prorogation des dispositions du présent arrêté, il devra adresser une
demande au préfet, dans un délai de deux ans au plus et de six mois au moins avant la date d’expiration du
délai fixé à son article 7.

Article 9 : Déclaration des incidents ou des accidents

Tout incident ou accident intéressant l’installation de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à
l’article L. 211-1 du code de l’environnement doit être déclaré dans les conditions fixées à l’article L. 211-5 du
dit code.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou
faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer
ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou à la
réalisation des travaux.

Article 10 : Remise en état des lieux

Dans le cas où la présente autorisation viendrait à être rapportée ou révoquée, un arrêté préfectoral devra être
pris prescrivant la remise du site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger ou aucun inconvénient
pour les éléments concourant à la gestion équilibrée à la ressource en eau.

En cas de non-exécution, il y sera pourvu d’office aux frais du pétitionnaire.

Le service chargé de la police de l’eau pourra cependant, s’il le juge utile, accepter le maintien partiel ou total
des installations. Le pétitionnaire devra, dans ce cas, faire abandon à l’Etat des installations concernées.

En cas de retrait ou de suspension d’autorisation, de mise hors service ou de suppression, l’exploitant ou à
défaut le propriétaire de l’installation concernée est tenu jusqu’à la remise en service ou la reprise de l’activité
de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la surveillance de l’installation, l’écoulement des
eaux et la conservation ou l’élimination des matières polluantes dont il a la garde.

Article 11 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 12 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

Article 13 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera déposée en mairie de Sainte-Solange, pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.
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Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Cher pendant une
durée d’au moins six mois.

Article 14 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le Maire de Sainte-Solange, le directeur départemental des
territoires du Cher par intérim et les agents visés à l’article L. 216-3 du code de l’environnement, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée à la commission locale de l’eau du SAGE Yèvre Auron afin de le
tenir à la disposition du public.

Bourges, le 17 décembre 2018

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires par intérim,

Pour le directeur départemental des territoires par
intérim et par subdélégation,

Le chef du service « Environnement et Risques»

Signé

Luc FLEUREAU

Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 214-10 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de

pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif d’Orléans, dans les délais prévus à
l’article R. 514-3-1 du même code :

- par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou

des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est
pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continu à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à l'instruction de votre dossier par les agents chargés de la
police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous
bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une
communication des informations vous concernant, veuillez  adresser un courrier au service instructeur police de l'eau indiqué ci-dessus.
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale
des Territoires du Cher

Service Environnement et
Risques

Bureau Gestion Ressource
en Eau

ARRETE n° 2018 – 1 – 1345 du 13 novembre 2018

portant autorisation unique au titre de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement en application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014

concernant la construction d’une nouvelle station d’épuration de la
communauté d’agglomération de Bourges Plus, sur le territoire de la

commune de Bourges

La préfète du Cher, chevalier de la légion d’honneur, chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu la directive n° 2000-60 du 23 octobre 2000 du conseil des communautés européennes établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu la directive n° 91-271 du 21 mai 1991 du conseil des communautés européennes relative au traitement des
eaux urbaines résiduaires ;

Vu le code civil, notamment son article 640 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-15 et L. 1337-2 ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code du patrimoine, notamment l’article R. 523-9 ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique pour les
installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre du L. 214-3 du code de
l’environnement ;

Vu le décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n°2014-619 du 12 juin 2014 ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le code
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national
d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2006 portant révision des zones sensibles dans le bassin Loire-Bretagne pris en
application du décret n° 94-469 du 3 juin 1999 ;

Vu l’arrêté du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et
des déchets ;
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Vu l’arrêté du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique, de l’état
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application des articles R. 212-10, R. 212-11
et R. 212-18 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu la note technique du 7 septembre 2015 relative à la mise en œuvre de certaines dispositions de l’arrêté du
21 juillet 2015 susvisé ;

Vu la note technique du 12 août 2016 relative à la recherche de micro-polluants dans les eaux brutes et dans
les eux usées traitées de stations de traitement des eaux usées et à leur réduction ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne adopté le
4 novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Yèvre Auron adopté le 14 février 2014,
approuvé par le préfet de l’Allier et la préfète du Cher le 25 avril 2014 ;

Vu le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) du bassin Loire-Bretagne, approuvé par le préfet
coordonnateur le 23 novembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-1-1630 du 27 décembre 2005 portant constitution d’un service unique de la
police de l’eau et de la pêche dans le département du Cher ;

Vu la demande déposée le 7 septembre 2016, par Monsieur MAZE Alain Vice-Président de la communauté
d’agglomération de Bourges Plus, en vue d’obtenir l’autorisation unique pour la construction d’une nouvelle
station d’épuration sur le territoire de la commune de Bourges ;

Vu l’accusé de réception du dossier de demande d’autorisation en date du 9 septembre 2016 ;

Vu l’ensemble des pièces du dossier de la demande susvisée ;

Vu les demandes de compléments adressées les 7 novembre 2016, 16 octobre 2017 et 24 novembre 2017 à
la communauté d’agglomération de Bourges Plus ;

Vu le dossier consolidé transmis le 8 décembre 2017 par la communauté d’agglomération de Bourges Plus ;

Vu l’avis favorable de l’Agence Régionale de Santé (ARS) en date du 15 décembre 2017 ;

Vu l’avis favorable de la Commission Locale de l’Eau du SAGE Yèvre Auron en date du 31 janvier 2018 ;

Vu l’avis de la Direction Régionale des Affaires Culturelles en date du 5 février 2018 ;

Vu l’avis de l’Autorité Environnementale (AE) en date du 16 février 2018 ;

Vu l’arrêté préfectoral n°2018-0181 en date du 17 mai 2018 portant ouverture de l’enquête publique entre le 11
juin 2018 et le 11 juillet 2018 ;

Vu l’avis favorable des conseils municipaux de Marmagne et de Saint-Doulchard en date du 26 juin 2018 ;

Vu l’avis favorable du conseil municipal du Subdray en date du 5 juillet 2018 ;

Vu l’absence d’avis des conseils municipaux de Bourges, La Chapelle-Saint-Ursin, Plaimpied-Givaudins, Saint-
Germain du Puy, Trouy, Morthomiers et Berry-Bouy ;

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 11 août 2018 ;

Vu l’avis du pétitionnaire sur le projet d’arrêté en date du 26 octobre 2018 ;

Considérant que « l’installation, l’ouvrage, le travail, l’activité » faisant l’objet de la demande est soumise à
autorisation préfectorale unique au titre de l'ordonnance n°2014-619 susvisée ;
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DDT 18 - 18-2017-11-13-006 - AP 2018-1-1445 portant autorisation unique concernant une nouvelle station d'épuration de la Communauté de Commune de
Bourges Plus, sur le territoire de la commune de Bourges 86



- 3 -

Considérant que la demande susvisée, à l’issue de son instruction par les services de l’État, a été considérée
comme complète et régulière le 14 mars 2018 ;

Considérant la nécessité de construire une nouvelle station d’épuration pour traiter l’ensemble des eaux
usées de la communauté d’agglomération de Bourges ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-
2021 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du PGRI sur le bassin Loire-
Bretagne ;

Considérant que le projet est compatible avec le SAGE Yèvre Auron ;

Considérant que le projet dans sa globalité prend en compte de façon satisfaisante les enjeux liés à la gestion
de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Considérant que la démarche « Éviter-Réduire-Compenser » menée au cours de la conception du projet,
conduit à une préservation satisfaisante des enjeux environnementaux du site ;

Considérant que les mesures de fiabilisation du réseau de collecte (diagnostic permanent) et les niveaux de
rejets proposés conduisent à une maîtrise des rejets organiques du système de traitement des eaux usées de
l’agglomération ;

Considérant que le dispositif de surveillance prévu pour s’assurer de l’efficacité du système d’assainissement
projeté et pour le suivi des impacts sur le milieu récepteur ;

Considérant qu’au vu des caractéristiques particulières du projet, il convient de compléter les prescriptions
générales applicables par des prescriptions particulières ;

Sur la proposition de la directrice départementale des Territoires du Cher ;

ARRETE

Titre I     : Objet de l’autorisation  

Article 1  er   : Bénéficiaire de l’autorisation

La communauté d’agglomération de Bourges Plus, sise 23-31 Boulevard Foch BP 500 18 023 BOURGES
Cedex et représenté par Monsieur MAZE Alain Vice-Président, est bénéficiaire de l’autorisation unique définie
à l’article 2 ci-dessous, sous réserve du respect des prescriptions définies par le présent arrêté, et est
dénommée ci-après « le bénéficiaire ».

Article 2 : Objet de l’autorisation

La présente autorisation unique pour la construction d’une nouvelle station d’épuration pour la communauté
d’agglomération située à Bourges, tient lieu d’autorisation au titre de l’article L. 214-3 du code de
l’environnement.

Article 3 : Caractéristiques et localisation

Les « installations, ouvrages, travaux, activités » concernées par l’autorisation unique sont situées sur la
commune, parcelles et lieux dits suivants :

IOTA
Coordonnées

Lambert RGF 93
Commune Lieu-dit

Parcelles cadastrales
(section et numéro)

Station d’épuration 653 063 6 665 760 BOURGES Saint-Sulpice HO14, 15, 16 et 626

Point de rejet 652 945 6 665 265 BOURGES Saint-Sulpice HO 278

.../...
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Station d’épuration capacité nominale : 140 000 Equivalents-habitants

L’équipement est de type « Boues activées » en aération prolongée.

L’équipement permet le dépotage et le traitement de matières de vidange.

Le rejet des effluents traités s’effectue dans la rivière « l’Yèvre ».

Les installations, ouvrages, travaux ou activités concernés par l’autorisation unique relèvent des rubriques
suivantes, telles que définies au tableau mentionné à l’article R. 214-1 du code de l’environnement :

Rubrique Intitulé Caractéristiques Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

2.1.1.0. 1°
Stations d’épuration des
agglomérations d’assainissement ou
dispositifs d’assainissement non
collectif devant traiter une charge
brute journalière de pollution
organique : 1° Supérieure à 600 kg de
DBO5 (A) 

Capacité nominale de traitement
de la station d’épuration de
Bourges Saint-Sulpice (en flux
journalier de DBO5) :
8 400 kg/jour pour un débit de
référence de 27 300 m3/j

Autorisation Arrêté du 21
juillet 2015

3.2.2.0. 1°
Installations, ouvrages, remblais dans
le lit majeur d’un cours d’eau : 1°
Surface soustraite supérieure ou
égale à 10 000 m2 (A) 

Remblai de la station d’épuration
et surfaces couvertes par les
ouvrages sur l’extension :
surface soustraite de 25 000 m2

Autorisation

2.1.5.0. 2°
Rejet des eaux pluviales dans les
eaux douces superficielles, ou sur le
sol ou dans le sous-sol, la surface
totale du projet, augmentée de la
surface correspondante à la partie du
bassin naturel dont les écoulements
sont interceptés par le projet, étant :
2° supérieure à 1 ha mais inférieure à
20 ha

Surface imperméabilisée
maximale de l’ordre de 2,5 ha

Déclaration

3.3.1.0. 2°
Assèchement, mise en eau,
imperméabilisation, remblais de
zones humides ou de marais, la zone
asséchée ou mise en eau étant : 2°
Supérieure à 0,1 ha, mais inférieure à
1 ha (D)

Suppression maximale de 2 900
m² de ripicole pour aménager le
franchissement du cours d’eau
médian sur le site du projet et les
ouvrages ou bâtiments, sachant
que des améliorations sont
possibles pour limiter très
significativement l’atteinte à la
ripisylve

Déclaration

Titre II     : Prescriptions techniques relatives au système d’assainissement  

Article 4 : Prescriptions spécifiques

4-1 : Obligations :

La communauté d’agglomération de Bourges Plus respecte les prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015 relatif
aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou
égale à 1,2 kg/j de DBO5, ainsi que les conditions suivantes d’exploitation de son système d’assainissement :

- réaliser les travaux de construction de la station d’épuration conformément au dossier et à la
réglementation en vigueur et plus particulièrement l’article 6 de l’arrêté du 21 juillet 2015, dans les trois
ans suivant l’arrêté ;

- limiter les remblais pour l’extension de la plate-forme au strict minimum ;

.../...
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- retirer et évacuer en dehors de la zone inondable les ouvrages hydrauliques et remblais de l’ancienne
station ;

- concevoir la plateforme de la nouvelle station d’épuration à une côte de 124,50 m (NGF) pour pouvoir
résister à une inondation dont le niveau serait à 124,40 m (NGF) au droit du site pendant plusieurs
jours, avec une vitesse moyenne d’écoulements de 0,19 m/s ;

- relever les débits en continu (en entrée A3, en sortie A4, au by-pass A5 et au déversoir en tête A2) et
effectuer un suivi journalier de la pluviométrie, dès la mise en service de la station d'épuration ;

- relever les débits en continu sur les principales stations de pompage et les principaux émissaires du
réseau d’eaux usées ;

- mettre en place et réaliser une surveillance en continu des trop pleins des principales stations de
pompage (au minimum, ceux collectant une charge brute de pollution ≥ 120 kg/j de DBO5) ;

- relever les débits sur les différents postes (de relèvement et/ou de refoulement) : pour cela, effectuer
un étalonnage des pompes une fois tous les deux ans et relever les compteurs horaires de ces
pompes une fois par semaine (dans le cas de postes équipés en télésurveillance, le volume pompé
devra être relevé en continu) ;

- réaliser un diagnostic permanent du système d’assainissement (conformément à l’article 12 de l’arrêté
du 21 juillet 2015) et effectuer les travaux nécessaires ;

- réaliser un suivi annuel du milieu récepteur par la mise en place de trois points de mesures en période
d’étiage (milieu récepteur amont deux points et un en aval du rejet) dès la mise en service de la station
d'épuration. Ces analyses annuelles sont réalisées pendant la période d’étiage, lors d’un bilan
d’autosurveillance et en concertation avec le service chargé de la police de l’eau et portent sur les
paramètres (DBO5, DCO, MES, NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3, NGL et Pt). Les résultats de ces
analyses doivent être transmis au service chargé de la police de l’eau ;

- effectuer des campagnes de recherche et de réduction des micropolluants dans les eaux brutes et
dans les eaux usées traitées par la station d’épuration ainsi qu’une recherche et réduction des
substances dangereuses dans les boues produites, conformément à la réglementation en vigueur et
au SDAGE Loire-Bretagne. Les modalités de surveillance sont prescrites par un arrêté préfectoral
complémentaire ;

- réaliser l’autosurveillance conformément à l’article 4.8 du présent arrêté ;

- réaliser la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets conformément à l’article 4.8.3
du présent arrêté ;

- réaliser un suivi des apports extérieurs (matières de vidange, produits de curage, ...) conformément à
l’article 4.8.4 du présent arrêté ;

- surveiller et évacuer les déchets et les boues résiduaires conformément à l’article 4.9 du présent
arrêté ;

- réaliser un suivi des autorisations de déversement d’eaux usées non domestiques dans le système de
collecte (conformément à l’article 13 de l’arrêté du 21 juillet 2015) ;

- réaliser une analyse des risques de défaillance, de leurs effets ainsi que des mesures prévues pour
remédier aux pannes éventuelles (conformément à l’article 7 de l’arrêté du 21 juillet 2015), avant la
mise en service de la station d’épuration ;

- contrôler la qualité d’exécution des ouvrages, fournir le procès verbal de réception ainsi que les
résultats des essais (conformément à l’article 10 de l’arrêté du 21 juillet 2015) au service chargé de la
police de l’eau, avant la mise en service du système d’assainissement ;

- rédiger et transmettre un manuel d’autosurveillance (conformément à l’article 20.I de l’arrêté du
21 juillet 2015) au service chargé de la police de l’eau, dès la mise en service de la station
d'épuration ;

- remettre un dossier de récolement ainsi que les plans des différentes installations et du réseau au
service chargé de la police de l’eau.
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4-2 : Système de collecte : Le réseau de type séparatif d’environ 436 km est équipé de 75 postes de
relèvement (PR) et 4 postes de transfert (PT). Il dessert les communes de Bourges, Saint-Doulchard, la
Chapelle-Saint-Ursin, Trouy, la zone d’activités du César sur la commune du Subdray et la zone d’activités
du Porche sur la commune de Plaimpied-Givaudins. La commune de Morthomiers sera raccordée dans les
deux ans suivant la date de signature du présent arrêté. Le raccordement de la commune de Saint-Germain-
du-Puy devra être réalisé après la mise en séparatif de son réseau de collecte.

Implantation des trop
pleins

Commune de
localisation

Localisation
du rejet

Flux
collecté en
kg de DBO5

Surveillance

PR Brel Bourges Eaux pluviales 3.5 / (*)

PR Monet Bourges Pas de rejet 1.5 /

PR Gauthiers Bourges Pas de rejet 8 /

PR Tonins Bourges Eaux pluviales 20 /

PR Chancellerie Bourges Le Moulon 22 /

PR Asnières Bourges Eaux pluviales 110 /

PR Turly Bourges Eaux pluviales 105 /

PR Maraîchers Bourges Pas de rejet 2 /

PR Babylone Bourges Pas de rejet 2 /

PR Chanzy Bourges L’Yèvrette 20 /

PR Pichonnat Bourges Pas de rejet 28 /

PR St Ambroix Bourges L’Yèvrette 24 /

PR Pré d’eau Bourges L’Yèvre 28 /

PR Chédin Bourges Eaux pluviales 2.5 /

PR Chaumeau Bourges Pas de rejet 2.5 /

PR Beau Soleil Bourges Pas de rejet 8 /

PR Duclos Bourges L’Auron 16 /

PR Blet Bourges Pas de rejet 10 /

PR Marais Bourges Le Langis 16 /

PR Courcilière Bourges Pas de rejet 1 /

PR Marie Galante Bourges Pas de rejet 10 /

PR Varennes Bourges Pas de rejet 10 /

PR Vigne de Chappes Bourges Pas de rejet 4 /

PR Abreuvoir de Pignoux Bourges Pas de rejet 0.5 /

PR Grand Mazières Bourges Pas de rejet 30 /

PR Beethoven (Canal) Bourges Pas de rejet 10 /

PR Debussy (Belle Île) Bourges Pas de rejet 20 /

PR Porte de Marmagne Bourges Pas de rejet 37 /

PR Port Sec Bourges Eaux pluviales 15 /

PR Terrasses d’Auron Bourges Pas de rejet 21 /

PR Centre Hippique Bourges Pas de rejet 14 /

PR CNFPT Bourges Pas de rejet 1,5 /

PR Maréchal Juin Bourges Pas de rejet 38 /

.../...
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Implantation des trop
pleins

Commune de
localisation

Localisation
du rejet

Flux
collecté en
kg de DBO5

Surveillance

PR Kergomard Bourges Pas de rejet 7 /

PR Jean-Louis Boncoeur Bourges Pas de rejet 0,5 /

PR ZAC du Moutet 1 Bourges Pas de rejet 37 /

PR Bowling Saint-Doulchard L’Epinière 28 /

PR Racines Saint-Doulchard Pas de rejet 35 /

PR Georges Sand Saint-Doulchard Pas de rejet 3 /

PR Le Bourg Saint-Doulchard Le Reculé 72 /

PR La Vallée Saint-Doulchard Le Reculé 45 /

PR Métairie Saint-Doulchard Eaux pluviales 60 /

PR Prédet Saint-Doulchard Eaux pluviales 76 /

PR le Pont Saint-Doulchard Le Moulon 5 /

PR Chemin de la Lune Saint-Doulchard Pas de rejet 5 /

PR Champ des chevaux Saint-Doulchard Pas de rejet 3 /

PR Le stade La Chapelle St-Ursin Eaux pluviales 26 /

PR Prunet La Chapelle St-Ursin Pas de rejet 0,65 /

PR Pépinières La Chapelle St-Ursin Pas de rejet 0,35 /

PR Minerai La Chapelle St-Ursin Pas de rejet 0,6 /

PR Orchidée La Chapelle St-Ursin Pas de rejet 1,5 /

PR Méridienne La Chapelle St-Ursin EP puis Fossé 29 /

PR Luchaire La Chapelle St-Ursin Pas de rejet 5 /

PR Pôle Position La Chapelle St-Ursin
EP puis
Margelle

1,5 /

PR Déchetterie La Chapelle St-Ursin Pas de rejet 8 /

PR La Gare La Chapelle St-Ursin
Fossé puis

l’Yèvre
33 /

PR La Lande La Chapelle St-Ursin Pas de rejet 37 /

PR Ecoles La Chapelle St-Ursin Eaux pluviales 4 /

PR Acacias La Chapelle St-Ursin Pas de rejet 9,5 /

PR Le Porche Plaimpied Pas de rejet 2 /

PR Arc en Sud 1 Trouy Bassin pluvial 30 /

PR Arc en Sud 2 Trouy Pas de rejet 10 /

PR Clos des Mirabelles Trouy Pas de rejet 4 /

PR Genévriers Morthomiers Eaux pluviales 2 /

PR les Plantes Morthomiers Pas de rejet 14 /

PR Beaulieu Bourges Eaux pluviales 950
Vanne O/F et

enregistrement

PR Villeneuve Bourges Eaux pluviales 1 050
Sonde surverse et

enregistrement

PR Prado Bourges L’Auron 1 400
Vanne O/F et

enregistrement
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Implantation des trop
pleins

Commune de
localisation

Localisation
du rejet

Flux
collecté en
kg de DBO5

Surveillance

PR Val d’Auron Bourges L’Auron 460
Sonde surverse et

enregistrement

PR Charlet Bourges L’Yèvrette 320
Vanne O/F et

enregistrement

PR Pignoux Bourges L’Yèvrette 220
Sonde surverse et

enregistrement

PR Barbottes Bourges Pas de rejet 250 /

PR Verlaine Bourges
Eaux Usées
Barbottes

185 /

PR Juranville Bourges L’Yèvrette 850 Sonde surverse

PR Pré Fichaux Bourges La Voiselle 440
Vanne O/F et

enregistrement

PT Morthomiers Morthomiers La Margelle 65
Sonde surverse et

enregistrement

PT Le Subdray Le Subdray Pas de rejet 36 /

PT La Chapelle La Chapelle St-Ursin L’Oriot 165
Sonde surverse et

enregistrement

PT Trouy Trouy La Rampenne 145
Sonde surverse et

enregistrement

By-pass station d’épuration Bourges L’Yèvre 6 300 Sonde Débit

(*) Absence de mesure

Les trop-pleins des ouvrages doivent respecter la réglementation de l’arrêté du 21 juillet 2015 et plus
particulièrement ne pas déverser par temps sec et rester exceptionnels en tout temps, éviter les fuites et les
apports d’eaux claires parasites. Toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour limiter les flux de
polluants rejetés en milieu naturel par temps de pluie (pluie mensuelle 13 mm en 24 h et 7,4 mm sur 2 h).

Toute modification devra être signalée au service chargé de la police de l’eau, les plans devront être mis
régulièrement à jour et transmis à ce dernier.

La surveillance du système de collecte est réalisée par tout moyen approprié (inspection télévisée,
enregistrement des débits véhiculés par les principaux émissaires, mesures de débits ou des temps de
déversements).

Par ailleurs, le déversement d’eaux autres que domestiques, soit dans le réseau soit directement à l’unité de
traitement, doit faire l’objet d’un arrêté d’autorisation de déversement et éventuellement d’une convention
spécifique conclue entre l’intéressé et la collectivité. Ces documents doivent être mises à jour de manière à
atteindre les objectifs de réduction de substances dangereuses définis aux orientations du SDAGE et
la réglementation en vigueur. Ces documents doivent être transmis au service chargé de la police de
l’eau.

4-3 : Exploitation et entretien du système d’assainissement :

Les installations de collecte, traitement et de rejet sont implantées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les documents figurant au dossier de demande en tout ce qui n’est pas
contraire au présent arrêté.

Un diagnostic permanent du système d’assainissement doit être réalisé (conformément à l’article 12 de l’arrêté
du 21 juillet 2015).

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du code
de l’environnement doit être signalé immédiatement par voie électronique au service de police de l’eau à qui
l’exploitant remet, rapidement, un rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi que les
mesures mises en œuvre et envisagées pour éviter son renouvellement.
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Les connaissances techniques et sanitaires du personnel chargé de l’exploitation et de l’entretien devront être
réactualisées par rapport au type de station.

Les ouvrages ou installations sont régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des
dispositifs de traitement ou de surveillance et à préserver les riverains des nuisances de voisinage et des
risques sanitaires.

L’ensemble des installations doit être délimité par une clôture et leur accès interdit à toute personne non
autorisée.

4-4 : Lutte contre les nuisances et préservation de l’environnement :

Les niveaux de bruits émis par les installations doivent être conformes aux dispositions du code de la santé
publique et notamment l’article R. 1334-33 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage.

Les équipements sont implantés et exploités de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien
minimisent l’émission d’odeurs, le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des
maladies vectorielles, de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la
sécurité du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité.

4-5 : Arrêt temporaire de la station :

Dans le cadre de travaux d’entretien ou d’amélioration, nécessitant l’arrêt de la station, la Communauté
d’Agglomération de Bourges Plus doit solliciter une autorisation auprès du service chargé de la police de l’eau
au moins un (1) mois à l’avance. L’exploitant doit préciser les caractéristiques des déversements pendant cette
période et les mesures prises pour en réduire l’impact sur le milieu récepteur. Ces opérations doivent être
effectuées, dans la mesure du possible, en dehors des périodes d’étiage.

4-6 : Prescriptions techniques relatives au rejet :

En cas d’accident, la Communauté d’Agglomération de Bourges Plus contribue aux travaux de désenvasement
du cours d’eau, dans la proportion dans laquelle son rejet aura rendu les travaux nécessaires.

L’ouvrage de déversement ne doit pas faire obstacle à l’écoulement des eaux. Toutes dispositions doivent être
prises pour prévenir l’érosion du fond ou des berges et éviter la formation de dépôts.

Par ailleurs, conformément aux articles L. 432-2 et L. 216-6 du code de l’environnement, les rejets ne doivent
pas porter atteinte au milieu naturel.

Au point de rejet, l’effluent épuré doit répondre aux conditions suivantes :
- le pH devra être compris entre 6 et 8,5 ;
- la température devra être inférieure à 25 °C.

4-7 : Prescriptions relatives aux systèmes de traitement     :

4-7.1 – Flux de pollution en entrée de station :

Paramètres Flux de pollution qui ne peut être dépassé pendant aucune période
de 24 heures consécutives (en kg) hors situations inhabituelles

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

Pt

8 400

20 160

9 800

1 960

1 960

280
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4-7.2 – Débits :

Le débit de référence de la station d’épuration est fixé à 27 300 m3/j.

Le débit de référence correspond au percentile 95 des débits actuels collectés et des extensions
futures, pour une pluie de référence (pluie mensuelle 13 mm en 24 h et 7,4 mm sur 2 h).

Volume moyen qui ne peut être dépassé pendant aucune
période de 24 heures consécutives

27 300 m3

Débit moyen horaire 1 137,5 m3/h

Débit maximal instantané 2 000 m3/h

4-7.3 – Concentration :

En condition normale de fonctionnement, la qualité des eaux épurées répondra aux exigences
retenues conformément aux tableaux suivants :

En période d’étiage du 1er juin au 30 novembre

Paramètres
Concentration maximale

(mg/l)
Rendement minimal Valeurs rédhibitoires

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

Pt

15 mg/l

50 mg/l

20 mg/l

5 mg/l

10 mg/l

0.65 mg/l

96 %

95 %

90 %

95 %

90 %

94 %

50 mg/l

250 mg/l

85 mg/l

Hors période d’étiage du 1er décembre au 31 mai

Paramètres
Concentration maximale

(mg/l)
Rendement minimal Valeurs rédhibitoires

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

Pt

21 mg/l

80 mg/l

30 mg/l

5 mg/l

10 mg/l

1 mg/l

93 %

90 %

90 %

90 %

80 %

94 %

50 mg/l

250 mg/l

85 mg/l

Pour la DBO5, DCO et MES, la station est déclarée conforme sur la période si l’une au moins des deux valeurs
d’un échantillon moyen journalier (concentration au rejet ou rendement épuratoire) est respectée.

Pour le NTK, NGL et Pt, la station est déclarée conforme sur la période si l’une au moins des deux valeurs
(concentration moyenne de la période au rejet ou rendement épuratoire moyen de la période) est respectée.

Parmi les échantillons moyens journaliers déclarés non conformes, aucun d’entre eux ne devra dépasser les
valeurs rédhibitoires.

Toute modification de traitement des effluents ayant pour effet de modifier l’origine ou la composition de ceux-
ci, tout changement aux ouvrages susceptibles d’augmenter le débit de déversement devra faire l’objet d’une
nouvelle demande du pétitionnaire.
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4-7.4 – Clause particulière :

Ces niveaux de traitement, déterminés d’après la qualité actuelle de la rivière et les objectifs du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux, pourront êtres modifiés en cas d’évolution de la qualité ou de
l’objectif de qualité du milieu récepteur ou pour rendre les objectifs fixés compatibles avec une éventuelle
évolution du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Yèvre Auron.

4-8 : Contrôle et surveillance des installations :

Le maître d’ouvrage se réfère au guide pratique de l’agence de l’eau Loire-Bretagne édité en novembre 2015
(mise en œuvre de l’autosurveillance des systèmes d’assainissement des collectivités et des industries –
équipements et contrôles) pour les équipements à mettre en place pour l’autosurveillance des ouvrages de
rejets du système d’assainissement (points réglementaires et logiques du système de collecte et station
d’épuration).

Le maître d’ouvrage doit rédiger un manuel d’autosurveillance (conformément à l’article 20.I de l’arrêté du 21
juillet 2015) décrivant de manière précise son organisation interne, ses méthodes d’exploitation, de contrôle et
d’analyse, la localisation des points de mesure et de prélèvements, les modalités de transmission des données
conformément au scénario visé à l’article 19 de l’arrêté du 21 juillet 2015, les organismes extérieurs à qui il
confie tout ou partie de la surveillance et la qualification des personnes associées à ce dispositif. Ce manuel
est transmis à l’agence de l’eau ainsi qu’au service chargé de la police de l’eau. Il est régulièrement mis à jour.

4-8.1 – Emplacement des points de contrôle :

La Communauté d’Agglomération de Bourges Plus doit prévoir les dispositions nécessaires pour la mesure
des charges hydrauliques et polluantes, enregistrement des débits (entrée A3, sortie A4, by-pass A5 et
déversoirs en tête A2) en continu, préleveurs d’échantillons automatiques réfrigérés ou isothermes (maintenu à
5 °C +/- 3) asservis au débit concerné (entrée-sortie). Un double des échantillons prélevés doit être conservé
au froid pendant 24 heures. La pluviométrie sur site doit faire l’objet d’un enregistrement en continu ainsi que
l’extraction des boues (A6). La surveillance des trop pleins des principales stations de pompage doit faire
l’objet d’un enregistrement des événements en continu. Les débits des principaux postes de relèvement et
émissaires du réseau de collecte doivent être relevés en continu.

Ainsi, des points de mesures et/ou de prélèvements devront être aménagés :
- en entrée de station (A3), en sortie de station (A4),
- au niveau du trop plein en tête de station (A2),
- au niveau de l’extraction des boues (A6), au niveau du by-pass de la station (A5),
- au niveau des principaux postes de relèvement et émissaires du réseau de collecte (R2),
- au niveau des surverses des trop pleins des principaux postes de relèvement (R1),
- au niveau des apports extérieurs.

L’implantation et la réalisation de ces points sont soumis pour avis au service chargé de la police de l’eau et
validées par les personnes mandatées pour les contrôles. Ils doivent être aménagés de manière à être
aisément accessibles pour permettre l’amenée du matériel de mesure et d’intervenir en toute sécurité.

Le pétitionnaire tient à disposition des personnes mandatées pour les contrôles un plan d’ensemble permettant
de reconnaître, sur un seul document, l’ossature générale du réseau avec les ouvrages spéciaux. Sur ce plan,
doivent figurer notamment les secteurs de collecte, les points de branchement, regards, postes de relèvement,
déversoirs d’orage, vannes manuelles et automatiques, postes de mesure. Ce plan doit être mis régulièrement
à jour, notamment après chaque modification notable.
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4-8.2 – Programme d’autosurveillance :

La Communauté d’Agglomération de Bourges Plus doit assurer à ses frais l'autosurveillance de son rejet
conformément au programme ci-après :

Paramètres
Fréquence annuelle des bilans sur

un échantillon moyen journalier
Nombre maximum d’échantillons

non conformes toléré

Débit

DBO5

DCO

MES

NGL

NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3

Pt

Boues (*)

Boues (**)

365

104

156

156

104

104

104

365

208

Sans objet

9

13

13

0

0

0

Sans objet

Sans objet

(*) Quantité de matières sèches de boues produites
(**) Mesures de siccité sur boues produites

Le pH et la température des eaux traitées rejetées au milieu naturel doivent faire l’objet d’une mesure
ponctuelle lors de chaque bilan.

Le planning des mesures doit être transmis pour acceptation avant le 1er décembre pour l’année
suivante au service chargé de la police de l’eau.

Le pétitionnaire est tenu d’adresser les résultats de l’autosurveillance dans le délai d’un mois à
compter de leur obtention, au service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Loire-
Bretagne. Dès la mise en service de l’application informatique VERSEAU, le maître d’ouvrage transmet
ces données via cette application accessible à une adresse disponible auprès du service de police de
l’eau.

Dans le cas de dépassement des seuils autorisés, l’exploitant doit transmettre immédiatement les
résultats obtenus, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements ainsi que sur les
actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

L’exploitant tient à disposition des agents chargés du contrôle un registre comportant les résultats des
mesures demandées, les quantités de boues produites et évacuées (quantité brute et évaluation de la quantité
de matières sèches) et leur destination, les quantités de réactifs (déphosphatation et filière boues), les
quantités de sous-produits (sable, graisse, refus de dégrillage) et leur destination, l’énergie consommée, la
pluviométrie, les débits traités ainsi que tous les incidents survenus. Toutes ces données doivent être
transmises au service chargé de la police de l’eau.

Un bilan annuel de fonctionnement du système d’assainissement (conformément à l’article 20. II de
l’arrêté du 21 juillet 2015) est adressé au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau
Loire-Bretagne avant le 1er mars de l’année N+1.

Les transmissions des résultats d’autosurveillance doivent être réalisées au format SANDRE.

4-8.3 – Déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets :

Une surveillance complémentaire des rejets ainsi que des déchets générés par la station d’épuration doit être
réalisée (conformément à l’article 19 de l’arrêté du 21 juillet 2015 et à l’arrêté du 31 janvier 2008).

La déclaration pour l’année N est faite avant le 1er avril de l’année suivante.
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4-8.4 – Programme de surveillance des apports extérieurs :

La Communauté d’Agglomération de Bourges Plus doit assurer à ses frais la surveillance de la charge
entrante des apports extérieurs conformément au programme ci-après :

Paramètres
Fréquence annuelle minimale des bilans sur les différents

apports extérieurs

Volume

DBO5

DCO

MES

NGL

NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3

Pt

365

12

12

12

12

12

12

4-8.5 – Contrôle par l’administration :

Le service chargé de la police de l’eau peut procéder à des contrôles inopinés (conformément à l’arrêté du
21 juillet 2015) sur les paramètres mentionnés dans l'arrêté d’autorisation. Pour ce faire, le pétitionnaire doit,
sur les réquisitions du service chargé de la police de l’eau, permettre aux agents de procéder à toutes les
mesures de vérification et expériences utiles, et de leur fournir le personnel et les appareils nécessaires.

4-9 : Prescriptions techniques relatives au traitement et à la destination des déchets et boues
résiduaires :

La Communauté d’Agglomération de Bourges Plus doit prendre toutes dispositions nécessaires dans
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets et des boues résiduaires
produites qui sont éliminés selon une filière conforme à la réglementation :

– les déchets doivent être éliminés, dans des installations permettant d’assurer la protection de
l’environnement (dispositions prescrites par le plan départemental de collecte et de traitement des déchets
ménagers et assimilés, ou dans ses annexes). Les destinations, la qualité et les quantités évacuées sont
précisées au service chargé de la police de l'eau.

Titre III     : Prescriptions particulières relatives à l’autorisation au titre de la  
loi sur l’eau et les milieux aquatiques

Article 5 : Prescriptions spécifiques à la phase chantier

Le bénéficiaire prend toutes les précautions pour éviter de dégrader l’environnement. Il veille notamment à
limiter le plus possible les risques de pollutions de toutes natures vis-à-vis de l’eau, du sol, de l’air ainsi que les
nuisances sonores dues aux engins et au matériel.

5-1 : Avant le démarrage du chantier :

Les zones présentant un enjeu environnemental particulier sont délimitées sur le terrain préalablement à toute
opération par la mise en place d’un balisage, les préservant contre toute circulation d’engins.

Le bénéficiaire organise, avant le démarrage du chantier, une information des entreprises adjudicatrices sur
les règles liées à la protection de l’environnement et les procédures à respecter en cas d’accidents ou
d’incidents.
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5-2 : En phase chantier :

Un système provisoire de collecte et de traitement des eaux ruisselant sur les zones terrassées est mis en
place. Les produits polluants extraits et les différents déchets du chantier sont évacués selon la réglementation
en vigueur.

Les aires de stockage de produits potentiellement polluants et de stationnement des véhicules de chantier font
l’objet de mesures de confinement (cuves double paroi notamment) et sont implantées en dehors des zones
sensibles. Les travaux font l’objet d’un plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de
la santé afin de minimiser les nuisances aux riverains. Une attention particulière est portée à l’utilisation
d’engins de travaux homologués, à la limitation au strict nécessaire du secteur d’évolution des véhicules, à la
mise en place de panneaux de signalisation et d’information du public et des riverains.

Le bénéficiaire informe le service chargé de la police de l’eau de l’avancement des travaux et des difficultés
rencontrées, par transmission -par courriel- des comptes rendus des réunions de chantier.

Article 6 : Moyens d’analyses, de surveillance et de contrôle – conduite des travaux

Toute pollution accidentelle doit être signalée dans les meilleurs délais aux administrations compétentes dont
notamment le service chargé de la police de l’eau et les services de secours.

Le bénéficiaire effectue ou fait effectuer un suivi du chantier et plus particulièrement sur les aspects
environnementaux (absence de pollution, nuisance,...). Le bénéficiaire réalise l’autosurveillance du système
d’assainissement conformément à l’article 4.7 du présent arrêté.

À la fin des travaux, le bénéficiaire transmet un dossier de récolement ainsi que les plans des différentes
installations et du réseau au service chargé de la police de l’eau.

Article 7 : Moyens d’intervention en cas d’incident ou d’accident

7-1 : En cas de pollution accidentelle :

En cas de pollution accidentelle, des opérations de pompage et de curage sont mises en œuvre.

Des barrages flottants et des matériaux absorbants sont conservés sur le chantier afin de permettre au
personnel compétent d’intervenir rapidement, selon le type de milieu pollué (sol ou eau).

Le personnel est formé aux mesures d'intervention.

7-2 : En cas de risque de crue :

Le bénéficiaire procède à la mise en sécurité du chantier en cas d’alerte météorologique quant à un risque de
crue. Il procède notamment à la mise hors de champ d’inondation du matériel de chantier et à l'évacuation du
personnel de chantier.

Article 8 : Mesures d’évitement, de réduction et de compensation et suivi des incidences

8-1 : Mesures d’évitement et de réduction :

La totalité des ouvrages et équipements de réception et de traitement des sous-produits (sables, boues de
curage, matières de vidange, graisses, lixiviats,...) est implanté dans le local de prétraitement, ventilé et
désodorisé. L’air vicié des fosses de dépotages est extrait et envoyé en désodorisation.

Les réactifs et autres produits dangereux utilisés sur le site, sont stockés, préférentiellement en locaux fermés,
dans des conteneurs protégés, double enveloppe ou sur rétention étanche.

Toutes les mesures sont prises pour réduire les émissions sonores de la future station d’épuration (choix de
technologies peu bruyantes, implantation dans des locaux fermés disposant de dispositifs anti-bruit,8). 
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Une détection incendie et une détection intrusion sont installées sur le site. Une télésurveillance permet de
contrôler toutes les installations, et reprend également les défauts et alarmes.

La station d’épuration dispose de deux lignes de traitement sur la filière eau permettant une continuité de
service en cas de dysfonctionnement d’une file.

Le bénéficiaire dispose de groupes électrogènes embarqués sur plate-forme permettant de secourir
rapidement en cas de panne électrique de secteur.

La ripisylve présente sur le site de la future station d’épuration le long des deux cours d’eau drainants, est
conservée. Une distance minimale de cinq mètres par rapport à la ripisylve est retenue pour la construction
des ouvrages.

Les zones remblayées sont limitées aux ouvrages, bâtiments et voies de circulation interne. Les équipements
sensibles sont systématiquement placés au-dessus de niveau de crue, à savoir 124,50 m (NGF).

Les eaux pluviales de voiries rejoignent un séparateur à hydrocarbures avant de se rejeter dans la noue
végétalisée mise en place avant rejet dans l’Yèvre.

8-2 : Mesures compensatoires :

La mise en œuvre de la compensation hydraulique est réalisée après le démantèlement des ouvrages
hydrauliques de l’ancienne station, par effacement du remblai et léger décaissement, conformément au dossier
d’autorisation.

La mise en œuvre des compensations écologiques est réalisée par renaturation des surfaces libérées sur le
site de l’ancienne station d’épuration, création d’une ripisylve sur une surface correspondant à 200 % de la
surface de ripisylve touchée du fait de la réalisation des ouvrages.

Des ouvrages hydrauliques de rétablissement des écoulements (buses ou dispositifs similaires compatibles
avec la conception des fondations spéciales des ouvrages) sont disposés régulièrement sous les remblais.

Dès la mise en service de la station d’épuration, le bénéficiaire met en œuvre sans délai sur les surfaces
libérées du site, la mesure de compensation hydraulique permettant de garantir la non aggravation de la
situation actuelle. Pour pérenniser la garantie d’absence de nouveaux remblais sur ces terrains, l’interdiction
de remblaiement sera intégrée dans le règlement du Plan Local d’Urbanisme pour cette zone.

8-3 : Mesures de suivi :

Lors du déroulement des travaux, un management environnemental visant à s’assurer notamment du respect
des mesures correctives retenues pour cette phase sensible est mise en place.

Le bénéficiaire réalise les mesures de suivi consécutives à la mise en œuvre des mesures compensatoires
afin de s’assurer de leur pérennité.

Le bénéficiaire réalise une campagne de mesures acoustiques après la mise en fonctionnement de la station
d’épuration.

Le bénéficiaire réalise un suivi de la qualité des eaux de part et d’autre du point de rejet de la station
d’épuration pour s’assurer du respect du bon état du milieu récepteur (conformément à l’article 4.1 du présent
arrêté).

Afin de pouvoir contrôler en permanence les odeurs rejetées à l’atmosphère et d’optimiser le fonctionnement
de la file de traitement de l’air, le rejet de la désodorisation de la station d’épuration sera équipé d’un nez
électronique.

Un système de surveillance et de télégestion est mis en place pour suivre le fonctionnement des installations
de tout le système d’assainissement (station d’épuration et réseau de collecte).
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Titre IV     : Dispositions générales communes  

Article 9 : Bénéficiaire de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et
exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation, sans préjudice des
dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l’autorisation à l'ouvrage, à l’installation, à son mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d’appréciation, conformément aux dispositions de l’article 19 du décret du 1er juillet 2014 susvisé.

Article 10 : Début et fin des travaux – mise en service

Afin de concilier tous les intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée, la période
de réalisation des travaux s’étend de la date de signature du présent arrêté préfectoral jusqu’à trois ans après
cette même date de signature. Le bénéficiaire informe le service de police de l’eau, instructeur du présent
dossier, du démarrage des travaux et de la date de mise en service de l’installation, dans un délai d’au moins
15 jours précédant ce démarrage et cette mise en service.
Le bénéficiaire ne peut réaliser les travaux en dehors de la période autorisée sans en avoir préalablement tenu
informé le préfet, qui statue dans les conditions fixées à l’article 19 du décret du 1er juillet 2014 susvisé.

Article 11 : Caractère de l’autorisation- durée de l’autorisation

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité de l’État conformément aux
dispositions de l’article 7 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée.
L’autorisation est accordée pour une durée de trente années à compter de la signature du présent arrêté.
Sauf cas de force majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai, l’autorisation unique
cesse de produire effet si l’installation n’a pas été mise en service dans un délai de trois ans à compter de la
signature du présent arrêté.
La prorogation de l’arrêté portant autorisation unique peut être demandée par le bénéficiaire avant son
échéance dans les conditions fixées par l’article 21 du décret du 1er juillet 2014 susvisé (article R. 214-20 du
code de l’environnement). La prorogation du délai de mise en service peut être demandée dans ces mêmes
conditions.

Article 12 : Déclaration des incidents ou des accidents

Dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de déclarer au préfet, les accidents ou incidents
intéressant les installations, ouvrages, travaux ou activités faisant l’objet de la présente autorisation, qui sont
de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou
faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer
ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou à la
réalisation des travaux.

Article 13 : Remise en état des lieux

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation indiquée
dans l’autorisation de l’ouvrage fait l’objet d’une déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le propriétaire,
auprès du préfet dans le mois qui suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un
mois avant que l’arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.

En cas de cessation définitive, l’exploitant ou, à défaut, le propriétaire remet le site dans un état tel qu’aucune
atteinte ne puisse être portée aux intérêts protégés mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014
susvisée. Il informe le préfet de la cessation de l’activité et des mesures prises. Le préfet peut à tout moment
lui imposer des prescriptions pour la remise en état du site.
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La déclaration d’arrêt d’exploitation de plus de deux ans est accompagnée d’une note expliquant les raisons de
cet arrêt et la date prévisionnelle de reprise de cette exploitation. Le préfet peut émettre toutes prescriptions
conservatoires afin de protéger les intérêts mentionnés à l’article 3 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée
pendant cette période d’arrêt. Si l’exploitation n’est pas reprise à la date prévisionnelle déclarée, le préfet peut,
l’exploitant ou le propriétaire entendu, considérer l’exploitation comme définitivement arrêtée, et fixer les
prescriptions relatives à l’arrêt définitif de cette exploitation et à la remise en état du site.

Article 14 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
installations, ouvrages, travaux ou activités relevant de la présente autorisation dans les conditions fixées par
l’article 8 de l’ordonnance du 12 juin 2014 susvisée. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile
au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté. Par ailleurs, si nécessaire, le bénéficiaire met à
disposition des agents chargés d’une mission de contrôle, les moyens de transport permettant d’accéder aux
secteurs à l’installation.

Article 15 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 16 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

Article 17 : Régime de l’autorisation environnementale

Conformément à l’article 15 de l’ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 2017, la présente autorisation est
considérée comme une autorisation environnementale relevant du chapitre unique du titre VIII du livre Ier du
code de l’environnement, avec les autorisations, enregistrements, déclarations, absences d’opposition,
approbations et agréments énumérés par le I de l'article L. 181-2 du même code que le projet ainsi autorisé a
le cas échéant nécessité ; les dispositions de ce chapitre leur sont dès lors applicables, notamment lorsque
ces autorisations sont contrôlées, modifiées, abrogées, retirées, renouvelées, transférées, contestées ou
lorsque le projet autorisé est définitivement arrêté et nécessite une remise en état.

Titre V     : Dispositions finales  

Article 18 : Durée de validité

L’autorisation est délivrée pour une durée de 30 ans.

Article 19 : Publication et information des tiers

En application du 2° du I de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014 susvisé et, le cas échéant, de l’article R.
214-19 du code de l’environnement :
- la présente autorisation est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher dans un délai
de quinze jours à compter de la signature du présent arrêté ;
- un extrait de la présente autorisation, indiquant notamment les motifs qui l’ont fondée, ainsi que les
principales prescriptions auxquelles cette opération est soumise est affiché pendant une durée minimale d’un
mois à la mairie dans chacune des mairies consultées ;
- un dossier sur l’opération autorisée est mis à la disposition du public à la direction départementale du Cher et
à la mairie de Bourges pendant deux mois à compter de la publication du présent arrêté ;
- un avis au public faisant connaître les termes de la présente autorisation est publié par la préfète aux frais du
demandeur, en caractères apparents, dans deux journaux diffusé dans le département du Cher ;
- la présente autorisation sera mise à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Cher pendant
une durée d’au moins 1 an.
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Ces affichages et publications mentionnent l’obligation prévue au III de l’article 24 du décret du 1er juillet 2014
susvisé, de notifier à peine d’irrecevabilité, tout recours administratif ou contentieux à l’auteur de la décision et
au bénéficiaire de la présente autorisation unique.

Article 20 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Cher, le président de la Communauté d’Agglomération de Bourges
Plus, le maire de la commune de Bourges, la directrice départementale des territoires du Cher, le chef de
service départemental de l’agence française de biodiversité du Cher, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Une copie du présent arrêté sera adressée à la commission locale de l’eau du SAGE Yèvre Auron afin de le
tenir à la disposition du public.

Bourges, le 13 novembre 2018

La Préfète,

Signé

Catherine FERRIER

Voies et délais de recours     :

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif, 28 rue de la Bretonnerie, 45 057
Orléans en application de l’article R. 181-50 du code de l’environnement :
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été
notifiée ;
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l’article
L. 181-3, dans un délai de quatre mois à compter de :
a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R. 181-44 ;
b) la publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière formalité, le
délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux auprès de madame la préfète du Cher,
Place Marcel Plaisant, 18 020 Bourges Cedex ou hiérarchique auprès de madame la ministre en charge de
l’environnement – direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature – direction de l’eau et de
la biodiversité, Tour Séquoia, 92 055 La Défense Cedex dans le délai de deux mois. Ce recours administratif
prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°.

Lorsqu’un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers, l’autorité administrative compétente en
informe le bénéficiaire de la décision pour lui permettre d’exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles
L. 411-6 et L. 122-1 du code des relations entre le public et l’administration.

Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés aux 1° et 2°, les tiers intéressés peuvent déposer
une réclamation auprès de la préfète, à compter de la mise en service du projet autorisé, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions définies dans l’autorisation, en raison des
inconvénients ou des dangers que le projet présente pour le respect des intérêts mentionnés à l’article
L. 181- 3 du code de l’environnement.

La préfète dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de
manière motivée. À défaut, l’absence de réponse vaut rejet tacite de la réclamation.

Si elle estime que la réclamation est fondée, la préfète fixe des prescriptions complémentaires, dans les
formes prévues à l’article R. 181-45 du code de l’environnement.
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale
des Territoires du Cher

Service Environnement et
Risques

Bureau Gestion Ressource
en eau

ARRETE n° 2019 - 0067

portant modification des prescriptions spécifiques à déclaration en
application de l’article L. 214-3 du Code de l’Environnement relative à la

station d’épuration de la commune de Marseilles-les-Aubigny

La préfète du Cher, chevalier de la légion d’honneur, chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu la directive n° 91-271 du 21 mai 1991 du conseil des communautés européennes relative au traitement des
eaux urbaines résiduaires ;

Vu la directive n° 2000-60 du 23 octobre 2000 du conseil des communautés européennes établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code civil, notamment son article 640 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-15 et L. 1337-2 ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le code
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2006 portant révision des zones sensibles dans le bassin Loire-Bretagne pris en
application du décret n° 94-469 du 3 juin 1999 ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne adopté le
4 novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015 ;

Vu le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) du bassin Loire-Bretagne, approuvé par le préfet
coordonnateur le 23 novembre 2015 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-1-1630 du 27 décembre 2005 portant constitution d’un service unique de la
police de l’eau et de la pêche dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry
TOUZET, directeur départemental des territoires du Cher ;
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-005 du 10 janvier 2019 accordant subdélégation de signature à certains agents
de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2009-3-0026 du 26 août 2009 portant prescriptions spécifiques à déclaration en
application de l’article L. 214-3 du Code de l’Environnement relative aux stations d’épuration de la commune
de Marseilles-les-Aubigny ;

Vu le porter à connaissance reçu le 14 janvier 2019, présenté par Monsieur le Maire de la commune de
Marseilles-les-Aubigny et enregistré sous le n° 18-2019-00008 demandant la modification des prescriptions
spécifiques à l’arrêté préfectoral n° 2009-3-0026 du 26 août 2009 relatif aux stations d’épuration sur la
commune de Marseilles-les-Aubigny, ainsi que les documents produits à l’appui de cette demande ;

Vu l’avis du pétitionnaire concernant les prescriptions spécifiques sollicité en date du 20 février 2019 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-
2021 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du PGRI sur le bassin Loire-
Bretagne ;

Considérant que le projet dans sa globalité prend en compte de façon satisfaisante les enjeux liés à la gestion
de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Sur la proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;

ARRETE

Titre I     : Objet de la déclaration  

Article 1  er   : L’arrêté préfectoral n° 2009-3-0026 du 26 août 2009 portant prescriptions spécifiques à déclaration
en application de l’article L. 214-3 du Code de l’Environnement relatif aux stations d’épuration de la commune
de Marseilles-les-Aubigny est abrogé.

Article 2 : Objet de l’autorisation

Il est donné acte à la commune de Marseilles-les-Aubigny de sa déclaration en application de l’article L. 214-3
du Code de l’Environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant
l’exploitation de la station d’épuration « Bongard » située sur la commune de Marseilles-les-Aubigny.

Article 3 : Caractéristiques et localisation

Les « installations, ouvrages, travaux, activités » concernées par la déclaration sont situées sur la commune,
parcelles et lieux dits suivants :

IOTA
Coordonnées

Lambert RGF 93
Commune Lieu-dit

Parcelles cadastrales
(section et numéro)

Station d’épuration 700 598 6 662 978 MARSEILLES-LES-
AUBIGNY

Bongard AK 191, 207 et 375

Point de rejet 700 554 6 662 942 MARSEILLES-LES-
AUBIGNY

Bongard AK 191

La station d’épuration est de type « Boues activées » en aération prolongée, d’une capacité nominale de
500 Equivalents-habitants.

Le rejet des effluents traités s’effectue dans la rivière « l’Aubois ».
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Les installations, ouvrages, travaux ou activités concernés par l’autorisation unique relèvent des rubriques
suivantes, telles que définies au tableau mentionné à l’article R. 214-1 du Code de l’Environnement :

Rubrique Intitulé Caractéristiques Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

2.1.1.0. 1°
Stations d’épuration des
agglomérations d’assainissement ou
dispositifs d’assainissement non
collectif devant traiter une charge brute
journalière de pollution organique : 2°
Supérieure à 12 kg mais inférieure ou
égale à 600 kg de DBO5 (D) 

Capacité nominale de
traitement de la station
d’épuration de Marseilles-les-
Aubigny (en flux journalier de
DBO5) : 30 kg/jour pour un
débit de référence de 110 m3/j

Déclaration Arrêté du 21
juillet 2015

2.1.2.0. 1°
Déversoirs d’orage situés sur un
système de collecte des eaux usées
destiné à collecter un flux polluant
journalier : supérieur à 12 kg mais
inférieur ou égal à 600 kg de DBO5 (D)

Flux de pollution collecté en
DBO5) : 30 kg/jour

Déclaration Arrêté du 21
juillet 2015

Titre II     : Prescriptions techniques relatives au système d’assainissement  

Article 4 : Prescriptions spécifiques

4-1 : Obligations :

La commune de Marseilles-les-Aubigny respecte les prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé relatif
aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des
installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou
égale à 1,2 kg/j de DBO5, ainsi que les conditions suivantes d’exploitation de son système d’assainissement :

- réaliser les travaux prescrits (équipement et réglage des déversoirs d’orage, optimisation du bassin
tampon) conformément au dossier et à la réglementation en vigueur, dans les deux ans suivant la date
de signature de l’arrêté ;

- relever les débits en continu (en sortie A4, au déversoir en tête A2 et au déversoir d’orage n°1 (A1)),
dans l’année suivant la date de signature de l’arrêté ;

- relever les débits sur les différents postes (de relèvement et/ou de refoulement) : pour cela, effectuer
un étalonnage des pompes une fois tous les deux ans et relever les compteurs horaires de ces
pompes une fois par semaine (dans le cas de postes équipés en télésurveillance, le volume pompé
devra être relevé en continu) ;

- poursuivre les investigations sur le réseau d’eaux usées et réaliser les travaux de réhabilitation
nécessaires suivant les conclusions de ces contrôles ;

- réaliser un diagnostic du système d’assainissement (conformément à l’article 12 de l’arrêté du
21 juillet 2015) à une fréquence n’excédant pas dix ans et effectuer les travaux nécessaires ;

- réaliser l’autosurveillance conformément à l’article 4.8 du présent arrêté ;

- surveiller et évacuer les déchets et les boues résiduaires conformément à l’article 4.9 du présent
arrêté ;

- rédiger et transmettre un cahier de vie (conformément à l’article 20.II de l’arrêté du 21 juillet 2015) au
service chargé de la police de l’eau de la direction départementale des Territoires (DDT), dès la mise
en service de la station d’épuration ;

- remettre un dossier de récolement ainsi que les plans des différentes installations et du réseau au
service chargé de la police de l’eau.
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4-2 : Système de collecte : 

Le réseau est de type mixte avec 3,11 km en séparatif et 2,8 km en unitaire. Il est équipé de 3 postes
de relèvement (PR) et de 4 déversoirs d’orage. Il dessert la commune de Marseilles-les-Aubigny et la cité
Heymann de la commune de Jouet-sur-l’Aubois.

Implantation des trop
pleins

Commune de
localisation

Localisatio
n du rejet

Flux
collecté en
kg de DBO5

Surveillance

DO1 Entrée Station Marseilles-les-Aubigny L’Aubois 30 Sonde hauteur/débit
et enregistrement

DO2 Rue Gaston Beaubois Marseilles-les-Aubigny L’Aubois 7 / (*)

DO3 Place de l’Eglise Marseilles-les-Aubigny L’Aubois 0,5 / (*)

DO4 Rue des Cités Marseilles-les-Aubigny La Loire 2 / (*)

PR Loire Marseilles-les-Aubigny Pas de rejet 8,1 / (*)

PR Aubois Marseilles-les-Aubigny L’Aubois 13 / (*)

PR Station d’épuration Marseilles-les-Aubigny L’Aubois 30 Sonde hauteur/débit
et enregistrement

(*) Absence de mesure

Les trop-pleins des ouvrages doivent respecter la réglementation de l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé et plus
particulièrement ne pas déverser par temps sec et rester exceptionnels en tout temps, éviter les fuites et les
apports d’eaux claires parasites. Toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour limiter les flux de
polluants rejetés en milieu naturel par temps de pluie (pluie mensuelle 3,6 mm en 4 h).

Toute modification devra être signalée au service chargé de la police de l’eau, les plans devront être mis
régulièrement à jour et transmis à ce dernier.

La surveillance du système de collecte est réalisée par tout moyen approprié (inspection télévisée,
enregistrement des débits véhiculés par les principaux émissaires, mesures de débits ou des temps de
déversements).

Par ailleurs, le déversement d’eaux autres que domestiques, soit dans le réseau, soit directement à l’unité de
traitement, doit faire l’objet d’un arrêté d’autorisation de déversement et éventuellement d’une convention
spécifique conclue entre l’intéressé et la collectivité. Ces documents doivent être transmis au service
chargé de la police de l’eau.

4-3 : Exploitation et entretien du système d’assainissement :

Les installations de collecte, de traitement et de rejet sont implantées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les documents figurant au dossier de demande en tout ce qui n’est pas
contraire au présent arrêté.

Un diagnostic du système d’assainissement des eaux usées doit être réalisé suivant une fréquence n’excédant
pas dix ans (conformément à l’article 12 de l’arrêté du 21 juillet 2015).

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du Code
de l’Environnement doit être signalé immédiatement par voie électronique au service de police de l’eau à qui
l’exploitant remet, rapidement, un rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi que les
mesures mises en œuvre et envisagées pour éviter son renouvellement.

Les connaissances techniques et sanitaires du personnel chargé de l’exploitation et de l’entretien doivent être
réactualisées par rapport au type de station.

Les ouvrages ou installations sont régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des
dispositifs de traitement ou de surveillance et à préserver les riverains des nuisances de voisinage et des
risques sanitaires.

L’ensemble des installations doit être délimité par une clôture et leur accès interdit à toute personne non
autorisée.
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4-4 : Lutte contre les nuisances et préservation de l’environnement :

Les niveaux de bruits émis par les installations doivent être conformes aux dispositions du Code de la Santé
Publique et notamment l’article R. 1334-33 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage.

Les équipements sont implantés et exploités de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien
minimisent l’émission d’odeurs, le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des
maladies vectorielles, de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la
sécurité du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité.

4-5 : Arrêt temporaire de la station :

Dans le cadre de travaux d’entretien ou d’amélioration, nécessitant l’arrêt de la station, la commune de
Marseilles-les-Aubigny doit solliciter une autorisation auprès du service chargé de la police de l’eau au moins
un mois à l’avance. L’exploitant doit préciser les caractéristiques des déversements pendant cette période et
les mesures prises pour en réduire l’impact sur le milieu récepteur. Ces opérations doivent être effectuées,
dans la mesure du possible, en dehors des périodes d’étiage.

4-6 : Prescriptions techniques relatives au rejet :

En cas d’accident, la commune de Marseilles-les-Aubigny contribue aux travaux de désenvasement du cours
d’eau, dans la proportion dans laquelle son rejet aura rendu les travaux nécessaires.

L’ouvrage de déversement ne doit pas faire obstacle à l’écoulement des eaux. Toutes dispositions doivent être
prises pour prévenir l’érosion du fond ou des berges et éviter la formation de dépôts.

Par ailleurs, conformément aux articles L. 432-2 et L. 216-6 du Code de l’Environnement, les rejets ne doivent
pas porter atteinte au milieu naturel.

Au point de rejet, l’effluent épuré doit répondre aux conditions suivantes :
- le pH devra être compris entre 6 et 8,5 ;
- la température devra être inférieure à 25 °C.

4-7 : Prescriptions relatives aux systèmes de traitement     :

4-7.1 – Flux de pollution en entrée de station :

Paramètres Flux de pollution qui ne peut être dépassé pendant aucune période
de 24 heures consécutives (en kg) hors situations inhabituelles

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

Pt

30

60

45

7,5

7,5

1,5

4-7.2 – Débits :

Le débit de référence de la station d’épuration est fixé à 110 m3/j.

Le débit de référence correspond au percentile 95 des débits actuels collectés et des extensions
futures, pour une pluie de référence (pluie mensuelle 3,6 mm en 4 h).

Volume moyen qui ne peut être dépassé pendant aucune
période de 24 heures consécutives

110 m3

Débit moyen horaire 4,6 m3/h

Débit maximal instantané 18 m3/h
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4-7.3 – Concentration :

En condition normale de fonctionnement, la qualité des eaux épurées répondra aux exigences
retenues conformément aux tableaux suivants :

Paramètres
Concentration maximale

(mg/l)
Rendement épuratoire

minimal
Valeurs rédhibitoires

DBO5

DCO

MES

NTK

35 mg/l

125 mg/l

35 mg/l

20 mg/l

80 %

75 %

90 %

70 %

70 mg/l

400 mg/l

85 mg/l

La station est déclarée conforme si l’une au moins des deux valeurs d’un échantillon moyen journalier
(concentration au rejet ou rendement épuratoire minimal) est respectée.

Parmi les échantillons moyens journaliers déclarés non conformes, aucun d’entre eux ne devra dépasser les
valeurs rédhibitoires.

Toute modification de traitement des effluents ayant pour effet de modifier l’origine ou la composition de ceux-
ci, ou tout changement aux ouvrages susceptibles d’augmenter le débit de déversement devra faire l’objet
d’une nouvelle demande du pétitionnaire.

4-7.4 – Clause particulière :

Ces niveaux de traitement, déterminés d’après la qualité actuelle de la rivière et les objectifs du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux, pourront êtres modifiés en cas d’évolution de la qualité ou de
l’objectif de qualité du milieu récepteur.

4-8 : Contrôle et surveillance des installations :

Le maître d’ouvrage se réfère au guide pratique de l’agence de l’eau Loire-Bretagne édité en novembre 2015
(mise en œuvre de l’autosurveillance des systèmes d’assainissement des collectivités et des industries –
équipements et contrôles) pour les équipements à mettre en place pour l’autosurveillance des ouvrages de
rejets du système d’assainissement (points réglementaires et logiques du système de collecte et station
d’épuration).

Le maître d’ouvrage doit rédiger un cahier de vie (conformément à l’article 20.II de l’arrêté du 21 juillet 2015)
décrivant le système, son exploitation et sa gestion, l’organisation de la surveillance et son suivi. Ce document
et ses éventuelles mises à jour sont transmis pour information à l’agence de l’eau et au service chargé de la
police de l’eau.

4-8.1 – Emplacement des points de contrôle :

La commune de Marseilles-les-Aubigny doit prévoir les dispositions nécessaires pour la mesure des charges
hydrauliques et polluantes, l’enregistrement des débits (sortie A4, déversoirs en tête A2 et déversoir d’orage
n°1) en continu. Le volume pompé devra être relevé en continu sur les postes de relèvement et refoulement,
équipés en télésurveillance.

Ainsi, des points de mesures et/ou de prélèvements devront être aménagés :
- en entrée de station (A3), en sortie de station (A4),
- au niveau du trop plein en tête de station (A2),
- au niveau du déversoir d’orage n°1 (A1).

L’implantation et la réalisation de ces points sont soumises pour avis au service chargé de la police de l’eau et
validées par les personnes mandatées pour les contrôles. Ils doivent être aménagés de manière à être
aisément accessibles pour permettre l’amenée du matériel de mesure et d’intervenir en toute sécurité.

.../…
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Le pétitionnaire tient à disposition des personnes mandatées pour les contrôles un plan d’ensemble permettant
de reconnaître, sur un seul document, l’ossature générale du réseau avec les ouvrages spéciaux. Sur ce plan,
doivent figurer notamment les secteurs de collecte, les points de branchement, regards, postes de relèvement,
déversoirs d’orage, vannes manuelles et automatiques, postes de mesure. Ce plan doit être mis régulièrement
à jour, notamment après chaque modification notable.

4-8.2 – Programme d’autosurveillance :

La commune de Marseilles-les-Aubigny doit assurer à ses frais l'autosurveillance de son rejet conformément
au programme ci-après :

Paramètres
Fréquences minimales des bilans sur un échantillon moyen

journalier

Débit (A4, A2 et A1)

DBO5

DCO

MES

NGL, NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3

Pt

Boues (*)

1 par jour

1 tous les 2 ans

1 tous les 2 ans

1 tous les 2 ans

1 tous les 2 ans

1 tous les 2 ans

1 par an

(*) Quantité de matières sèches de boues produites

Le pH et la température des eaux traitées rejetées au milieu naturel doivent faire l’objet d’une mesure
ponctuelle lors de chaque bilan.

Le planning des mesures doit être transmis pour acceptation avant le 1er décembre pour l’année
suivante au service chargé de la police de l’eau.

Le pétitionnaire est tenu d’adresser les résultats de l’autosurveillance dans le délai d’un mois à
compter de leur obtention, au service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne
et éventuellement au service d’assistance technique à l’exploitation de stations d’épuration (SATESE).
Dès la mise en service de l’application informatique VERS’EAU, le maître d’ouvrage transmet ces
données via cette application accessible à une adresse disponible auprès du service de police de
l’eau.

Dans le cas de dépassement des seuils autorisés, l’exploitant doit transmettre immédiatement les
résultats obtenus, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements ainsi que sur les
actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

L’exploitant tient à disposition des agents chargés du contrôle un registre comportant les résultats des
mesures demandées, les quantités de boues produites et évacuées (quantité brute et évaluation de la quantité
de matières sèches) et leur destination, les quantités de sous-produits (sable, graisse, refus de dégrillage) et
leur destination, l’énergie consommée, la pluviométrie, les débits traités ainsi que tous les incidents survenus.
Toutes ces données doivent être transmises au service chargé de la police de l’eau.

Un bilan annuel de fonctionnement du système d’assainissement (conformément à l’article 20. II de
l’arrêté du 21 juillet 2015) est adressé au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau
Loire-Bretagne avant le 1er mars de l’année N+1.

Les transmissions des résultats d’autosurveillance doivent être réalisées au format SANDRE via la
plateforme VERS’EAU.

.../…
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4-8.3 – Contrôle par l’administration :

Le service chargé de la police de l’eau peut procéder à des contrôles inopinés (conformément à l’arrêté du
21 juillet 2015) sur les paramètres mentionnés dans l’arrêté d’autorisation. Pour ce faire, les agents en charge
de mission de contrôle au titre du Code de l’Environnement ont libre accès aux installations. Par ailleurs, si
nécessaire, le pétitionnaire doit permettre aux agents de procéder à toutes les mesures de vérification et
expériences utiles, et de mettre à disposition le personnel et les appareils nécessaires.

4-9 : Prescriptions techniques relatives au traitement et à la destination des déchets et boues
résiduaires :

La commune de Marseilles-les-Aubigny doit prendre toutes dispositions nécessaires dans l’exploitation de ses
installations pour assurer une bonne gestion des déchets et des boues résiduaires produites qui sont éliminés
selon une filière conforme à la réglementation :

– les déchets doivent être éliminés, dans des installations permettant d’assurer la protection de
l’environnement (dispositions prescrites par le plan départemental de collecte et de traitement des déchets
ménagers et assimilés, ou dans ses annexes). Les destinations, la qualité et les quantités évacuées sont
précisées au service chargé de la police de l’eau ;

– le programme prévisionnel d’épandage doit être transmis au service chargé de la police de l’eau
ainsi qu’à la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages (MESE) au plus tard un mois avant le début de
chaque campagne. Le suivi analytique des boues et des sols doit être réalisé conformément à l’arrêté
interministériel du 8 janvier 1998, et transmis au service chargé de police de l'eau et à la MESE ainsi que la
synthèse annuelle d’épandage.

Titre III     : Dispositions générales  

Article 5 : Bénéficiaire de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et
exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation, sans préjudice des
dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l’autorisation à l'ouvrage, à l’installation, à son mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d’appréciation.

Article 6 : Caractère de l’autorisation

Les prescriptions ci-dessus pourront être revues soit à l’initiative du préfet, soit à la demande du pétitionnaire.
Cette modification fera l’objet d’un arrêté préfectoral.

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.

Conformément à l’article L. 214-4 du Code de l’Environnement susvisé, l’autorisation peut être retirée ou
modifiée, sans indemnité de la part de l’Etat exerçant ses pouvoirs de police, dans les cas suivants :

- dans l’intérêt de la salubrité publique,
- en cas de menace pour la sécurité publique,
- en cas de menace majeure pour le milieu aquatique,
- lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier.

.../…
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L’autorisation peut être révoquée à la demande du service chargé de la police de l’eau en cas de cession
irrégulière à un tiers, de modification de la destination de l’ouvrage ou d’inexécution des prescriptions du
présent arrêté.

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation indiquée
dans l’autorisation de l’installation, doit faire l’objet d’une déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le
propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive et au plus tard un mois avant que
l’arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas de cessation définitive ou d’arrêt de plus de deux ans, il est
fait application des dispositions de l’article R. 214-48 (assurer une surveillance jusqu’à la remise en état des
lieux).

Article 7 : Durée de validité

L’autorisation est accordée pour une durée de dix ans à compter de la date de signature du présent arrêté.

Article 8 : Prorogation de l’arrêté

Si le pétitionnaire souhaite obtenir la prorogation des dispositions du présent arrêté, il devra adresser une
demande au préfet, dans un délai de deux ans au plus et de six mois au moins avant la date d’expiration du
délai fixé à son article 7.

Article 9 : Déclaration des incidents ou des accidents

Tout incident ou accident intéressant l’installation de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à
l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement doit être déclaré dans les conditions fixées à l’article L. 211-5 du
dit code.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou
faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer
ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou à la
réalisation des travaux.

Article 10 : Remise en état des lieux

Dans le cas où la présente autorisation viendrait à être rapportée ou révoquée, un arrêté préfectoral devra être
pris prescrivant la remise du site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger ou aucun inconvénient
pour les éléments concourant à la gestion équilibrée à la ressource en eau.

En cas de non-exécution, il y sera pourvu d’office aux frais du pétitionnaire.

Le service chargé de la police de l’eau pourra cependant, s’il le juge utile, accepter le maintien partiel ou total
des installations. Le pétitionnaire devra, dans ce cas, faire abandon à l’Etat des installations concernées.

En cas de retrait ou de suspension d’autorisation, de mise hors service ou de suppression, l’exploitant ou à
défaut le propriétaire de l’installation concernée est tenu jusqu’à la remise en service ou la reprise de l’activité
de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la surveillance de l’installation, l’écoulement des
eaux et la conservation ou l’élimination des matières polluantes dont il a la garde.

Article 11 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

.../…
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Article 12 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

Article 13 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera déposée en mairie de Marseilles-les-Aubigny, pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Cher pendant une
durée d’au moins six mois.

Article 14 : Exécution

La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, le Directeur Départemental des Territoires du Cher, le Maire
de Marseilles-les-Aubigny et les agents visés à l’article L. 216-3 du Code de l’Environnement, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bourges, le 7 mars 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires par
subdélégation,

Le chef du service « Environnement et Risques»

Signé

Luc FLEUREAU

Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 214-10 et L. 514-6 du code de l’environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de

pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif d’Orléans, dans les délais prévus à
l’article R. 514-3-1 du même code :

- par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou

des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est
pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continu à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à l'instruction de votre dossier par les agents chargés de la
police de l'eau en application du code de l'environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous
bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une
communication des informations vous concernant, veuillez  adresser un courrier au service instructeur police de l'eau indiqué ci-dessus.

DDT 18 - 18-2019-03-07-002 - AP 2019-0067 portant modification des prescriptions spécifiques à déclaration en application de l'article L.214-3 du Code de
l’Environnement relative à la station d’épuration de la commune de Marseilles-les-Aubigny 113



DDT 18

18-2019-04-23-005

AP 2019-011 portant prescriptions spécifiques à

déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de

l’environnement relative à la station d’épuration située sur

la commune de Mareuil-sur-Arnon

DDT 18 - 18-2019-04-23-005 - AP 2019-011 portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement
relative à la station d’épuration située sur la commune de Mareuil-sur-Arnon 114



PRÉFET DU CHER

Direction départementale
des Territoires du Cher

Service Environnement et
Risques

Bureau Gestion Ressource
en eau

ARRETE n° 2019 – 0111

portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l’article
L. 214-3 du code de l’environnement relative à la station d’épuration

située sur la commune de Mareuil-sur-Arnon

La préfète du Cher, chevalier de la légion d’honneur, chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu la directive n° 91-271 du 21 mai 1991 du conseil des communautés européennes relative au traitement des
eaux urbaines résiduaires ;

Vu la directive n° 2000-60 du 23 octobre 2000 du conseil des communautés européennes établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code civil, notamment son article 640 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-15 et L. 1337-2 ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le code
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2006 portant révision des zones sensibles dans le bassin Loire-Bretagne pris en
application du décret n° 94-469 du 3 juin 1999 ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne adopté le
4 novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015 ;

Vu le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) du bassin Loire-Bretagne, approuvé par le préfet
coordonnateur le 23 novembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Cher Amont approuvé par le préfet de l’Allier, la
préfète du Cher, le préfet de la Creuse, le préfet de l’Indre et le préfet du Puy de Dôme le 20 octobre 2015 ;

.../…
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-1-1630 du 27 décembre 2005 portant constitution d’un service unique de la
police de l’eau et de la pêche dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry
TOUZET, directeur départemental des territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-071 du 14 mars 2019 accordant subdélégation de signature à certains agents
de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du Code de l’Environnement, reçu le 25 février 2019,
présenté par Monsieur le Président de la communauté de communes FerCher Pays Florentais et enregistré
sous le n° 18-2019-00016 et relatif à la construction d’une nouvelle station d’épuration sur la commune de
Mareuil-sur-Arnon, ainsi que les documents produits à l’appui de cette demande ;

Vu le récépissé de déclaration du 5 mars 2019 concernant la construction et l’exploitation d’une nouvelle
station d’épuration et le rejet des eaux traitées dans la rivière « l’Arnon » sur la commune de Mareuil-sur-
Arnon ;

Vu l’avis du pétitionnaire concernant les prescriptions spécifiques sollicitées en date du 12 avril 2019 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-
2021 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du PGRI sur le bassin Loire-
Bretagne ;

Considérant que le projet est compatible avec le SAGE Cher Amont ;

Considérant que le projet dans sa globalité prend en compte de façon satisfaisante les enjeux liés à la gestion
de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Sur la proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;

ARRETE

Titre I     : Objet de la déclaration  

Article 1  er      : Objet de l’autorisation

Il est donné acte à la communauté de communes FerCher Pays Florentais de sa déclaration en application de
l’article L. 214-3 du Code de l’Environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants,
concernant la construction et l’exploitation d’un nouveau système de traitement des eaux usées situé sur la
commune de Mareuil-sur-Arnon.

Article 2 : Caractéristiques et localisation

Les « installations, ouvrages, travaux, activités » concernés par la déclaration sont situés sur la commune,
parcelles et lieux dits suivants :

IOTA
Coordonnées

Lambert RGF 93
Commune Lieu-dit

Parcelles cadastrales
(section et numéro)

Station d’épuration 634 580 6 642 400 MAREUIL-SUR-ARNON Route d’Issoudun ZB 40

Point de rejet station 634 490 6 642 335 MAREUIL-SUR-ARNON Route d’Issoudun ZB 40

.../...
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La station d’épuration est de type « Filtres Plantés de Roseaux », d’une capacité nominale de 700 Equivalents-
habitants.

Le rejet des effluents traités s’effectue dans la rivière « l’Arnon ».

Les installations, ouvrages, travaux ou activités concernés par l’autorisation unique relèvent de la rubrique
suivante, telles que définies au tableau mentionné à l’article R. 214-1 du Code de l’Environnement :

Rubrique Intitulé Caractéristiques Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

2.1.1.0. 1°
Stations d’épuration des agglomérations
d’assainissement ou dispositifs
d’assainissement non collectif devant
traiter une charge brute journalière de
pollution organique : 2° Supérieure à
12 kg mais inférieure ou égale à 600 kg
de DBO5 (D) 

Capacité nominale de
traitement de la station
d’épuration de Mareuil-sur-
Arnon (en flux journalier de
DBO5) : 42 kg/jour pour un
débit de référence de 140 m3/j

Déclaration Arrêté du 21
juillet 2015

Titre II     : Prescriptions techniques relatives au système d’assainissement  

Article 3 : Prescriptions spécifiques

3-1 : Obligations :

La communauté de communes FerCher Pays Florentais respecte les prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015
susvisé relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à
l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique
inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5.
La collectivité doit respecter les conditions suivantes d’exploitation de son système d’assainissement :

- réaliser les travaux de construction de la nouvelle station d’épuration conformément au dossier et à la
réglementation en vigueur, dans les deux ans suivant la date de signature du présent arrêté ;

- concevoir la nouvelle station d’épuration pour pouvoir résister à une inondation dont le niveau des plus
hautes eaux connues est de 137,36 m (NGF), limiter l’emprise sur la zone inondable et respecter
l’article 6 de l’arrêté du 21 juillet 2015 ;

- relever les débits en continu (en entrée A3 et au déversoir en tête A2), dès la mise en service de la
station d’épuration ;

- réaliser les travaux sur les réseaux (réhabilitation, mise en séparatif et extensions du réseau de
collecte des eaux usées), conformément au dossier et à la réglementation en vigueur, dans les trois
ans suivant la date de signature du présent arrêté ;

- réaliser un diagnostic du système d’assainissement (conformément à l’article 12 de l’arrêté du
21 juillet 2015) à une fréquence n’excédant pas dix ans et effectuer les travaux nécessaires ;

- réaliser une analyse des risques de défaillance, de leurs effets ainsi que des mesures prévues pour
remédier aux pannes éventuelles (conformément à l’article 7 de l’arrêté du 21 juillet 2015), avant la
mise en service de la station d’épuration ;

- contrôler la qualité d’exécution des ouvrages, fournir le procès verbal de réception ainsi que les
résultats des essais (conformément à l’article 10 de l’arrêté du 21 juillet 2015) au service chargé de la
police de l’eau, avant la mise en service du système d’assainissement ;

- réaliser l’autosurveillance conformément à l’article 3.8 du présent arrêté ;

- surveiller et évacuer les déchets et les boues résiduaires conformément à l’article 3.9 du présent
arrêté ;

.../…

DDT 18 - 18-2019-04-23-005 - AP 2019-011 portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l’article L. 214-3 du code de l’environnement
relative à la station d’épuration située sur la commune de Mareuil-sur-Arnon 117



- 4 -

- démolir et évacuer en dehors de la zone inondable les anciennes constructions et anciens remblais
selon des filières réglementaires ;

- rédiger et transmettre un cahier de vie (conformément à l’article 20.II de l’arrêté du 21 juillet 2015) au
service chargé de la police de l’eau de la direction départementale des Territoires (DDT), dès la mise
en service de la station d’épuration ;

- remettre un dossier de récolement ainsi que les plans des différentes installations et du réseau au
service chargé de la police de l’eau.

3-2 : Système de collecte : 

Le réseau est de type mixte avec 1,5 km en séparatif et 3 km en unitaire. Il est équipé de 2 postes de
relèvement (PR). Il dessert la commune de Mareuil-sur-Arnon.

Implantation des trop
pleins

Commune de
localisation

Localisation du
rejet

Flux collecté
en kg de DBO5

Surveillance

PR Vignes de la Forge Mareuil-sur-Arnon Pas de rejet 20 / (*)

PR Station d’épuration Mareuil-sur-Arnon L’Arnon 42 Sonde Débit et
enregistrement

(*) Absence de mesure

Les trop-pleins des ouvrages doivent respecter la réglementation de l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé et plus
particulièrement ne pas déverser par temps sec et rester exceptionnels en tout temps, éviter les fuites et les
apports d’eaux claires parasites. Toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour limiter les flux de
polluants rejetés en milieu naturel par temps de pluie (pluie mensuelle 5,6 mm et 1 h).

Toute modification devra être signalée au service chargé de la police de l’eau, les plans devront être mis
régulièrement à jour et transmis à ce dernier.

La surveillance du système de collecte est réalisée par tout moyen approprié (inspection télévisée,
enregistrement des débits véhiculés par les principaux émissaires, mesures de débits ou des temps de
déversements).

Par ailleurs, le déversement d’eaux autres que domestiques, soit dans le réseau, soit directement à l’unité de
traitement, doit faire l’objet d’un arrêté d’autorisation de déversement et éventuellement d’une convention
spécifique conclue entre l’intéressé et la collectivité. Ces documents doivent être transmis au service
chargé de la police de l’eau.

3-3 : Exploitation et entretien du système d’assainissement :

Les installations de collecte, de traitement et de rejet sont implantées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les documents figurant au dossier de demande en tout ce qui n’est pas
contraire au présent arrêté.

Un diagnostic du système d’assainissement des eaux usées doit être réalisé suivant une fréquence n’excédant
pas dix ans (conformément à l’article 12 de l’arrêté du 21 juillet 2015).

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du Code
de l’Environnement doit être signalé immédiatement par voie électronique au service de police de l’eau à qui
l’exploitant remet, rapidement, un rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi que les
mesures mises en œuvre et envisagées pour éviter son renouvellement.

Les connaissances techniques et sanitaires du personnel chargé de l’exploitation et de l’entretien doivent être
réactualisées par rapport au type de station.
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Les ouvrages ou installations sont régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des
dispositifs de traitement ou de surveillance et à préserver les riverains des nuisances de voisinage et des
risques sanitaires.

L’ensemble des installations doit être délimité par une clôture et leur accès interdit à toute personne non
autorisée.

3-4 : Lutte contre les nuisances et préservation de l’environnement :

Les niveaux de bruits émis par les installations doivent être conformes aux dispositions du Code de la Santé
Publique et notamment l’article R. 1334-33 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage.

Les équipements sont implantés et exploités de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien
minimisent l’émission d’odeurs, le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des
maladies vectorielles, de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la
sécurité du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité.

3-5 : Arrêt temporaire de la station :

Dans le cadre de travaux d’entretien ou d’amélioration, nécessitant l’arrêt de la station, la communauté de
communes FerCher Pays Florentais doit solliciter une autorisation auprès du service chargé de la police de
l’eau au moins un mois à l’avance. L’exploitant doit préciser les caractéristiques des déversements pendant
cette période et les mesures prises pour en réduire l’impact sur le milieu récepteur. Ces opérations doivent être
effectuées, dans la mesure du possible, en dehors des périodes d’étiage.

3-6 : Prescriptions techniques relatives au rejet :

En cas d’accident, la communauté de communes FerCher Pays Florentais contribue aux travaux de
désenvasement du cours d’eau, dans la proportion dans laquelle son rejet aura rendu les travaux nécessaires.

L’ouvrage de déversement ne doit pas faire obstacle à l’écoulement des eaux. Toutes dispositions doivent être
prises pour prévenir l’érosion du fond ou des berges et éviter la formation de dépôts.

Par ailleurs, conformément aux articles L. 432-2 et L. 216-6 du Code de l’Environnement, les rejets ne doivent
pas porter atteinte au milieu naturel.

Au point de rejet, l’effluent épuré doit répondre aux conditions suivantes :
- le pH devra être compris entre 6 et 8,5 ;
- la température devra être inférieure à 25 °C.

3-7 : Prescriptions relatives aux systèmes de traitement     :

3-7.1 – Flux de pollution en entrée de station :

Paramètres Flux de pollution qui ne peut être dépassé pendant aucune période
de 24 heures consécutives (en kg) hors situations inhabituelles

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

Pt

42

84

63

10,5

10,5

2,1

3-7.2 – Débits :

Le débit de référence de la station d’épuration est fixé à 140 m3/j.
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Le débit de référence correspond au percentile 95 des débits actuels collectés et des extensions
futures, pour une pluie de référence (pluie mensuelle 5,6 mm et 1 h).

Volume moyen qui ne peut être dépassé pendant aucune
période de 24 heures consécutives

140 m3

Débit moyen horaire 5,9 m3/h

Débit maximal instantané 21 m3/h

3-7.3 – Concentrations :

En condition normale de fonctionnement, la qualité des eaux épurées répondra aux exigences
retenues conformément aux tableaux suivants :

Paramètres
Concentration maximale

(mg/l)
Rendement minimal Valeurs rédhibitoires

DBO5

DCO

MES

NTK

25 mg/l

90 mg/l

30 mg/l

15 mg/l

92 %

85 %

93 %

80 %

70 mg/l

400 mg/l

85 mg/l

La station est déclarée conforme si l’une au moins des deux valeurs d’un échantillon moyen journalier
(concentration au rejet ou rendement épuratoire) est respectée.

Parmi les échantillons moyens journaliers déclarés non conformes, aucun d’entre eux ne devra dépasser les
valeurs rédhibitoires.

Toute modification de traitement des effluents ayant pour effet de modifier l’origine ou la composition de ceux-
ci, tout changement aux ouvrages susceptibles d’augmenter le débit de déversement devra faire l’objet d’une
nouvelle demande du pétitionnaire.

3-7.4 – Clause particulière :

Ces niveaux de traitement, déterminés d’après la qualité actuelle de la rivière et les objectifs du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux, pourront êtres modifiés en cas d’évolution de la qualité ou de
l’objectif de qualité du milieu récepteur ou pour rendre les objectifs fixés compatibles avec une éventuelle
évolution du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Cher Amont.

3-8 : Contrôle et surveillance des installations :

Le maître d’ouvrage se réfère au guide pratique de l’agence de l’eau Loire-Bretagne édité en novembre 2015
(mise en œuvre de l’autosurveillance des systèmes d’assainissement des collectivités et des industries –
équipements et contrôles) pour les équipements à mettre en place pour l’autosurveillance des ouvrages de
rejets du système d’assainissement (points réglementaires et logiques du système de collecte et station
d’épuration).

Le maître d’ouvrage doit rédiger un cahier de vie (conformément à l’article 20.II de l’arrêté du 21 juillet 2015)
décrivant le système, son exploitation et sa gestion, l’organisation de la surveillance et son suivi. Ce document
et ses éventuelles mises à jour sont transmis pour information à l’agence de l’eau et au service chargé de la
police de l’eau.

4-8.1 – Emplacement des points de contrôle :

La communauté de communes FerCher Pays Florentais doit prévoir les dispositions nécessaires pour la
mesure des charges hydrauliques et polluantes, l’enregistrement des débits (entrée A3 et déversoirs en tête
A2) en continu. Le volume pompé devra être relevé en continu sur les postes de relèvement et refoulement,
équipés en télésurveillance.
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Ainsi, des points de mesures et/ou de prélèvements devront être aménagés :
- en entrée de station (A3), en sortie de station (A4), 
- au niveau du trop plein en tête de station (A2).

L’implantation et la réalisation de ces points sont soumis pour avis au service chargé de la police de l’eau et
validées par les personnes mandatées pour les contrôles. Ils doivent être aménagés de manière à être
aisément accessibles pour permettre l’amenée du matériel de mesure et d’intervenir en toute sécurité.

Le pétitionnaire tient à disposition des personnes mandatées pour les contrôles un plan d’ensemble permettant
de reconnaître, sur un seul document, l’ossature générale du réseau avec les ouvrages spéciaux. Sur ce plan,
doivent figurer notamment les secteurs de collecte, les points de branchement, regards, postes de relèvement,
déversoirs d’orage, vannes manuelles et automatiques, postes de mesure. Ce plan doit être mis régulièrement
à jour, notamment après chaque modification notable.

3-8.2 – Programme d’autosurveillance :

La communauté de communes FerCher Pays Florentais doit assurer à ses frais l’autosurveillance de son rejet
conformément au programme ci-après :

Paramètres Fréquence annuelle des bilans sur un échantillon moyen journalier

Débit

DBO5

DCO

MES

NGL, NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3

Pt

Boues (*)

365

1

1

1

1

1

1

(*) Quantité de matières sèches de boues produites

Le pH et la température des eaux traitées rejetées au milieu naturel doivent faire l’objet d’une mesure
ponctuelle lors de chaque bilan.

Le planning des mesures doit être transmis pour acceptation avant le 1er décembre pour l’année
suivante au service chargé de la police de l’eau.

Le pétitionnaire est tenu d’adresser les résultats de l’autosurveillance dans le délai d’un mois à
compter de leur obtention, au service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne
et éventuellement au service d’assistance technique à l’exploitation de stations d’épuration (SATESE)
via l’application informatique VERSEAU. L’adresse de cette application est disponible auprès du
service de police de l’eau.

Dans le cas de dépassement des seuils autorisés, l’exploitant doit transmettre immédiatement les
résultats obtenus, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements ainsi que sur les
actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

L’exploitant tient à disposition des agents chargés du contrôle un registre comportant les résultats des
mesures demandées, les quantités de boues produites et évacuées (quantité brute et évaluation de la quantité
de matières sèches) et leur destination, les quantités de sous-produits (sable, graisse, refus de dégrillage) et
leur destination, l’énergie consommée, la pluviométrie, les débits traités ainsi que tous les incidents survenus.
Toutes ces données doivent être transmises au service chargé de la police de l’eau.

Un bilan annuel de fonctionnement du système d’assainissement (conformément à l’article 20. II de
l’arrêté du 21 juillet 2015) est adressé au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau
Loire-Bretagne avant le 1er mars de l’année N+1.

Les transmissions des résultats d’autosurveillance doivent être réalisées au format SANDRE via la
plateforme VERS’EAU.
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3-8.3 – Contrôle par l’administration :

Le service chargé de la police de l’eau peut procéder à des contrôles inopinés (conformément à l’arrêté du
21 juillet 2015) sur les paramètres mentionnés dans l'arrêté d’autorisation. Pour ce faire, les agents en charge
de mission de contrôle au titre du Code de l’Environnement ont libre accès aux installations. Par ailleurs, si
nécessaire, le pétitionnaire doit permettre aux agents de procéder à toutes les mesures de vérification et
expériences utiles, et de mettre à disposition le personnel et les appareils nécessaires.

3-9 : Prescriptions techniques relatives au traitement et à la destination des déchets et boues
résiduaires :

La communauté de communes FerCher Pays Florentais doit prendre toutes dispositions nécessaires dans
l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets et des boues résiduaires
produites qui sont éliminés selon une filière conforme à la réglementation :

– les déchets doivent être éliminés, dans des installations permettant d’assurer la protection de
l’environnement (dispositions prescrites par le plan départemental de collecte et de traitement des déchets
ménagers et assimilés, ou dans ses annexes). Les destinations, la qualité et les quantités évacuées sont
précisées au service chargé de la police de l'eau ;

– le programme prévisionnel d’épandage doit être transmis au service chargé de la police de l’eau
ainsi qu’à la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages (MESE) au plus tard un mois avant le début de
chaque campagne. Le suivi analytique des boues et des sols doit être réalisé conformément à l’arrêté
interministériel du 8 janvier 1998, et transmis au service chargé de police de l'eau et à la MESE ainsi que la
synthèse annuelle d’épandage.

Titre III     : Dispositions générales  

Article 4 : Bénéficiaire de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et
exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation, sans préjudice des
dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l’autorisation à l'ouvrage, à l’installation, à son mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d’appréciation.

Article 5 : Caractère de l’autorisation

Les prescriptions ci-dessus pourront être revues soit à l’initiative du préfet, soit à la demande du pétitionnaire.
Cette modification fera l’objet d’un arrêté préfectoral.

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.

Conformément à l’article L. 214-4 du Code de l’Environnement susvisé, l’autorisation peut être retirée ou
modifiée, sans indemnité de la part de l’État exerçant ses pouvoirs de police, dans les cas suivants :

- dans l’intérêt de la salubrité publique,
- en cas de menace pour la sécurité publique,
- en cas de menace majeure pour le milieu aquatique,
- lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier.

L’autorisation peut être révoquée à la demande du service chargé de la police de l’eau en cas de cession
irrégulière à un tiers, de modification de la destination de l’ouvrage ou d’inexécution des prescriptions du
présent arrêté.
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La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation indiquée
dans l’autorisation de l’installation, doit faire l’objet d’une déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le
propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive et au plus tard un mois avant que
l’arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas de cessation définitive ou d’arrêt de plus de deux ans, il est
fait application des dispositions de l’article R. 214-48 (assurer une surveillance jusqu’à la remise en état des
lieux).

Article 6 : Durée de validité :

Le présent arrêté est accordé pour une durée de trente ans à compter de la date de signature du présent
arrêté.

Article 7 : Prorogation de l’arrêté :

Si le pétitionnaire souhaite obtenir la prorogation des dispositions du présent arrêté, il devra adresser une
demande au préfet, dans un délai de deux ans au plus et de six mois au moins avant la date d’expiration du
délai fixé à son article 6.

Article 8 : Déclaration des incidents ou des accidents

Tout incident ou accident intéressant l’installation de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à
l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement doit être déclaré dans les conditions fixées à l’article L. 211-5 du
dit code.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou
faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer
ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou à la
réalisation des travaux.

Article 9 : Remise en état des lieux

Dans le cas où la présente autorisation viendrait à être rapportée ou révoquée, un arrêté préfectoral devra être
pris prescrivant la remise du site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger ou aucun inconvénient
pour les éléments concourant à la gestion équilibrée à la ressource en eau.

En cas de non-exécution, il y sera pourvu d’office aux frais du pétitionnaire.

Le service chargé de la police de l’eau pourra cependant, s’il le juge utile, accepter le maintien partiel ou total
des installations. Le pétitionnaire devra, dans ce cas, faire abandon à l’État des installations concernées.

En cas de retrait ou de suspension d’autorisation, de mise hors service ou de suppression, l’exploitant ou à
défaut le propriétaire de l’installation concernée est tenu jusqu’à la remise en service ou la reprise de l’activité
de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la surveillance de l’installation, l’écoulement des
eaux et la conservation ou l’élimination des matières polluantes dont il a la garde.

Article 10 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 11 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.
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Article 12 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera déposée en mairie de Mareuil-sur-Arnon, pour affichage pendant une durée
minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Cher pendant une
durée d’au moins six mois.

Article 13 : Exécution

La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, le directeur départemental des territoires du Cher, le
président de la communauté de communes FerCher Pays Florentais, le maire de la commune de Mareuil-sur-
Arnon et les agents visés à l’article L. 216-3 du Code de l’Environnement, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bourges, le 23 avril 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires et par
subdélégation,

Le chef du service « Environnement et Risques»

Signé

Luc FLEUREAU

Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 214-10 et L. 514-6 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de

pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif d’Orléans, dans les délais prévus à
l’article R. 514-3-1 du même code :

- par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou

des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est
pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continu à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à l'instruction de votre dossier par les agents chargés de la
police de l'eau en application du Code de l'Environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous
bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une
communication des informations vous concernant, veuillez  adresser un courrier au service instructeur police de l'eau indiqué ci-dessus.
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale
des Territoires du Cher

Service Environnement et
Risques

Bureau Gestion Ressource
en eau

ARRETE n° DDT-2019/0185

portant prescriptions spécifiques à déclaration en application de l’article
L. 214-3 du code de l’environnement relative à la station d’épuration

située sur la commune de Méreau

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la directive n° 91-271 du 21 mai 1991 du conseil des communautés européennes relative au traitement des
eaux urbaines résiduaires ;

Vu la directive n° 2000-60 du 23 octobre 2000 du conseil des communautés européennes établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau ;

Vu le code civil, notamment son article 640 ;

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 1331-1 à L. 1331-15 et L. 1337-2 ;

Vu le code de l'environnement ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 62-1448 du 24 novembre 1962 relatif à l’exercice de la police des eaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006 relatif à la lutte contre les bruits de voisinage et modifiant le code
de la santé publique ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2006 portant révision des zones sensibles dans le bassin Loire-Bretagne pris en
application du décret n° 94-469 du 3 juin 1999 ;

Vu l’arrêté du 21 juillet 2015 modifié, relatif aux systèmes d’assainissement collectif et aux installations
d’assainissement non collectif, à l’exception des installations d’assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin Loire-Bretagne adopté le
4 novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015 ;

Vu le Plan de Gestion des Risques Inondations (PGRI) du bassin Loire-Bretagne, approuvé par le préfet
coordonnateur le 23 novembre 2015 ;

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) Cher Amont approuvé par le préfet de l’Allier, la
préfète du Cher, le préfet de la Creuse, le préfet de l’Indre et le préfet du Puy de Dôme le 20 octobre 2015 ;

.../…
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Vu l’arrêté préfectoral n° 2005-1-1630 du 27 décembre 2005 portant constitution d’un service unique de la
police de l’eau et de la pêche dans le département du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à Monsieur Thierry
TOUZET, directeur départemental des territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-071 du 14 mars 2019 accordant subdélégation de signature à certains agents
de la direction départementale des territoires du Cher ;

Vu le dossier de déclaration au titre de l’article L. 214-3 du Code de l’Environnement, reçu le 8 mars 2019,
présenté par Monsieur le Maire de la commune de Méreau et enregistré sous le n° 18-2019-00024 et relatif à
la construction d’une nouvelle station d’épuration sur la commune de Méreau, ainsi que les documents
produits à l’appui de cette demande ;

Vu le récépissé de déclaration du 12 mars 2019 concernant la construction et l’exploitation d’une nouvelle
station d’épuration et le rejet des eaux traitées dans la rivière « l’Arnon » sur la commune de Méreau ;

Vu l’avis du pétitionnaire concernant les prescriptions spécifiques sollicitées en date du 28 juin 2019 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du SDAGE Loire-Bretagne 2016-
2021 ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs et orientations du PGRI sur le bassin Loire-
Bretagne ;

Considérant que le projet est compatible avec le SAGE Cher Amont ;

Considérant que le projet dans sa globalité prend en compte de façon satisfaisante les enjeux liés à la gestion
de la ressource en eau et des milieux aquatiques ;

Sur la proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;

ARRETE

Titre I     : Objet de la déclaration  

Article 1  er      : Objet

Il est donné acte à la commune de Méreau de sa déclaration en application de l’article L. 214-3 du Code de
l’Environnement, sous réserve des prescriptions énoncées aux articles suivants, concernant la construction et
l’exploitation d’un nouveau système de traitement des eaux usées situé sur la commune de Méreau.

Article 2 : Caractéristiques et localisation

Les « installations, ouvrages, travaux, activités » concernés par la déclaration sont situés sur la commune,
parcelles et lieux dits suivants :

IOTA
Coordonnées

Lambert RGF 93
Commune Lieu-dit

Parcelles cadastrales
(section et numéro)

Station d’épuration 627 460 6 674 075 MEREAU Route de Massay ZL 139

Point de rejet station 627 480 6 674 155 MEREAU Route de Massay ZL 139

Point de rejet PR Alnay 627 895 6 675 790 MEREAU Rue d’Alnay AP 020

Point de rejet PR
Maisons neuves

627 825 6 674 645 MEREAU Allée Maisons
neuves

AX 012

.../...
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L’ouvrage de traitement a une capacité nominale de 990 Equivalents-habitants.

Le rejet des effluents traités s’effectue dans la rivière « l’Arnon ».

Les installations, ouvrages, travaux ou activités concernés par l’autorisation unique relèvent de la rubrique
suivante, telles que définies au tableau mentionné à l’article R. 214-1 du Code de l’Environnement :

Rubrique Intitulé Caractéristiques Régime
Arrêtés de

prescriptions
générales

2.1.1.0. 1°
Stations d’épuration des agglomérations
d’assainissement ou dispositifs
d’assainissement non collectif devant
traiter une charge brute journalière de
pollution organique : 2° Supérieure à
12 kg mais inférieure ou égale à 600 kg
de DBO5 (D) 

Capacité nominale de
traitement de la station
d’épuration de Méreau (en flux
journalier de DBO5) :
59,4 kg/jour pour un débit de
référence de 260,5 m3/j

Déclaration Arrêté du 21
juillet 2015

Titre II     : Prescriptions techniques relatives au système d’assainissement  

Article 3 : Prescriptions spécifiques

3-1 : Obligations :

La commune de Méreau respecte les prescriptions de l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé relatif aux systèmes
d’assainissement collectif et aux installations d’assainissement non collectif, à l’exception des installations
d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j
de DBO5.
La collectivité doit respecter les conditions suivantes d’exploitation de son système d’assainissement :

- réaliser les travaux de construction de la nouvelle station d’épuration conformément au dossier et à la
réglementation en vigueur, dans les trois ans suivant la date de signature du présent arrêté ;

- relever les débits en continu (en entrée A3 et au déversoir en tête A2), dès la mise en service de la
station d’épuration ;

- réaliser les travaux de réhabilitation des réseaux de collecte d’eaux usées, conformément au dossier et
à la réglementation en vigueur, dans les trois ans suivant la date de signature du présent arrêté ;

- réaliser un diagnostic du système d’assainissement (conformément à l’article 12 de l’arrêté du
21 juillet 2015) à une fréquence n’excédant pas dix ans et effectuer les travaux nécessaires ;

- réaliser une analyse des risques de défaillance, de leurs effets ainsi que des mesures prévues pour
remédier aux pannes éventuelles (conformément à l’article 7 de l’arrêté du 21 juillet 2015), avant la
mise en service de la station d’épuration ;

- contrôler la qualité d’exécution des ouvrages, fournir le procès verbal de réception ainsi que les
résultats des essais (conformément à l’article 10 de l’arrêté du 21 juillet 2015) au service chargé de la
police de l’eau, avant la mise en service du système d’assainissement ;

- réaliser l’autosurveillance conformément à l’article 3.8 du présent arrêté ;

- surveiller et évacuer les déchets et les boues résiduaires conformément à l’article 3.9 du présent
arrêté ;

- démolir l’ancien ouvrage de traitement et évacuer les déchets selon des filières réglementaires ;

- rédiger et transmettre un cahier de vie (conformément à l’article 20.II de l’arrêté du 21 juillet 2015) au
service chargé de la police de l’eau de la direction départementale des Territoires (DDT), dès la mise
en service de la station d’épuration ;

- remettre un dossier de récolement ainsi que les plans des différentes installations et du réseau au
service chargé de la police de l’eau.

.../…
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3-2 : Système de collecte : 

Le réseau de collecte des eaux usées de l’ensemble de la commune de Méreau est de type séparatif
et d’un linéaire de 14 km. Un réseau de 7 km équipé de 3 postes de relèvement (PR), dessert la partie nord
de Méreau et se déverse dans le réseau de collecte des eaux usées de la ville de Vierzon. Un réseau de
7 km équipé de 3 postes de relèvement, dessert le centre bourg de Méreau et se déverse dans la station
d’épuration communale.

Implantation des trop
pleins

Commune de
localisation

Localisation du
rejet

Flux collecté
en kg de DBO5

Surveillance

PR Rue 19 mars 1962 Méreau Pas de rejet 0,3 / (*)

PR Rue d’Alnay Méreau Fossé puis l’Arnon 10 Téléalarme

PR Allée Maison Neuve Méreau Eaux Pluviales
puis l’Arnon

15 Téléalarme

PR Station d’épuration Méreau L’Arnon 42 Sonde Débit et
enregistrement

(*) Absence de mesure

Les trop-pleins des ouvrages doivent respecter la réglementation de l’arrêté du 21 juillet 2015 susvisé et plus
particulièrement ne pas déverser par temps sec et rester exceptionnels en tout temps, éviter les fuites et les
apports d’eaux claires parasites. Toutes les mesures nécessaires doivent être prises pour limiter les flux de
polluants rejetés en milieu naturel par temps de pluie (pluie mensuelle 8 mm et 2 h).

Toute modification devra être signalée au service chargé de la police de l’eau, les plans devront être mis
régulièrement à jour et transmis à ce dernier.

La surveillance du système de collecte est réalisée par tout moyen approprié (inspection télévisée,
enregistrement des débits véhiculés par les principaux émissaires, mesures de débits ou des temps de
déversements).

Par ailleurs, le déversement d’eaux autres que domestiques, soit dans le réseau, soit directement à l’unité de
traitement, doit faire l’objet d’un arrêté d’autorisation de déversement et éventuellement d’une convention
spécifique conclue entre l’intéressé et la collectivité. Ces documents doivent être transmis au service
chargé de la police de l’eau.

3-3 : Exploitation et entretien du système d’assainissement :

Les installations de collecte, de traitement et de rejet sont implantées et exploitées conformément aux plans et
données techniques contenus dans les documents figurant au dossier de demande en tout ce qui n’est pas
contraire au présent arrêté.

Un diagnostic du système d’assainissement des eaux usées doit être réalisé suivant une fréquence n’excédant
pas dix ans (conformément à l’article 12 de l’arrêté du 21 juillet 2015).

Tout incident grave ou accident de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 211-1 du Code
de l’Environnement doit être signalé immédiatement par voie électronique au service de police de l’eau à qui
l’exploitant remet, rapidement, un rapport précisant les causes et les circonstances de l’accident ainsi que les
mesures mises en œuvre et envisagées pour éviter son renouvellement.

Les connaissances techniques et sanitaires du personnel chargé de l’exploitation et de l’entretien doivent être
réactualisées par rapport au type de station.

Les ouvrages ou installations sont régulièrement entretenus de manière à garantir le fonctionnement des
dispositifs de traitement ou de surveillance et à préserver les riverains des nuisances de voisinage et des
risques sanitaires.

L’ensemble des installations doit être délimité par une clôture et leur accès interdit à toute personne non
autorisée.

.../…
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3-4 : Lutte contre les nuisances et préservation de l’environnement :

Les niveaux de bruits émis par les installations doivent être conformes aux dispositions du Code de la Santé
Publique et notamment l’article R. 1334-33 relatif à la lutte contre le bruit de voisinage.

Les équipements sont implantés et exploités de façon à ce que leur fonctionnement et leur entretien
minimisent l’émission d’odeurs, le développement de gîtes à moustiques susceptibles de transmettre des
maladies vectorielles, de bruits ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé et la
sécurité du voisinage et de constituer une gêne pour sa tranquillité.

3-5 : Arrêt temporaire de la station :

Dans le cadre de travaux d’entretien ou d’amélioration, nécessitant l’arrêt de la station, la commune de Méreau
doit solliciter une autorisation auprès du service chargé de la police de l’eau au moins un mois à l’avance.
L’exploitant doit préciser les caractéristiques des déversements pendant cette période et les mesures prises
pour en réduire l’impact sur le milieu récepteur. Ces opérations doivent être effectuées, dans la mesure du
possible, en dehors des périodes d’étiage.

3-6 : Prescriptions techniques relatives au rejet :

En cas d’accident, la commune de Méreau contribue aux travaux de désenvasement du cours d’eau, dans la
proportion dans laquelle son rejet aura rendu les travaux nécessaires.

L’ouvrage de déversement ne doit pas faire obstacle à l’écoulement des eaux. Toutes dispositions doivent être
prises pour prévenir l’érosion du fond ou des berges et éviter la formation de dépôts.

Par ailleurs, conformément aux articles L. 432-2 et L. 216-6 du Code de l’Environnement, les rejets ne doivent
pas porter atteinte au milieu naturel.

Au point de rejet, l’effluent épuré doit répondre aux conditions suivantes :
- le pH devra être compris entre 6 et 8,5 ;
- la température devra être inférieure à 25 °C.

3-7 : Prescriptions relatives aux systèmes de traitement     :

3-7.1 – Flux de pollution en entrée de station :

Paramètres Flux de pollution qui ne peut être dépassé pendant aucune période
de 24 heures consécutives (en kg) hors situations inhabituelles

DBO5

DCO

MES

NTK

NGL

Pt

59,4

118,8

89,1

14,85

14,85

2,97

3-7.2 – Débits :

Le débit de référence de la station d’épuration est fixé à 260,5 m3/j.

Le débit de référence correspond au percentile 95 des débits actuels collectés et des extensions
futures, pour une pluie de référence (pluie mensuelle 8 mm et 2 h).

Volume moyen qui ne peut être dépassé pendant aucune
période de 24 heures consécutives

260,5 m3

Débit moyen horaire 8,9 m3/h

Débit maximal instantané 21,27 m3/h

.../…
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3-7.3 – Concentrations :

En condition normale de fonctionnement, la qualité des eaux épurées répondra aux exigences
retenues conformément aux tableaux suivants :

Paramètres
Concentration maximale

(mg/l)
Rendement minimal Valeurs rédhibitoires

DBO5

DCO

MES

NTK

25 mg/l

125 mg/l

35 mg/l

20 mg/l

60 %

60 %

50 %

65 %

70 mg/l

400 mg/l

85 mg/l

La station est déclarée conforme si l’une au moins des deux valeurs d’un échantillon moyen journalier
(concentration au rejet ou rendement épuratoire) est respectée.

Parmi les échantillons moyens journaliers déclarés non conformes, aucun d’entre eux ne devra dépasser les
valeurs rédhibitoires.

Toute modification de traitement des effluents ayant pour effet de modifier l’origine ou la composition de ceux-
ci, tout changement aux ouvrages susceptibles d’augmenter le débit de déversement devra faire l’objet d’une
nouvelle demande du pétitionnaire.

3-7.4 – Clause particulière :

Ces niveaux de traitement, déterminés d’après la qualité actuelle de la rivière et les objectifs du schéma
directeur d’aménagement et de gestion des eaux, pourront êtres modifiés en cas d’évolution de la qualité ou de
l’objectif de qualité du milieu récepteur ou pour rendre les objectifs fixés compatibles avec une éventuelle
évolution du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Cher Amont.

3-8 : Contrôle et surveillance des installations :

Le maître d’ouvrage se réfère au guide pratique de l’agence de l’eau Loire-Bretagne édité en novembre 2015
(mise en œuvre de l’autosurveillance des systèmes d’assainissement des collectivités et des industries –
équipements et contrôles) pour les équipements à mettre en place pour l’autosurveillance des ouvrages de
rejets du système d’assainissement (points réglementaires et logiques du système de collecte et station
d’épuration).

Le maître d’ouvrage doit rédiger un cahier de vie (conformément à l’article 20.II de l’arrêté du 21 juillet 2015)
décrivant le système, son exploitation et sa gestion, l’organisation de la surveillance et son suivi. Ce document
et ses éventuelles mises à jour sont transmis pour information à l’agence de l’eau et au service chargé de la
police de l’eau.

3-8.1 – Emplacement des points de contrôle :

La commune de Méreau doit prévoir les dispositions nécessaires pour la mesure des charges hydrauliques et
polluantes, l’enregistrement des débits (entrée A3 et déversoirs en tête A2) en continu. Le volume pompé
devra être relevé en continu sur les postes de relèvement et refoulement, équipés en télésurveillance.

Ainsi, des points de mesures et/ou de prélèvements devront être aménagés :
- en entrée de station (A3), en sortie de station (A4), 
- au niveau du trop plein en tête de station (A2).

L’implantation et la réalisation de ces points sont soumis pour avis au service chargé de la police de l’eau et
validées par les personnes mandatées pour les contrôles. Ils doivent être aménagés de manière à être
aisément accessibles pour permettre l’amenée du matériel de mesure et d’intervenir en toute sécurité.

.../…
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Le pétitionnaire tient à disposition des personnes mandatées pour les contrôles un plan d’ensemble permettant
de reconnaître, sur un seul document, l’ossature générale du réseau avec les ouvrages spéciaux. Sur ce plan,
doivent figurer notamment les secteurs de collecte, les points de branchement, regards, postes de relèvement,
déversoirs d’orage, vannes manuelles et automatiques, postes de mesure. Ce plan doit être mis régulièrement
à jour, notamment après chaque modification notable.

3-8.2 – Programme d’autosurveillance :

La commune de Méreau doit assurer à ses frais l’autosurveillance de son rejet conformément au programme
ci-après :

Paramètres Fréquence annuelle des bilans sur un échantillon moyen journalier

Débit

DBO5

DCO

MES

NGL, NTK, N-NH4, N-NO2, N-NO3

Pt

Boues (*)

365

1

1

1

1

1

1

(*) Quantité de matières sèches de boues produites

Le pH et la température des eaux traitées rejetées au milieu naturel doivent faire l’objet d’une mesure
ponctuelle lors de chaque bilan.

Le planning des mesures doit être transmis pour acceptation avant le 1er décembre pour l’année
suivante au service chargé de la police de l’eau.

Le pétitionnaire est tenu d’adresser les résultats de l’autosurveillance dans le délai d’un mois à
compter de leur obtention, au service chargé de la police de l’eau et à l’Agence de l’Eau Loire-Bretagne
et éventuellement au service d’assistance technique à l’exploitation de stations d’épuration (SATESE)
via l’application informatique VERSEAU. L’adresse de cette application est disponible auprès du
service de police de l’eau.

Dans le cas de dépassement des seuils autorisés, l’exploitant doit transmettre immédiatement les
résultats obtenus, accompagnés de commentaires sur les causes des dépassements ainsi que sur les
actions correctives mises en œuvre ou envisagées.

L’exploitant tient à disposition des agents chargés du contrôle un registre comportant les résultats des
mesures demandées, les quantités de boues produites et évacuées (quantité brute et évaluation de la quantité
de matières sèches) et leur destination, les quantités de sous-produits (sable, graisse, refus de dégrillage) et
leur destination, l’énergie consommée, la pluviométrie, les débits traités ainsi que tous les incidents survenus.
Toutes ces données doivent être transmises au service chargé de la police de l’eau.

Un bilan annuel de fonctionnement du système d’assainissement (conformément à l’article 20. II de
l’arrêté du 21 juillet 2015) est adressé au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau
Loire-Bretagne avant le 1er mars de l’année N+1.

Les transmissions des résultats d’autosurveillance doivent être réalisées au format SANDRE via la
plateforme VERS’EAU.

3-8.3 – Contrôle par l’administration :

Le service chargé de la police de l’eau peut procéder à des contrôles inopinés (conformément à l’arrêté du
21 juillet 2015) sur les paramètres mentionnés dans l'arrêté d’autorisation. Pour ce faire, les agents en charge
de mission de contrôle au titre du Code de l’Environnement ont libre accès aux installations. Par ailleurs, si
nécessaire, le pétitionnaire doit permettre aux agents de procéder à toutes les mesures de vérification et
expériences utiles, et de mettre à disposition le personnel et les appareils nécessaires.
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3-9 : Prescriptions techniques relatives au traitement et à la destination des déchets et boues
résiduaires :

La commune de Méreau doit prendre toutes dispositions nécessaires dans l'exploitation de ses installations
pour assurer une bonne gestion des déchets et des boues résiduaires produites qui sont éliminés selon une
filière conforme à la réglementation :

– les déchets doivent être éliminés, dans des installations permettant d’assurer la protection de
l’environnement (dispositions prescrites par le plan départemental de collecte et de traitement des déchets
ménagers et assimilés, ou dans ses annexes). Les destinations, la qualité et les quantités évacuées sont
précisées au service chargé de la police de l'eau ;

– le programme prévisionnel d’épandage doit être transmis au service chargé de la police de l’eau
ainsi qu’à la Mission d’Expertise et de Suivi des Épandages (MESE) au plus tard un mois avant le début de
chaque campagne. Le suivi analytique des boues et des sols doit être réalisé conformément à l’arrêté
interministériel du 8 janvier 1998, et transmis au service chargé de police de l'eau et à la MESE ainsi que la
synthèse annuelle d’épandage.

Titre III     : Dispositions générales  

Article 4 : Bénéficiaire de l’autorisation

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets de la présente autorisation, sont situés, installés et
exploités conformément aux plans et contenu du dossier de demande d’autorisation, sans préjudice des
dispositions de la présente autorisation, des arrêtés complémentaires et des réglementations en vigueur.

Toute modification apportée par le bénéficiaire de l’autorisation à l'ouvrage, à l’installation, à son mode
d’utilisation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d’autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d’appréciation.

Article 5 : Caractère de l’autorisation

Les prescriptions ci-dessus pourront être revues soit à l’initiative du préfet, soit à la demande du pétitionnaire.
Cette modification fera l’objet d’un arrêté préfectoral.

L’autorisation est accordée à titre personnel, précaire et révocable sans indemnité.

Conformément à l’article L. 214-4 du Code de l’Environnement susvisé, l’autorisation peut être retirée ou
modifiée, sans indemnité de la part de l’État exerçant ses pouvoirs de police, dans les cas suivants :

- dans l’intérêt de la salubrité publique,
- en cas de menace pour la sécurité publique,
- en cas de menace majeure pour le milieu aquatique,
- lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier.

L’autorisation peut être révoquée à la demande du service chargé de la police de l’eau en cas de cession
irrégulière à un tiers, de modification de la destination de l’ouvrage ou d’inexécution des prescriptions du
présent arrêté.

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation indiquée
dans l’autorisation de l’installation, doit faire l’objet d’une déclaration par l’exploitant, ou, à défaut, par le
propriétaire, auprès du préfet, dans le mois qui suit la cessation définitive et au plus tard un mois avant que
l’arrêt de plus de deux ans ne soit effectif. En cas de cessation définitive ou d’arrêt de plus de deux ans, il est
fait application des dispositions de l’article R. 214-48 (assurer une surveillance jusqu’à la remise en état des
lieux).

.../…

DDT 18 - 18-2019-06-28-004 - AP DDT-2019-0185 portant prescriptions spécifiques en application de l'article L.124-3 du code de l’environnement relative à la
station d’épuration située sur la commune de Méreau 133



- 9 -

Article 6 : Durée de validité :

Le présent arrêté est accordé pour une durée de trente ans à compter de sa date de signature.

Article 7 : Prorogation de l’arrêté :

Si le pétitionnaire souhaite obtenir la prorogation des dispositions du présent arrêté, il devra adresser une
demande au préfet, dans un délai de deux ans au plus et de six mois au moins avant la date d’expiration du
délai fixé à son article 6.

Article 8 : Déclaration des incidents ou des accidents

Tout incident ou accident intéressant l’installation de nature à porter atteinte à l’un des éléments énumérés à
l’article L. 211-1 du Code de l’Environnement doit être déclaré dans les conditions fixées à l’article L. 211-5 du
dit code.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre ou
faire prendre les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, pour évaluer
ses conséquences et y remédier.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou à la
réalisation des travaux.

Article 9 : Remise en état des lieux

Dans le cas où la présente autorisation viendrait à être rapportée ou révoquée, un arrêté préfectoral devra être
pris prescrivant la remise du site dans un état tel qu’il ne s’y manifeste aucun danger ou aucun inconvénient
pour les éléments concourant à la gestion équilibrée à la ressource en eau.

En cas de non-exécution, il y sera pourvu d’office aux frais du pétitionnaire.

Le service chargé de la police de l’eau pourra cependant, s’il le juge utile, accepter le maintien partiel ou total
des installations. Le pétitionnaire devra, dans ce cas, faire abandon à l’État des installations concernées.

En cas de retrait ou de suspension d’autorisation, de mise hors service ou de suppression, l’exploitant ou à
défaut le propriétaire de l’installation concernée est tenu jusqu’à la remise en service ou la reprise de l’activité
de prendre toutes les dispositions nécessaires pour assurer la surveillance de l’installation, l’écoulement des
eaux et la conservation ou l’élimination des matières polluantes dont il a la garde.

Article 10 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont expressément réservés.

Article 11 : Autres réglementations

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le bénéficiaire de faire les déclarations ou d’obtenir les
autorisations requises par les réglementations autres que celles en application desquelles elle est délivrée.

Article 12 : Publication et information des tiers

Une copie de cet arrêté sera déposée en mairie de Méreau, pour affichage pendant une durée minimale d’un
mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture du Cher pendant une
durée d’au moins six mois.

.../…
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Article 13 : Exécution

La Secrétaire Générale de la préfecture du Cher, le Directeur Départemental des Territoires du Cher, le Maire
de la commune de Méreau et les agents visés à l’article L. 216-3 du Code de l’Environnement, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Bourges, le 28 juin 2019

Pour la préfète et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Pour le directeur départemental des territoires et par
subdélégation,

Le chef du service « Environnement et Risques»

Signé

Luc FLEUREAU

Voies et délais de recours
Conformément aux articles L. 214-10 et L. 514-6 du Code de l’Environnement, la présente décision est soumise à un contentieux de

pleine juridiction. Elle peut être déférée à la juridiction administrative compétente, le tribunal administratif d’Orléans, dans les délais prévus à
l’article R. 514-3-1 du même code :

- par le pétitionnaire ou l’exploitant dans un délai de deux mois qui suivent la date de notification du présent arrêté ;
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou

des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du même code
dans un délai d’un an à compter de la publication ou de l’affichage de ces décisions. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est
pas intervenue six mois après la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continu à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux.

Les informations recueillies font l'objet d'un traitement informatique destiné à l'instruction de votre dossier par les agents chargés de la
police de l'eau en application du Code de l'Environnement. Conformément à la loi « informatique et liberté » du 6 janvier 1978, vous
bénéficiez à un droit d'accès et de restriction aux informations qui vous concernent. Si vous désirez exercer ce droit et obtenir une
communication des informations vous concernant, veuillez  adresser un courrier au service instructeur police de l'eau indiqué ci-dessus.
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18-2019-07-09-004

AP DDT-2019-0202 du 9 juillet 2019 portant autorisation

d’ouverture d’un établissement d’élevage de cervidés

(Cervus elaphus)

appartenant à la catégorie A par la SARL Elevage

GIRBAL 
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PREFET DU CHER
Direction départementale 
des Territoires

A R R Ê T É  n °  D D T - 2 0 1 9 / 0 2 0 2

portant autorisation d’ouverture d’un établissement d’élevage de cervidés (Cervus elaphus)
appartenant à la catégorie A par la SARL Elevage GIRBAL 

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.413-1 à 8, R.413-1, R.413-24 à R.413-39, R.413-
41-1 à R.413-51 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles L.214-1, L. 214-3 et R.214-17 ;

Vu l’arrêté du 8 octobre 2018 fixant les règles générales de détention d'animaux d’espèces non domestiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 8 février 2010 fixant les caractéristiques et les règles générales de fonctionnement
des installations des établissements d’élevage, de vente ou de transit appartenant à la catégorie A et détenant
des cervidés ou des mouflons méditerranéens ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  8  février  2010  modifié  relatif  à  l’identification  des  cervidés  et  mouflons
méditerranéens détenus au sein des établissements d’élevage, de vente ou de transit de catégorie A ou de
catégorie B ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-16  du  9  janvier  2019  accordant  délégation  de  signature  à  M. Thierry
TOUZET, directeur départemental des Territoires ; 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-071 du 14 mars 2019 accordant subdélégation de signature à certains agents
de la Direction départementale des territoires du Cher ;

Vu  la  demande  d’ouverture  d’un  établissement  d’élevage  de  cerfs  élaphes  de  catégorie  A présentée  le
24 octobre 2018, et complétée le 29 mai 2019, par M. Jean-Eric GIRBAL, pour la SARL Elevage GIRBAL,
dont le siège social est situé 2 avenue Jean Jaurès – 75019 PARIS ;

Vu le dossier joint à sa demande ;

Vu le certificat de capacité n° 18-241 du 5 octobre 2011, accordé à M. Jean-Eric GIRBAL, responsable de la
conduite des animaux dans l’établissement concerné ;

Vu l’avis favorable du 20 juin 2019 du directeur départemental de la Cohésion sociale et de la Protection des
populations ;

Vu l’avis favorable du 17 juin 2019 du président de la Chambre départementale d’Agriculture du Cher ; 

Vu l’avis favorable du 20 juin 2019 du président de la Fédération départementale des chasseurs du Cher ;

Vu l’avis favorable du 17 juin 2019 du chef du service départemental de l’Office national de la chasse et de
la faune sauvage 

Direction départementale des Territoires
6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00

Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h
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Considérant que les effectifs présents respectent le chargement maximal autorisé ; 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,

A R R Ê T E   :

Article 1  er   : La SARL Elevage GIRBAL, dont le siège social est situé 2 avenue Jean Jaurès – 75019 PARIS,
est autorisée à ouvrir un établissement d’élevage de cerfs élaphes de catégorie  A, situé au lieu-dit  « Les
Gabôts » sur la commune de La Chapelotte (18250), dans le respect des caractéristiques techniques figurant à
l’annexe I du présent arrêté. 

Cet établissement sera immatriculé sous le numéro de cheptel : 18-051015.

Article 2 : L’établissement doit respecter les prescriptions techniques particulières définies à l’annexe II en
vigueur et à venir.

Article 3 : L'établissement doit répondre en permanence de la présence en son sein d'une personne titulaire
d'un certificat de capacité. Le certificat de capacité de tout nouveau responsable doit être communiqué au
préfet avant son entrée en fonction.

Article 4 : Le responsable de l’établissement doit déclarer au préfet par lettre recommandée avec avis de
réception :

- deux mois au moins au préalable, toute modification, entraînant un changement notable par rapport aux
éléments  décrits  par  le  dossier  d’autorisation,  qu’il  envisagerait  d’apporter  à  son  activité  ou  à  ses
installations ;

- dans le mois qui suit l’événement, toute cession de l’établissement, tout changement du responsable de la
gestion, ou toute cessation d’activité

Article 5 : La présente autorisation peut être révoquée, après avis du directeur départemental de la Cohésion
sociale et de la Protection des populations, du président de la Fédération départementale des chasseurs, du
président de la Chambre départementale d’agriculture et du service départemental de l’Office national de la
chasse et de la faune sauvage, si le bénéficiaire ne respecte pas les prescriptions du présent arrêté.

Article 6 : La secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des Territoires, le directeur
départemental de la Cohésion sociale et de la Protection des populations, le maire de La Chapelotte et le chef
du service départemental de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. Il sera
également notifié au président de la Fédération départementale des chasseurs du Cher, au président de la
Chambre d’agriculture du Cher, au bénéficiaire et fera l’objet des mesures de publicité prévues à l’article R.
413.37 du code de l’Environnement, prévoyant un affichage à la Mairie de La Chapelotte pendant une durée
minimum d’un mois. 

Bourges, le 9 juillet 2019

La Préfète,
Pour la Préfète, et par délégation,

Le directeur départemental, par subdélégation,
Le chef du service environnement et risques,

signé

Luc FLEUREAU
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ANNEXE I

Personne titulaire d’un certificat de capacité responsable de la gestion de l’élevage

M. Jean-Eric GIRBAL – Certificat de capacité n° 18-241 du 5 octobre 2011

Caractéristiques   de l’établissement d’élevage  

- N° de cheptel : 18 051015

- Parcelles cadastrales : section A parcelle 447
  section ZD parcelles 6, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38
  section ZE parcelle 8

- Adresse : Les Gabots - commune de La Chapelotte

- Superficie : 12,50 ha 

- Nature des animaux : Cerfs élaphes (Cervus elaphus)

- Destination des animaux : Élevage
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ANNEXE II

PRESCRIPTIONS GENERALES CONCERNANT
LES ELEVAGES DE CERVIDES DE CATEGORIE « A »

1°)L’installation  doit  être  située,  réalisée  et  exploitée  conformément  au  plan  et  au  dossier  joints  à  la
déclaration.

2°)La clôture aura une hauteur minimale de deux mètres. La clôture de l’établissement isole en permanence
de l’extérieur la totalité de l’espace consacré à l’élevage, sans que l’enfouissement soit obligatoire. La
conception et l’entretien de la clôture doivent permettre de prévenir toute évasion d’adultes et de faons,
ainsi que toute pénétration non contrôlée de spécimens de même espèce.

3°) Il  est  recommandé  pour  les  élevages  de  grande  importance  d’être  équipé  de  moyen  de  contention
permettant la réalisation des différentes opérations de soins et de prophylaxie.

4°)Chaque animal devra être muni, dès son arrivée dans l’établissement ou le plus tôt après sa naissance,
d’une  marque  inamovible  permettant  d’identifier  sa  provenance  –  article  R.413-30  du  code  de
l'environnement.  Un  numéro  d’identification  est  attribué  par  le  préfet  de  département  à  chaque
établissement se livrant à l’élevage, la vente ou le transit. Un numéro est attribué par l’établissement de
l’élevage (Ede) à chaque établissement se livrant à l’élevage, la vente ou le transit.

L’exploitant doit tenir un registre prévu par l’arrêté du 5 juin 2000 modifié, mentionnant pour chaque
animal sa date de naissance (ou d’arrivée) et le numéro de la marque qui lui a été attribuée et sa date de
sortie de l’élevage. Doivent en outre être conservés en annexe dudit registre, durant une période minimale
de 5 ans les documents suivants : factures, certificats sanitaires, bons d’enlèvements des animaux morts
délivrés par les collecteurs, copies des autorisations préfectorales de prélèvement ou de lâchers dans le
milieu naturel.

Tout prélèvement de cervidés de votre établissement vers le milieu naturel (parc de chasse, enclos de
chasse, …) devra faire l’objet d’une autorisation auprès de la Direction départementale des Territoires.

5°)La charge à l’hectare ne dépassera pas plus de 10 daines reproductrices de l’espèce Dama dama âgées de
plus de 2 ans, 6 biches de l’espèce Cervus elaphus, 12 biches de l’espèce Cervus nippon, 14 femelles de
l’espèce Ovis gmelli musimon, 6 chevrettes de l’espèce Capreolus capreolus.

Les cerfs doivent disposer d’une souille. Le parc clos est implanté sur un terrain comportant des abris
naturels  et  artificiels,  adaptés  à  la  taille  et  aux  besoins  des  animaux et  auxquels  ceux-ci  ont  accès
librement.

6°)Un plan sanitaire  d’élevage doit  être  fourni  par  l’exploitant.  Ce plan  désigne le  vétérinaire  sanitaire
responsable de l’exploitation et précise les soins donnés régulièrement aux animaux.

7°)Pendant la période de pousse de la végétation (du 1er avril au 15 novembre), la nourriture doit être assurée
par les ressources de la surface allouée aux animaux.

8°)Les cadavres d’animaux de plus de 40 kg sont collectés par le service public d'équarrissage ou détruits,
dans les conditions et sous les réserves prévues à l’article L.226-6 du code rural et de la pêche maritime,
dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 48 heures qui suivent la mort des animaux. 

Toute mortalité est inscrite au registre d'élevage et les bons d'enlèvement de l'équarrissage sont conservés.

9°) Sont  prohibés  à  l’intérieur  des  établissements  d’élevage,  de  vente  ou  de  transit  de  cervidés  ou  de
mouflons, la chasse à tir du grand gibier, ainsi que les entraînements, concours ou épreuves de chiens de
chasse.
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DDT 18

18-2019-07-08-002

AP DDT-2019/0197 du 08/07/2019 - Dérogation

individuelle à titre temporaire - Véhicules de transports de

marchandises
Dérogation individuelle à titre temporaire à l'interdiction de circulation des véhicules de transport

de marchandises à certaines périodes  pour certains véhicules particuliers
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Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC exploités par

l’entreprise SAS ASSAINISSEMENT ESTEVE PATRICK 
sis 16 rue René Fontaine 18400 SAINT FLORENT SUR CHER

La Préfète,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Chevalier de l’Ordre national du mérite,

Arrêté n° DDT-2019/0197 en date du 08 / 07 / 2019

Vu la Constitution et son Préambule ;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration et notamment son l’article L100-2 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-16 du 9 janvier 2019, accordant délégation de signature à Monsieur Thierry
TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-71 du 14 mars 2019, accordant subdélégation de signature à certains agents
de la direction départementale des Territoires du Cher ;

.../...

                                                                                                                                                                                                                                       
Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h

PRÉFET DU CHER

Direction départementale 
des Territoires 

Mission éducation et
sécurité routière

Bureau sécurité routière

DÉROGATION INDIVIDUELLE
A TITRE TEMPORAIRE

DDT 18 - 18-2019-07-08-002 - AP DDT-2019/0197 du 08/07/2019 - Dérogation individuelle à titre temporaire - Véhicules de transports de marchandises 142



Considérant que l’entreprise SAS ASSAINISSEMENT ESTEVE PATRICK sis 16 rue René Fontaine 18400
SAINT FLORENT SUR CHER a présenté une demande de dérogation en ce sens, en date du 26 juin 2019 ;

Considérant  que  la  circulation  des  véhicules  exploités  par  l’entreprise  susvisée  hors  des  dispositions
générales et en cas d’urgence, permet à l’entreprise d’assurer la continuité des missions de services publics
de l’eau de l’assainissement qui lui sont dévolues ;

Considérant que Monsieur le Préfet de l’Indre a émis un avis favorable à la requête du pétitionnaire ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;

ARRÊTE

Article premier
Les  véhicules  exploités  par  la  société  SAS  ASSAINISSEMENT ESTEVE PATRICK  sis  16  rue  René
Fontaine 18400 SAINT FLORENT SUR CHER  (liste  des  véhicules  en annexe au présent  arrêté), sont
autorisés à circuler en dérogation aux articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif aux
interdictions de circulation générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de
plus de 7,5 tonnes de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour le transport de véhicules nécessaires aux interventions d’urgence pour
assurer les missions de services publics de l’eau et de l’assainissement du département du Cher et de l’Indre
au départ de SAINT FLORENT SUR CHER.
Elle est valable du 08/07/2019 au 07/07/2020.

Article 3
Le  responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en  cas  de  contrôle  auprès  des  agents  de  l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code
des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète du Cher ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

.../...
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative,
le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

DDT 18 - 18-2019-07-08-002 - AP DDT-2019/0197 du 08/07/2019 - Dérogation individuelle à titre temporaire - Véhicules de transports de marchandises 143



- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d'Orléans (45). Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des Territoires, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable légal de l'entreprise  SAS
ASSAINISSEMENT ESTEVE PATRICK sis 16 rue René Fontaine 18400 SAINT FLORENT SUR CHER.

Fait à Bourges, le 08/07/2019

Pour la Préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation,

L’adjoint au chef de bureau sécurité routière,

Original signé

Sébastien DUVERLIE
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-2019/0197 du 08/07/2019
Article R. 411-18 du Code de la route - Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette dérogation est accordée pour le transport de véhicules nécessaires aux interventions d’urgence pour assurer
les missions de services publics de l’eau et de l’assainissement du département du Cher et de l’Indre, au départ de
SAINT FLORENT SUR CHER.

DÉROGATION VALABLE : Du 08/07/2019 au 07/07/2020.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18) CHER (18) et INDRE (36)

DÉPARTEMENT TRAVERSÉ     :   Idem départements d’arrivées

VÉHICULES CONCERNÉS

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

CAM RENAULT 19T 3570 RZ 18

CAM MERCEDES BENZ 26/44T DC-503-CA

REM TROUILLET 19T EC-768-MR
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Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.

Dérogations aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

NOTICE

Les interdictions de circulation

L'article 1 de l' arrêté interministériel du 2 mars 2015 pris en application de l'article R. 411-18 du Code de la
Route, prévoit deux types d'interdictions de circulation pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de poids
total  autorisé  en  charge  affectés  aux  transports  routiers  de  marchandises,  à  l’exclusion  des  véhicules
spécialisés et des véhicules et matériels agricoles :

Interdiction générale :
Sur l’ensemble du réseau routier, les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à 22
heures les dimanches et jours fériés.

Interdictions complémentaires :
- En période estivale, sur l’ensemble du réseau, de 7 heures à 19 heures durant cinq samedis dont les
dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

- En période hivernale, sur le réseau « Rhône-Alpes », de 7 heures à 18 heures pendant cinq samedis,
dont les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

Des dispositions spécifiques sont applicables à certaines sections autoroutières d’Ile-de-France.

Les dérogations permanentes

Des  dérogations  aux  interdictions  générales  et  complémentaires  n’ayant  pas  à  faire  l’objet  d’une
autorisation spéciale, sont accordées à titre permanent aux véhicules :

1° transportant exclusivement des animaux vivants, des denrées ou produits périssables,
2° assurant, pendant la durée des récoltes, la collecte et le transport des produits agricoles
3°  assurant  le  transport  des  matériels  et  équipements  indispensables  à  la  tenue  de  manifestations
économiques,
sportives, culturelles, éducatives, politiques ;
4° transportant exclusivement la presse ;
5° effectuant des déménagements de bureaux ou d’usines en milieu urbain ;
6° spécialement agencés pour la vente ambulante des produits transportés ;
7° de commerçants pour la vente de leurs produits dans les foires ou les marchés ;
8° utilisés pour effectuer des transports de fret aérien camionné sous couvert d’une lettre de transport
aérien ;
9° de transport  de déchets hospitaliers,  de linge ou marchandises nécessaires au fonctionnement des
établissements de santé ;
10° de transport de gaz médicaux ;
11° transportant des appareils de radiographie gamma industrielle ;
-  sur  l’ensemble  du  réseau  routier  métropolitain,  aux  véhicules  d’intervention  indispensables  aux
opérations de dépannage et de réparation des réseaux électriques.
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Les dérogations exceptionnelles à titre temporaire (art. 5-I de l'arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations temporaires exceptionnelles aux interdictions générales et complémentaires peuvent être
accordées par les préfets de départements ou de zones, pour permettre les déplacements de véhicules qui
assurent des transports indispensables et urgents pour répondre à une situation de crise ou à des événements
d’une  particulière  gravité,  quelle  qu’en  soit  l’origine,  de  nature  à  menacer  des  vies  humaines,  à
compromettre  la  sécurité  ou  la  libre  circulation  des  personnes  et  des  biens  ou  à  porter  atteinte  à
l’environnement.

Ces dérogations ne font pas l’objet de décisions spéciales individuelles, mais prennent la forme d’un acte
réglementaire temporaire de dérogation à l’interdiction de circulation. La décision précise les motifs et les
limites  des  dérogations  accordées,  en  particulier  l’objet  du  transport  autorisé  ainsi  que  la  durée  des
dérogations qui ne peut dépasser la durée strictement nécessaire pour faire cesser les menaces engendrées
par la situation ou l’événement ayant motivé la décision.

Sont concernés notamment les véhicules qui assurent un transport de marchandises en vue de :

1° Faire face aux conséquences, y compris économiques, d’une situation de crise telle qu’une catastrophe
naturelle ou d’événements ou phénomènes climatiques ou naturels exceptionnels tels  que sécheresse,
inondation, chutes de neige ;

2° Prévenir un risque lié à un accident grave ou à un sinistre de nature à porter atteinte à la vie ou à
l’intégrité des personnes, aux biens ou à l’environnement.

Les dérogations temporaires de portée individuelle (art. 5-II de l'Arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations  ponctuelles  aux interdictions  générales  et  complémentaires  faisant  l’objet  de  décisions
spéciales  individuelles,  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  de  départements,  pour  permettre  les
déplacements de certains véhicules qui assurent des transports :

1° de marchandises pour répondre à des besoins indispensables ou urgents à la suite d’un événement
imprévu ;
2° pour l’approvisionnement de centres de distribution menacés de pénuries ;
3° de déchets pour l’évacuation des déchetteries et des abattoirs ;
4° pour l'approvisionnement par citernes en carburant des stations-service des autoroutes, des aéroports
ou des ports pour les navires de pêche professionnels et à passagers réguliers ;
5° de marchandises dangereuses destinées à des chargements ou déchargements urgents dans les ports
maritimes.
6° de marchandises nécessaires au fonctionnement en service continu de certains services ou unités de
production.  Lorsqu’elles  concernent  des  transports  de  marchandises  dangereuses,  ces  dérogations  ne
peuvent être accordées qu’après avis de la commission interministérielle du transport des marchandises
dangereuses ;
7° destinés à contribuer à l’exécution de services publics ou de services d’urgence afin de répondre à des
besoins collectifs immédiats ;
8° pour l’approvisionnement en linge propre et l’évacuation du linge sale des structures hôtelières d’une
capacité de 200 chambres et plus par structure.
9° pour l’acheminement d’aliments composés pour animaux dans les élevages.

La dérogation est accordée pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an.

Les dérogations temporaires sont accordées par arrêté du préfet du département du lieu de départ (véhicule
en charge ou à vide). Pour les transports en provenance de l’étranger, la dérogation est accordée par le préfet
du département d’entrée en France, après avis simple du préfet du département du lieu d’arrivée.
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AP-DDT-2019-0223 prélèvements d'eau pour l'irrigation

sur les bassins versants de l'Auron, l'Airain, des

Rampennes, de l'Yèvre à l'amont de Bourges, de l'Yèvre à

l'aval de Bourges, du Colin, de l'Ouatier et du Langis
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PRÉFET DU CHER

Direction départementale des 
Territoires
6 Place  de la Pyrotechnie 
18019 BOURGES CEDEX
Téléphone : 02 34 34 61 00
Télécopie :  02 34 34 63 04

         ARRETE n° DDT-2019-0207

Portant dérogation aux dispositions des arrêtés préfectoraux portant reconnaissance du franchissement
des seuils d’alerte, d’alerte renforcée et de crise et appliquant une limitation provisoire

de certains usages de l’eau sur le territoire du département du Cher au cours de l’année 2019

La préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le Code de l’Environnement,

Vu le Code de la Santé Publique,

Vu le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux du bassin Loire-Bretagne adopté le 4
novembre 2015, approuvé par le préfet coordonnateur le 18 novembre 2015,

Vu la circulaire du 18 mai 2011 relative aux mesures exceptionnelles de limitation ou de suspension
des usages de l’eau en période de sécheresse,

Vu l'arrêté n° 2012-1-0571 du 16 mai 2012 définissant les seuils d’alerte et de crise des cours d’eau
du département du Cher et les mesures générales ou particulières destinées à faire face à une menace
de sécheresse par la limitation ou la suspension provisoire des usages de l’eau,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-0339 du 5 avril 2019 fixant dans le département du Cher la liste des
personnes autorisées à prélever de l'eau dans les cours d’eau ou leur nappe d’accompagnement pour
l’irrigation sur les bassins versant des Sauldres et de la Loire,

Vu le décret du 17 octobre 1995 concédant au syndicat mixte pour l’aménagement et le
développement de la Sologne l’exploitation et les travaux d’entretien et d’aménagement du canal de
la Sauldre et de l’étang du Puits

Vu l’arrêté préfectoral du 28 septembre 2010 portant reconnaissance de la subrogation de la
concession du syndicat mixte pour l’aménagement et le développement de la Sologne (SMADES) par
le Syndicat de l’Étang du Puits et du Canal de la Sauldre (SEPCS),

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-16 du 9 janvier 2019 accordant délégation de signature à Monsieur 
Thierry TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher,

Vu la demande déposée par M. le président du syndicat des irrigants du bassin des Sauldres,

Vu l’avis de M. le président du Syndicat de l’Étang du Puits et du Canal de la Sauldre,

Considérant les mesures de limitation des usages de l’eau mise en œuvre dans le département du
Cher pour préserver la ressource en eau et le milieu aquatique,

Considérant l’existence du réservoir, dit « l’Étang du Puits », sis sur le territoire des communes
d’Argent sur Sauldre (18) et de Cerdon (45), et les possibilités d’alimenter à partir de ce dernier le
Canal de la Sauldre et la rivière de la Grande Sauldre,
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Considérant l’épisode de sécheresse en cours et la faiblesse de la pluviométrie prévue les semaines à
venir,

Considérant la nécessaire solidarité entre les usagers de l’eau, conformément à la Directive Cadre
sur l’Eau,

Considérant l’engagement des agriculteurs irrigants du bassin des Sauldres à réduire la dépendance
de leurs exploitations à l’irrigation, 

Sur proposition du directeur départemental des Territoires,

A R R E T E

Article 1  er   – MESURES DÉROGATOIRES  

Les agriculteurs irrigants prélevant dans le canal de la Sauldre, les rivières de la Grande Sauldre et de
la Nère sont autorisés à prélever l’eau dans la limite des volumes qui leur ont été accordés par l’arrêté
préfectoral n° 2019-0339 du 5 avril 2019 susvisé.
Ils devront respecter les mesures de restriction de prélèvement prévues par l’arrêté préfectoral
n° 2012-1-0571 du 16 mai 2012 et applicables lorsque le niveau d’alerte renforcée est atteint.
Les prélèvements s’organisent en tours d’eau, en respectant les jours d’arrêt de l’irrigation qui suivent
(arrêt de 8 h au lendemain 8 h) :

Article 2   – RÉALIMENTATION DE LA GRANDE SAULDRE ET SUIVI  

Le syndicat de l’Étang du Puits et du Canal de la Sauldre (SEPCS) est autorisé à réaliser à partir de
l’Étang du Puits une alimentation du canal de la Sauldre, puis, à partir de ce dernier, de la rivière de la
Grande Sauldre par l’intermédiaire du bras de décharge dit de la Grande Planche et cela dans la limite
maximale de 50 000 m³ par semaine calendaire.
Le SEPCS assurera un suivi régulier du niveau du plan d’eau de l’Étang du Puits, ainsi que des
ouvrages permettant l’alimentation du canal de la Sauldre et du bras de décharge de la Grande
Planche. Il informera régulièrement la DDT du Cher de l’évolution de la situation et l’alertera dans
les plus brefs délais en cas d’évolution du niveau plan d’eau susceptible de remettre en cause les
usages touristiques et sportifs de ce dernier.

Article 3 – DURÉE DE VALIDITÉ

Les dispositions du présent arrêté sont valables à compter de la date de signature du présent arrêté et
cesseront d'office au 18 août 2019. Il pourra cependant y être mis fin avant cette date, dans la même
forme, si les conditions d’écoulement ou d’approvisionnement en eau ne permettent pas de garantir la
préservation d’une ressource suffisante pour assurer le maintien des autres usages sur le plan d’eau de
l’Étang du Puits jusqu’à la fin de la saison touristique.

Exploitation Nom Prénom Alerte Renforcée

EARL GODIN Christian GODIN Christian Jeudi Vendredi A

GAEC DE L’ETANG DU PUITS BESSET & BELHOUTE Lundi Dimanche A

GAEC DE L’ETANG DU PUITS BESSET & BELHOUTE Vendredi samedi A

GAEC DE RAINSON BAILLY Mickael Samedi Dimanche A

GAEC FOLLONIER FOLLONIER Jacques et Jean-marc Samedi Dimanche A

SCEA BOURGOIN BOURGOIN Vincent Lundi Jeudi A

FOLTIER Benoît Mardi Mercredi A

MEUNIER Christian Lundi Mardi A

TESTARD Stéphane Vendredi samedi A

Type 
prélèvement
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Article 4      – POURSUITES PÉNALES ET SANCTIONS  

En vue de rechercher et constater les infractions, les fonctionnaires des services chargés de la police
de l’eau ainsi que les services de Gendarmerie et de Police ont accès aux locaux, installations et lieux
où sont réalisées les opérations à l’origine des infractions, dans les limites fixées par les articles L.
172-4 et L. 172-5 du Code de l’Environnement sus-visé.
Est passible d’une peine de six mois d’emprisonnement et de 15 000 euros d’amende, en application
de l’article L. 173-4 du Code de l’Environnement, le fait de faire obstacle aux fonctions exercées par
les fonctionnaires et agents habilités à exercer des missions de contrôle administratif ou de recherche
et de constatation des infractions.
Conformément à l’article R. 216-9 du Code de l’environnement, tout contrevenant aux mesures du
présent arrêté encourt une peine d’amende prévue pour les contraventions de 5ᵉ classe,
éventuellement cumulative, à chaque fois qu’une infraction a été constatée.

Article 5 – AFFICHAGE

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et sur le site
Internet Départemental de l’État dans le Cher et sera adressé aux maires des communes concernées
pour affichage en mairie dès réception pour toute la période d’application. Une publicité sera réalisée
via un communiqué de presse diffusé à deux journaux locaux du département du Cher.

Article 6 – EXÉCUTION

La Secrétaire Générale de la préfecture, la Sous-Préfète de Vierzon, le Directeur Départemental des
Territoires du Cher, le Directeur Départemental des Territoires du Loiret, le Directeur Départemental
de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations, le Directeur Régional de l’Environnement,
de l’Aménagement et du Logement, le président du Syndicat de l’Étang du Puits et du Canal de la
Sauldre, le Commandant le Groupement de Gendarmerie du Cher, le Directeur des polices urbaines,
les Maires des communes concernées, le Chef du service départemental de l'Agence Française pour la
Biodiversité, et les agents visés à l’article L. 216-3 du Code de l’Environnement sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Bourges, le 18 juillet 2019

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,
Le Directeur départemental des Territoires

Signé :

Thierry TOUZET

Voies et délais de recours

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de la publication du présent arrêté au recueil des 
actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément aux dispositions des ar-
ticles R. 421-1 et suivants du Code de Justice Administrative et du Livre IV du Code des Relations entre le Public et 
l’Administration :
- un recours gracieux, adressé à madame la préfète du Cher ; 
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l’article R . 421-2 du Code de Justice Administrative,
le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45à). Le tribunal administratif peut être sai-
si par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr.

Après recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou im-
plicite de l’un de ces recours.
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18-2019-07-12-005

Arrêté n° 2019-0876 prescrivant la révision du PPRi du

Cher
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DDT 18

18-2019-07-16-001

Arrêté N°2019-0899 du 16 juillet 2019 portant

organisation de la direction départementale des Territoires

du Cher
Organisation de la direction départementale des Territoires du Cher en vigueur le 1er septembre

2019
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DDT 18

18-2019-07-10-002

Arrêté n°DDT-2019/0199 du 10/07/2019 - Dérogation

individuelle à titre temporaire

Interdiction de circulation de véhicules de transport de marchandises à certaines période - Plus de

7,5 tonnes de PTAC exploités par la SAUR à Isle (87)
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Portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de PTAC

exploités par l’entreprise SAUR (Direction régional Limousin Charente Berry)
sise 800 Route de Chabrouilie 87 170 ISLE

La Préfète,
Chevalier de la Légion d’Honneur,
Officier de l’Ordre national du mérite,

Arrêté n° DDT-2019/0199 en date du 10 / 07 / 2019

Vu la Constitution et son Préambule ;

Vu le Code des relations entre le public et l'administration et notamment son l’article L100-2 ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l’action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu l'arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de
marchandises à certaines périodes et notamment son article 5-II ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-16 du 9 janvier 2019, accordant délégation de signature à Monsieur Thierry
TOUZET, directeur départemental des Territoires du Cher ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-71 du 14 mars 2019, accordant subdélégation de signature à certains agents
de la direction départementale des Territoires du Cher ;

.../...

                                                                                                                                                                                                                                       
Direction départementale des Territoires

6, place de la Pyrotechnie - CS 20001 - 18019 Bourges Cedex – tél : 02 34 34 61 00 – fax : 02 34 34 63 00
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30 - le vendredi de 9h à 11h30 et de 14h à 16h

PRÉFET DU CHER

Direction départementale 
des Territoires 

Mission éducation et
sécurité routière

Bureau sécurité routière

DÉROGATION INDIVIDUELLE
A TITRE TEMPORAIRE
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Considérant  que  l’entreprise  SAUR (Direction  régional  Limousin  Charente  Berry)  sise  800  Route  de
Chabrouilie 87 170 ISLE a présenté une demande de dérogation en ce sens, en date du 18 juin 2019 ;

Considérant  que  la  circulation  des  véhicules  exploités  par  l’entreprise  susvisée  hors  des  dispositions
générales et en cas d’urgence, permet à l’entreprise d’assurer la continuité des missions de services publics
de l’eau de l’assainissement qui lui sont dévolues ;

Considérant  que  Mesdames  et  Messieurs  les  Préfèt(e)s  des  départements  du  Loiret,  de  L’Indre,  de  la
Creuse, de la Haute-Vienne et de la Charente ont émis un avis favorable à la requête du pétitionnaire ;

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher ;

ARRÊTE

Article premier
Les véhicules exploités par la société SAUR (Direction régional Limousin Charente Berry) sise 800 Route
de Chabrouilie 87 170 ISLE (liste des véhicules en annexe au présent arrêté), sont autorisés à circuler en
dérogation  aux  articles  1  et  2  de  l'arrêté  interministériel  du  2  mars  2015  relatif  aux  interdictions  de
circulation générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC.

Article 2
Cette dérogation est accordée pour les déplacements des véhicules nécessaires aux interventions d’urgence
afin qu’elle puisse assurer la continuité de ses missions de services publics de l’eau de l’assainissement des
départements du Cher, du Loiret, de l’Indre, de la Creuse, de la Haute-Vienne et de la Charente au départ
des communes de LE CHATELET et de SAINT SATUR.
Elle est valable du 10/07/2019 au 09/07/2020.

Article 3
Le  responsable  du  véhicule  doit  pouvoir  justifier,  en  cas  de  contrôle  auprès  des  agents  de  l'autorité
compétente, de la conformité du transport effectué au regard des dispositions de la présente dérogation.
Une copie du présent arrêté et de son annexe, doit se trouver à bord du véhicule.

Article 4
Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de la publication du présent arrêté au
recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits conformément
aux dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du livre IV du code
des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à Madame la Préfète du Cher ;

- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
../...
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Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l’article R. 421-2 du code de justice administrative,
le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d'Orléans (45). Le tribunal administratif
peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://telerecours.fr.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet
explicite ou implicite de l’un de ces recours.

Article 5
Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des Territoires, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au responsable légal de l'entreprise
SAUR (Direction régional Limousin Charente Berry) sise 800 Route de Chabrouilie 87 170 ISLE.

Fait à Bourges, le 10/07/2019

Pour la Préfète et par délégation,
Pour le directeur départemental et par délégation,

L’adjoint au chef de bureau sécurité routière,

Original signé

Sébastien DUVERLIE
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ANNEXE

À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDT-2019/0199 du 10/07/2019
Article R. 411-18 du Code de la route - Article 5-II-de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulation générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

MOTIF ET NATURE DU TRANSPORT :

Cette dérogation est accordée pour les déplacements des véhicules nécessaires  aux interventions d’urgence afin
qu’elle  puisse  assurer  la  continuité  de  ses  missions  de  services  publics  de  l’eau  de  l’assainissement  des
départements du Cher, du Loiret, de l’Indre, de la Creuse, de la Haute-Vienne et de la Charente au départ des
communes de LE CHATELET et de SAINT SATUR.

DÉROGATION VALABLE : Du 10/07/2019 au 09/07/2020.

DÉPARTEMENT DE DÉPART DÉPARTEMENT D’ARRIVÉE

CHER (18) CHER (18) - LOIRET (45) – INDRE (36) –
CREUSE (23) – HAUTE-VIENNE (87) –

CHARENTE (16)

DÉPARTEMENT TRAVERSÉ     :   Idem départements d’arrivées

VÉHICULES CONCERNÉS

TYPE MARQUE PTAC / PTRA N° IMMATRICULATION

CAM RENAULT 19000/32000 DH 729 PY

CAM IVECO 7000/10500 FA 284 WL

CAM MERCEDES BENZ 8600/12100 3470 ZF 45

CAM IVECO 10000/22500 8966 WY 45

CAM MERCEDES 8600/12100 ES 003 DS

CAM IVECO 7000/10500 EV 625 TE

CAM RENAULT 10000/13500 EY 289 PX
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Une copie de l'arrêté préfectoral et son annexe doivent se trouver à bord du véhicule 
et pouvoir être présentés aux agents chargés du contrôle.

Dérogations aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l'arrêté interministériel du 2 mars 2015

NOTICE

Les interdictions de circulation

L'article 1 de l' arrêté interministériel du 2 mars 2015 pris en application de l'article R. 411-18 du Code de la
Route, prévoit deux types d'interdictions de circulation pour les véhicules de plus de 7,5 tonnes de poids
total  autorisé  en  charge  affectés  aux  transports  routiers  de  marchandises,  à  l’exclusion  des  véhicules
spécialisés et des véhicules et matériels agricoles :

Interdiction générale :
Sur l’ensemble du réseau routier, les samedis et veilles de jours fériés à partir de 22 heures et jusqu’à 22
heures les dimanches et jours fériés.

Interdictions complémentaires :
- En période estivale, sur l’ensemble du réseau, de 7 heures à 19 heures durant cinq samedis dont les
dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

- En période hivernale, sur le réseau « Rhône-Alpes », de 7 heures à 18 heures pendant cinq samedis,
dont les dates sont déterminées chaque année par arrêté ministériel

Des dispositions spécifiques sont applicables à certaines sections autoroutières d’Ile-de-France.

Les dérogations permanentes

Des  dérogations  aux  interdictions  générales  et  complémentaires  n’ayant  pas  à  faire  l’objet  d’une
autorisation spéciale, sont accordées à titre permanent aux véhicules :

1° transportant exclusivement des animaux vivants, des denrées ou produits périssables,
2° assurant, pendant la durée des récoltes, la collecte et le transport des produits agricoles
3°  assurant  le  transport  des  matériels  et  équipements  indispensables  à  la  tenue  de  manifestations
économiques,
sportives, culturelles, éducatives, politiques ;
4° transportant exclusivement la presse ;
5° effectuant des déménagements de bureaux ou d’usines en milieu urbain ;
6° spécialement agencés pour la vente ambulante des produits transportés ;
7° de commerçants pour la vente de leurs produits dans les foires ou les marchés ;
8° utilisés pour effectuer des transports de fret aérien camionné sous couvert d’une lettre de transport
aérien ;
9° de transport  de déchets hospitaliers,  de linge ou marchandises nécessaires au fonctionnement des
établissements de santé ;
10° de transport de gaz médicaux ;
11° transportant des appareils de radiographie gamma industrielle ;
-  sur  l’ensemble  du  réseau  routier  métropolitain,  aux  véhicules  d’intervention  indispensables  aux
opérations de dépannage et de réparation des réseaux électriques.
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Les dérogations exceptionnelles à titre temporaire (art. 5-I de l'arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations temporaires exceptionnelles aux interdictions générales et complémentaires peuvent être
accordées par les préfets de départements ou de zones, pour permettre les déplacements de véhicules qui
assurent des transports indispensables et urgents pour répondre à une situation de crise ou à des événements
d’une  particulière  gravité,  quelle  qu’en  soit  l’origine,  de  nature  à  menacer  des  vies  humaines,  à
compromettre  la  sécurité  ou  la  libre  circulation  des  personnes  et  des  biens  ou  à  porter  atteinte  à
l’environnement.

Ces dérogations ne font pas l’objet de décisions spéciales individuelles, mais prennent la forme d’un acte
réglementaire temporaire de dérogation à l’interdiction de circulation. La décision précise les motifs et les
limites  des  dérogations  accordées,  en  particulier  l’objet  du  transport  autorisé  ainsi  que  la  durée  des
dérogations qui ne peut dépasser la durée strictement nécessaire pour faire cesser les menaces engendrées
par la situation ou l’événement ayant motivé la décision.

Sont concernés notamment les véhicules qui assurent un transport de marchandises en vue de :

1° Faire face aux conséquences, y compris économiques, d’une situation de crise telle qu’une catastrophe
naturelle ou d’événements ou phénomènes climatiques ou naturels exceptionnels tels  que sécheresse,
inondation, chutes de neige ;

2° Prévenir un risque lié à un accident grave ou à un sinistre de nature à porter atteinte à la vie ou à
l’intégrité des personnes, aux biens ou à l’environnement.

Les dérogations temporaires de portée individuelle (art. 5-II de l'Arrêté du 2 mars 2015)

Des dérogations  ponctuelles  aux interdictions  générales  et  complémentaires  faisant  l’objet  de  décisions
spéciales  individuelles,  peuvent  être  accordées  par  les  préfets  de  départements,  pour  permettre  les
déplacements de certains véhicules qui assurent des transports :

1° de marchandises pour répondre à des besoins indispensables ou urgents à la suite d’un événement
imprévu ;
2° pour l’approvisionnement de centres de distribution menacés de pénuries ;
3° de déchets pour l’évacuation des déchetteries et des abattoirs ;
4° pour l'approvisionnement par citernes en carburant des stations-service des autoroutes, des aéroports
ou des ports pour les navires de pêche professionnels et à passagers réguliers ;
5° de marchandises dangereuses destinées à des chargements ou déchargements urgents dans les ports
maritimes.
6° de marchandises nécessaires au fonctionnement en service continu de certains services ou unités de
production.  Lorsqu’elles  concernent  des  transports  de  marchandises  dangereuses,  ces  dérogations  ne
peuvent être accordées qu’après avis de la commission interministérielle du transport des marchandises
dangereuses ;
7° destinés à contribuer à l’exécution de services publics ou de services d’urgence afin de répondre à des
besoins collectifs immédiats ;
8° pour l’approvisionnement en linge propre et l’évacuation du linge sale des structures hôtelières d’une
capacité de 200 chambres et plus par structure.
9° pour l’acheminement d’aliments composés pour animaux dans les élevages.

La dérogation est accordée pour une durée déterminée qui ne peut excéder un an.

Les dérogations temporaires sont accordées par arrêté du préfet du département du lieu de départ (véhicule
en charge ou à vide). Pour les transports en provenance de l’étranger, la dérogation est accordée par le préfet
du département d’entrée en France, après avis simple du préfet du département du lieu d’arrivée.
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DDT 18

18-2019-07-12-004

Arrêté portant interdiction de la navigation sur la Loire lors

des joutes du 18 août 2019 à Saint Satur
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DDT 18

18-2019-07-30-001

Arrêté portant interdiction temporaire de toutes activités

nautiques sur le plan d'eau de l’Étang du Puits pour

l'organisation d’une démonstration de F1 motonautique par

la SARL "Pôle Position"
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DIRECCTE - UT18

18-2019-05-24-003

ARRETE MHT Session Juillet 2019

Arrêté préfectoral accordant la Médaille d'honneur du Travail - Session JUILLET 2019
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DIRECTION ACADEMIQUE DU CHER

18-2019-06-26-006

Arrêté portant adaptation du calendrier scolaire
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DIRECTION ACADEMIQUE DU CHER

18-2019-06-26-005

Arrêté portant modification des horaires d'écoles
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PREFECTURE DU CHER

18-2019-07-22-007

AO 2019-0941 portant autorisation d'un système de

vidéoprotection (carrefour market à Mehun-sur-Yèvre)
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0941 PORTANT AUTORISATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Carrefour Market à Mehun-sur-Yèvre)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 30 décembre 2013, correspondant au dossier n° 2014/0131, portant autorisation
d’un  système de  vidéoprotection  au  sein  de  l’établissement  Carrefour  market  sis  avenue  Jean  Chatelet  à
Mehun-sur-Yèvre ;
VU la demande présentée par Monsieur Damien ANGIBAUD en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé, reçue le 25 mars 2019 ; 
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;

A R R E T E

ARTICLE   1er   : Monsieur Damien ANGIBAUD est autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein
de l’établissement Carrefour market sis avenue Jean Chatelet à Mehun-sur-Yèvre, pour une durée de cinq ans
renouvelable,  à  compter  de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  sous  réserve  de  la  réalisation  des
prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 34  caméras intérieures et  10 caméras extérieures.  Il  consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de  flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE   4   : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019 

La Préfète,

Signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

       Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

Direction de l’action territoriale
Bureau de l’organisation territoriale 
et des affaires financières

A R R Ê T É n° 2019- 0976 du 24 juillet 2019

Portant modification des statuts
du Syndicat Mixte Intercommunal à Vocation de Transports

Urbains de l’agglomération de Bourges
(AGGLOBUS)

_____

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l’Ordre national du mérite

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L 5211-20,

VU le  décret  du  9  août  2017  portant  nomination  de  la  préfète  du  Cher,  Madame  Catherine
FERRIER, à compter du 4 septembre 2017;

VU  l’arrêté  préfectoral  du  12  novembre  1982  modifié  portant  création  du  Syndicat  Mixte
Intercommunal à Vocation de Transports urbains de l’agglomération de Bourges dénommé SIVOTU,

VU l’arrêté préfectoral n°2010-1-424  du 24 février 2010 modifié portant modification des statuts
du Syndicat Mixte Intercommunal à Vocation de Transports urbains de l’agglomération de Bourges qui
prend la dénomination « AGGLOBUS »,

VU la  délibération  du  7  mars  2019  du  comité  syndical  du  Syndicat  Mixte  Intercommunal  à
Vocation de Transports urbains de l’agglomération de Bourges, notifiée le 4 avril  2019 à ses membres,
proposant la modification de l’article 3 des statuts relatif aux compétences du syndicat.

VU les délibérations concordantes favorables ci-après des collectivités membres d'AGGLOBUS
donnant leur accord à la modification proposée :

- Communauté d'agglomération de Bourges Plus du 24 juin 2019
- Pigny du 6 avril 2019

VU l’absence  de  délibération  des  communes  de  Fussy  et  Saint-Florent-sur-Cher  valant  avis
favorable par défaut. 

VU l’arrêté n°2019-620 du 6 mai 2019 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC
Secrétaire générale de la Préfecture du Cher, Sous-préfète chargée de l’arrondissement de Bourges ;

CONSIDERANT que les conditions de délais et de majorité qualifiée requise sont réunies,

SUR proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture du Cher,

www.cher.pref.gouv.fr
Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex - Tél : 02 48 67 18 18 

@Prefet18       Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-24-003 - AP 2019 -0976 du 240719 modification statuts AGGLOBUS 253



A R R E T E

ARTICLE 1  er     : L’article 3 des statuts est modifié comme suit :

Article 3 – Compétence du Syndicat 

Le syndicat Agglobus est autorité organisatrice de la mobilité sur son périmètre géographique ou « ressort
territorial ».

Il institue le versement destiné au financement des transports collectifs tel que régi par le code
général des collectivités territoriales.

Pour les transports urbains et scolaires, le syndicat est compétent, conformément entre autres au
code des transports et au code de l’éducation pour :

 l’organisation des services: choix des offres de transport (desserte, fréquences...), délégation de leur
organisation,  choix  des  modalités  techniques  de  fonctionnement  du  réseau  (type  de  véhicules,
positionnement des arrêts et pôle d’échanges, information des voyageurs...) ;

 le financement du fonctionnement des services : détermination de la grille tarifaire , instauration du
taux de versement transport applicable sur le ressort territorial ;

 la réalisation, la gestion et le financement d’équipements et d’infrastructures nécessaires à l’exécution
du service public de transport. Le syndicat est également compétent pour l’achat, l’installation, l’entretien
et l’exploitation des abris voyageurs et poteaux d’arrêts dit « mobiliers liées au transport ».

Le syndicat peut exercer des mandats de maîtrise d’ouvrage pour le compte de ses membres ou de
collectivités extérieures en lien avec la compétence « transport » : les procédures préalables obligatoires
de délégation de maîtrise d’ouvrage (délibération de chaque assemblée intéressée, convention détaillée,
etc.) devront être respectées avec chaque collectivité ou groupement concerné et pour chaque opération.

Agglobus pourra effectuer des missions de prestations de services dans le prolongement de ses
compétences (c’est-à-dire dans des domaines qui ne relèvent pas de la compétence exclusive du syndicat
mais  ont  cependant  un  rapport  avec  elle)  pour  le  compte  des  établissements  et  collectivités  de  son
périmètre.

L’assemblée de ces établissements ou collectivités devra statuer pour permettre cette intervention
du syndicat et en acter les modalités pratiques qui seront réglées par convention..

Le syndicat, peut, au regard des modalités prévues dans le Code des Transports, organiser un
service public de location de bicyclettes. 

ARTICLE 2 : Les statuts du Syndicat Mixte Intercommunal à Vocation de Transports urbains de
l’agglomération de Bourges sont modifiés en conséquence et annexés au présent arrêté.

ARTICLE 3 :  Le présent  arrêté peut  être déféré devant  la juridiction administrative (tribunal
administratif d’Orléans) dans le délai de deux mois suivant sa notification.

ARTICLE 4 :  Le secrétaire général  de la préfecture du Cher,  le président du  Syndicat Mixte
Intercommunal à Vocation de Transports urbains de l’agglomération de Bourges, le directeur départemental
des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  président  de  la  communauté
d’agglomération de Bourges Plus, les maires des communes concernées sont chargés, chacun pour ce qui le
concerne,  de  l'exécution  du présent  arrêté  qui  leur  sera  notifié  et  qui  sera  publié  au recueil  des  actes
administratifs de la préfecture du Cher. 

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé 

 Régine LEDUC 
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Annexe à l’arrêté préfectoral n° 2019-0976 du 24 juillet 2019

STATUTS DU SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL

POUR LA PARTICIPATION DES COMMUNES

 DE L’AGGLOMERATION DE BOURGES ET DES COMMUNES

DE SAINT-FLORENT-SUR-CHER – FUSSY ET PIGNY

A L’ETUDE ET A LA GESTION DES TRANSPORTS EN COMMUN

SYNDICAT MIXTE INTERCOMMUNAL A VOCATION DE TRANSPORT URBAINS

Article 1  er   – Composition du Syndicat –

Il  est  constitué  entre  les  communes  de  l’agglomération  de  BOURGES  et  les  communes  de
SAINT-FLORENT-SUR-CHER,  FUSSY  et  PIGNY  un  Syndicat  Mixte  Intercommunal  dénommé
« AGGLOBUS ».

Article 2 – Objet du Syndicat –

Le  syndicat  a  pour  objet  l’organisation  et  le  fonctionnement  des  transports  urbains  et  des
transports scolaires, ainsi que la réalisation et le financement des programmes d’investissement nécessaires
à l’accomplissement de cette mission.

Article 3 – Compétence du Syndicat –

Le syndicat Agglobus est autorité organisatrice de la mobilité sur son périmètre géographique ou « ressort
territorial ».

Il institue le versement destiné au financement des transports collectifs tel que régi par le code
général des collectivités territoriales.

Pour les transports urbains et scolaires, le syndicat est compétent, conformément entre autres au
code des transports et au code de l’éducation pour :

 l’organisation des services:  choix des offres de transport  (desserte,  fréquences...),  délégation de leur
organisation,  choix  des  modalités  techniques  de  fonctionnement  du  réseau  (type  de  véhicules,
positionnement des arrêts et pôle d’échanges, information des voyageurs...) ;

 le financement du fonctionnement des services : détermination de la grille tarifaire , instauration du
taux de versement transport applicable sur le ressort territorial ;

 la réalisation, la gestion et le financement d’équipements et d’infrastructures nécessaires à l’exécution du
service public de transport. Le syndicat est également compétent pour l’achat, l’installation, l’entretien et
l’exploitation des abris voyageurs et poteaux d’arrêts dit « mobiliers liées au transport ».

Le syndicat peut exercer des mandats de maîtrise d’ouvrage pour le compte de ses membres ou de
collectivités extérieures en lien avec la compétence « transport » : les procédures préalables obligatoires de
délégation de maîtrise d’ouvrage (délibération de chaque assemblée intéressée, convention détaillée, etc.)
devront être respectées avec chaque collectivité ou groupement concerné et pour chaque opération.

Agglobus pourra effectuer des missions de prestations de services dans le prolongement de ses
compétences (c’est-à-dire dans des domaines qui ne relèvent pas de la compétence exclusive du syndicat
mais  ont  cependant  un  rapport  avec  elle)  pour  le  compte  des  établissements  et  collectivités  de  son
périmètre.
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L’assemblée de ces établissements ou collectivités devra statuer pour permettre cette intervention
du syndicat et en acter les modalités pratiques qui seront réglées par convention..

Le syndicat,  peut, au regard des modalités prévues dans le Code des Transports,  organiser un
service public de location de bicyclettes. 

Article 4 – Siège et durée –

Le siège est fixé 23/31, Boulevard Foch à Bourges.

Le Syndicat est créé pour une durée indéterminée.

Article 5 – Fonctionnement du Syndicat –

a) – Comité –

Le  Syndicat  sera  administré  par  un  comité  composé  de  délégués  élus  par  le  conseil
communautaire de l’agglomération de Bourges et par les conseils municipaux des communes membres.

La représentation sera la suivante :

- Pour les 20 délégués de la communauté d’agglomération de Bourges :

 1 voix par délégué soit 20 voix

- Pour les 2 délégués de chacune des communes de Saint Florent sur Cher, Fussy et Pigny :

 1 voix par délégué soit 6 voix pour les communes précitées membres de l'Agglobus

b) – Bureau –

Le  comité,  dès  son  installation,  procède  à  la  désignation  en  son  sein  d’un  bureau  dont  la
composition sera fixée par simple délibération du comité syndical.

En cas d'empêchement à assister aux réunions du comité ou du bureau, chaque délégué aura la
possibilité d'établir un pouvoir. Les délégués présents ne pourront disposer que d'un seul pouvoir.

Article 6 – En cas de demande d’adhésion ultérieure d’une ou plusieurs communes, le comité
syndical  se  prononcera  en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  5211-18  du  code  général  des
collectivités territoriales.

Le retrait d’une ou plusieurs communes du syndicat s’effectuera dans les conditions fixées par
l’article L. 5211-19 du code général des collectivités territoriales. 

Article 7 – Ressources du syndicat –

Les ressources du syndicat comprendront :

1°) Les subventions éventuelles reçues de l’Etat et autres collectivités.

2°) Le produit des emprunts.

3°) Les taxes, redevances et contributions correspondant  aux services assurés et notamment le
produit du versement-transport qui sera institué.

4°) Le produit des dons et legs.

5°) Le revenu des biens meubles et immeubles.

6°)  Eventuellement,  la  contribution  des  communes  membres  et  de  la  communauté
d'agglomération.
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7.1

En cas d’appel à la contribution des communes membres et de la communauté d'agglomération
bénéficiant  d’une  desserte  prise  en  charge  en  totalité  ou  en  partie  par  le  syndicat,  la  contribution  sera
déterminée  par  application  d’une  clé  de  répartition  qui  tiendra  compte  de deux paramètres  et  dans  les
proportions ci-dessous indiquées :

-  offre  de  transport  exprimée  en  kilomètres  parcourus  au  bénéfice  de  la  Commune
considérée ………………………………………….……   50 %
-  population de la commune considérée …………………………………      50 %

Les clés de répartition devront faire l’objet de concertation, étudiées au cas par cas et soumises au
Comité.

étant précisé que :

- le paramètre « offre de transport » sera calculé au prorata des charges  par kilomètre,
des distances parcourues, du nombre de courses effectuées, sur le territoire de chaque commune par «  ligne
de transport » ;

- la population est la population municipale du dernier  recensement,  y compris les
recensements complémentaires publiés.

7.2

Les  versements  éventuels  des  communes  membres  du  syndicat  et  de  la  communauté
d'agglomération seront effectués en début de chaque trimestre ; ils seront déterminés sur la base du budget
primitif  du  syndicat,  la  régularisation  intervenant  en  fin  d’exercice  budgétaire  ou  en  début  d’exercice
suivant.

Article 8 – Affectation du versement-transport –

Le produit du versement-transport sera affecté au financement des dépenses prévues par la loi n°
82-684 du 4 août 1982, à savoir :

- le financement des dépenses d’investissement et de fonctionnement  des transports
urbains collectifs.

Parmi les investissements spécifiques aux transports collectifs  et finançables par le produit  du
versement-transport,  les investissements propres à améliorer les conditions de circulation des transports
collectifs et à augmenter la productivité globale du réseau seront prioritaires.

Article 9 – Utilisation des biens appartenant aux autorités concédantes –

Les biens appartenant à la communauté d’agglomération de BOURGES et qui sont utilisés pour
l’exploitation du réseau seront mis à la disposition du syndicat selon des modalités qui seront spécifiées
dans une convention à intervenir entre le syndicat et la communauté d’agglomération de BOURGES.

Article 10 – Dissolution –

En cas de dissolution du syndicat, celle-ci interviendra dans les conditions fixées par l’article
L. 5212-33 du code général des collectivités territoriales.
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   PRÉFÈTE DU CHER

Direction de l’action territoriale
Bureau de l’organisation territoriale 
et des affaires financières

A R R Ê T É n° 2019- 0867 du 10 juillet 2019

portant modification des statuts
du syndicat intercommunal de regroupement pédagogique

Boulleret–Sainte-Gemme-en-Sancerrois

_____

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L. 5211-20,

VU le  décret  du  9  août  2017  portant  nomination  de  la  préfète  du  Cher,  Madame  Catherine
FERRIER, à compter du 4 septembre 2017;

VU l’arrêté préfectoral n° 2019-30 du 14 janvier 2019 accordant délégation de signature à Mme
Régine LEDUC, secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète chargée de l’arrondissement de
Bourges,

VU l’arrêté  préfectoral  du  16  août  1991 portant  création  du  syndicat  intercommunal  de
regroupement pédagogique Boulleret – Sainte-Gemme-en-Sancerrois,

VU la  délibération  du  comité  syndical  du  17  janvier  2019  modifiant  les  statuts  du  syndicat
intercommunal  de  regroupement  pédagogique  Boulleret–Sainte-Gemme-en-Sancerrois  en  vue  de  la
fermeture de l’école de Sainte-Gemme-en-Sancerrois,

VU les  délibérations  concordantes  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Boulleret
(22 mars 2019) et de Sainte-Gemme-en-Sancerrois (10 avril 2019) acceptant la modification des statuts,

CONSIDERANT que les conditions de délai et de majorité qualifiées sont requises,

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

www.cher.pref.gouv.fr
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A R R E T E

ARTICLE 1er      : L’article 2 « définition des compétences » des statuts du syndicat intercommunal
de regroupement pédagogique Boulleret–Sainte-Gemme-en-Sancerrois est modifié comme suit : 

Article 2 : Définition des compétences

Le syndicat a pour objet de gérer les activités du regroupement pédagogique intercommunal et réaliser
les investissements nécessaires à son fonctionnement.

Les compétences du syndicat sont :

Organisation matérielle et humaine :

a. Mise à disposition par la commune de Boulleret du personnel communal pour
les écoles maternelles (convention).

b. Acquisition de fournitures scolaires de mobilier et de matériel d’enseignement
pour les classes primaires et maternelles

c. Acquisition  et  gestion  des  matériels  liés  aux  Nouvelles  Technologies
d’Information et de Communication (téléphonie, informatique, reprographie...)

d. Organisation de sorties scolaires (piscine, …)

e. Organisation et gestion des ateliers périscolaires  liés aux nouveaux rythmes
scolaires.

L’entretien  des  locaux  et  des  bâtiments  (fonctionnement  et  investissement)  restent  à  la  charge  de la
commune de Boulleret. 

ARTICLE 2   :  Les  autres  articles  des  statuts  sont  sans  changement.  Les  statuts  modifiés  sont
annexés au présent arrêté.

ARTICLE 3   :  Le présent arrêté peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa
notification : 

- soit d’un recours administratif (recours gracieux auprès du préfet ou recours hiérarchique
auprès du ministre de l’intérieur). L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître
une décision implicite de rejet ;

- soit d’un recours contentieux devant le tribunal administratif d’Orléans.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

ARTICLE  4  :  La  secrétaire  générale  de  la  Préfecture  du  Cher,  le  président  du  syndicat
intercommunal  de  regroupement  pédagogique,  le  directeur  départemental  des  finances  publiques,  les
maires des communes concernées sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté qui leur sera notifié et publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher. 

      La Préfète,
Pour la préfète et par délégation

La secrétaire générale

Signé 

             Régine LEDUC 
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Annexé à l’arrêté n°2019-0867 du 10 juillet 2019

STATUTS
du Syndicat Intercommunal de Regroupement Pédagogique 

Boulleret/ Sainte-Gemme-en-Sancerrois

Article 1 : Dénomination
En application des articles L. 5211-5 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales,
est autorisé entre les communes de Boulleret et Sainte-Gemme-en-Sancerrois, la constitution d’un
syndicat intercommunal qui prend la dénomination de «syndicat intercommunal de regroupement
pédagogique  Boulleret / Sainte-Gemme-en-Sancerrois ».

Article 2 : Définition des compétences
Le syndicat a pour objet de gérer les activités du regroupement pédagogique intercommunal et
réaliser les investissements nécessaires à son fonctionnement.

Les compétences du syndicat sont :

Organisation matérielle et humaine :

a. Mise à disposition par la commune de Boulleret du personnel communal
pour les écoles maternelles (convention).

b.  Acquisition  de  fournitures  scolaires  de  mobilier  et  de  matériel
d’enseignement pour les classes primaires et maternelles

c. Acquisition  et  gestion  des  matériels  liés  aux  Nouvelles  Technologies
d’Information  et  de  Communication  (téléphonie,  informatique,
reprographie...)

      d. Organisation de sorties scolaires (piscine, …)

e.  Organisation  et  gestion  des  ateliers  périscolaires  liés  aux  nouveaux
rythmes scolaires.

L’entretien des locaux et des bâtiments (fonctionnement et investissement) restent à la charge de
la commune de Boulleret. 

Article 3     : Le siège du syndicat de communes est fixé à la mairie de Boulleret.

Article 4 : Le syndicat est constitué pour la durée du regroupement du syndicat.

Article 5 : Les fonctions de receveur du syndicat de communes seront exercées par le comptable
public de la trésorerie de Sancerre.

Article  6 : Le syndicat  de communes  est  administré  par  un comité  syndical composé  de six
membres  à  raison  de  trois  délégués  titulaires par  commune  adhérente,  élus  par  les  conseils
municipaux intéressés.
Le comité syndical élit parmi ses membres un président et des vice-présidents. 
Le bureau est composé du président et des vice-présidents, chaque commune étant représentée
dans le bureau.

Article 7 : La contribution des communes adhérentes aux dépenses du syndicat de communes est
calculée  au  prorata  du  nombre  d’élèves  domiciliés  sur  chaque  commune  et  pour  les  élèves
domiciliés hors du syndicat, un prorata sera effectué en fonction du nombre d’élèves concernés.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0935  PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(SCEA DIDIER RAIMBAULT à Verdigny)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la demande présentée par Monsieur Didier RAIMBAULT, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SCEA Didier Raimbault, sis 25, rue du Graveron -
Chaudenay à Verdigny, enregistrée sous le numéro 2019/0033 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la protection des bâtiments publics ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur  Didier  RAIMBAULT est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement SCEA Didier Raimbault, sis 25, rue du Graveron - Chaudenay à Verdigny , sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  composé  d’1 caméra  intérieure  et  de  2  caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

Signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0936 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Hôtel la Chaumière à Aubigny-sur-Nère)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la demande présentée par Monsieur Philippe ARNAULT, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’hôtel la Chaumière, sise 2 rue Paul Lasnier à Aubigny-sur-Nère,
enregistrée sous le numéro 2019/0037 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes ;

A R R E T E

ARTICLE  1er : Monsieur  Philippe  ARNAULT est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
hôtel la Chaumière, sis 2, rue Paul Lasnier à Aubigny-sur-Nère, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 3 caméras intérieures et de 4 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 :  Madame la Préfète  du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

Signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0937 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION
(UTI Val de Loire à Marseilles-les-Aubigny)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Madame  Déborah  PERROT,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un
système de vidéoprotection à l’intérieur du site UTI Val de Loire, sis 16 bis, rue du Port à Marseilles-les-
Aubigny, enregistrée sous le numéro 2019/0044 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la prévention des atteintes aux biens et à la protection des
bâtiments publics ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Déborah PERROT est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son site Uti Val
de Loire sis 16 bis, rue du Port à Marseilles-les-Aubigny, conformément au dossier présenté et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé d’une caméra extérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  La  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressée  aura  été  mise  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0938  PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Fasthotel à Orval)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la demande présentée par Madame Colette BOISSIERES, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de  vidéoprotection à  l’intérieur de l’établissemet  Fasthotel,  sis  route  de Lignières  – ZI  les  Noix
brûlées à Orval, enregistrée sous le numéro 2019/0046 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Colette  BOISSIERES est  autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement  Fasthotel,  sis  route  de  Lignières  –  ZI  les  Noix  Brûlées  à  Orval,  conformément  au  dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé d’une caméra intérieure et de 7 caméras extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : La caméra filmant la salle de petit déjeuner doit être supprimée et la caméra 8 visionnant l’accès
aux chambres devra flouter ou griser les portes et fenêtres.

ARTICL  E  7   :  La  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant  un caractère  substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressée  aura  été  mise  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14 :  Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0939 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Vailly Electric à Vailly-sur-Sauldre)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Claude CHENE, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Vailly Electric, sis ZA cœur de Lys – Route de Concressault
à Vailly-sur-Sauldre, enregistrée sous le numéro 2019/0045 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Claude CHENE est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de
la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement
Vailly Electric, sis ZA cœur de Lys – Route de Concressault à Vailly-sur-Sauldre, sous réserve de la réalisation
des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 4 caméras extérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 :  Madame la Préfète  du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0940 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Tabac presse du Breuil à Saint Florent sur Cher)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Patrick  RENAUD,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Tabac presse du Breuil sis 2, rue de Berry à Saint
Florent sur Cher, enregistrée sous le numéro 2019/0063 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux
biens, à la lutte contre la démarque inconnue et à la prévention d’actes terroristes ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Patrick RENAUD est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de  la  date  de  notification  du  présent  arrêté,  à  installer  un  système  de  vidéoprotection  au  sein  de  son
établissement Tabac presse du Breuil sis 2, rue du berry à Saint Florent sur Cher, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  composé  de  6 caméras  intérieures  et  d’1  caméra  extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE 6 : L’écran visible du public doit être déplacé dans un endroit privé.

ARTICL  E  7   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 8 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10 :  Toute modification présentant  un caractère  substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

A  RTICLE 14   :  Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

Signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N°2019 - 0942 PORTANT EXTENSION ET RENOUVELLEMENT
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AUTORISE

(LIDL à Dun-sur-Auron)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU l’arrêté  préfectoral  du  19  novembre  2014,  correspondant  au  dossier  numéro  2014/0094,  portant
autorisation d’installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement LIDL sis Route de Bourges à
Dun-sur-Auron ;
VU la demande présentée par Monsieur Yohann PALLIER, en vue d’obtenir l’extension et le renouvellement
du système de vidéoprotection autorisé, reçue le 17 mai 2019 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, au secours à personne – défense
contre l’incendie – prévention des risques naturels ou technologiques, à la prévention des biens, à la lutte
contre la démarque inconnue et à la lutte contre les braquages et les agressions ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Yohann PALLIER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à étendre et renouveler un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement LIDL sis route de Bourges à Dun-sur-Auron, conformément au dossier présenté et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est désormais composé de 11 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il consiste
à enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai,  les enregistrements
seront détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de
flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE  6 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 1  3   :  Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

          signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :      Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
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Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0943 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(L’Orond à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Madame Sylvie LEBEAU, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement « l’Orond », sis 47, rue d’Auron à Bourges, enregistrée sous
le numéro 2019/0038 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et au secours à personnes – défense
contre l’incendie, prévention des risques naturels ou technologiques ;

A R R E T E

ARTICLE 1er     : Madame Sylvie LEBEAU est autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de l’établissement
« l’Orond » sis 47, rue d’Auron à Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve de la réalisation
des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2     : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3     : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4     : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5     :  La  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6     : La caméra numérotée 2 est à réorienter ou à flouter afin de ne plus visionner les tables.

ARTICLE 7     :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8     : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9     :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressée  aura  été  mise  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11     : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12     : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13     : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande,  celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  notification de la présente  décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019- 0944 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Manpower à Vierzon)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la demande présentée par Monsieur Ismael CLERMONT, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à  l’intérieur de l’établissement Manpower,  sis  50,  avenue de la  République à
Vierzon, enregistrée sous le numéro 2019/0041 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la prévention d’actes terroristes ;

A R R E T E

ARTICLE 1e  r     : Monsieur  Ismael  CLERMONT est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement Manpower, sis 50, avenue de la République à Vierzon, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2     : Le système est composé d’1 caméra intérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3     : Le public et le personnel sont informés de la présence de cette caméra, dans l'établissement cité
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4     : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5     :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6     :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7     : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8     :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9     :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation, pourra  après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10     : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11     : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12     : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019 

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande,  celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  notification de la présente  décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0945 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Brasserie le Foch à Vierzon)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la  demande présentée par  Monsieur  François  CATOLA,  en  vue d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un
système de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de  la  brasserie  « Le  Foch »,  sise  22,  place  du  Maréchal  Foch à
Vierzon, enregistrée sous le numéro 2019/0043 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;

A R R E T E

ARTICLE 1er     : Monsieur François CATOLA est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de la brasserie
« Le Foch », sise 22, place du Maréchal Foch à Vierzon, conformément au dossier présenté et sous réserve de
la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2     : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3     : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4     : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5     :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6     :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7     : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8     :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9     :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation, pourra  après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10     : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11     : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12     : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande,  celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  notification de la présente  décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019- 0946 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(SARL Bourges Concept – Del Arte à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Julien JONEAU, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un système
de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement SARL Bourges Concept – Del Arte, sis route de la Charité à
Bourges, enregistrée sous le numéro 2018/0120 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Julien JONEAU est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter de
la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son établissement
SARL Bourges Concept – Del Arte, sis route de la Charité à Bourges, conformément au dossier présenté et
sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  composé  de  5 caméras  intérieures  et  d’1  caméra  extérieure.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019- 0947 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Clinique Guillaume de Varye à Saint Doulchard)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la demande présentée par Monsieur Patrice MENIERES, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de la Clinique Guillaume de Varye, sise 210 route de Vouzeron à Saint
Doulchard, enregistrée sous le numéro 2019/0048 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention d’actes terroristes ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur  Patrice  MESNIERES est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de la
Clinique  Guillaume  de  Varye,  sise  210  route  de  Vouzeron  à  Saint  Doulchard,  conformément  au  dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 3 caméras intérieures et de 8 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 :  Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-22-013 - AP 2019-0947portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection (clinique guillame de Varye) 298



PREFECTURE DU CHER

18-2019-07-22-024

AP 2019-0948 portant autorisation d'exploitation d'un

système de vidéoprotection (tabac le Longchamps -

Vierzon)

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-22-024 - AP 2019-0948 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection (tabac le Longchamps -
Vierzon) 299



PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019- 0948 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Tabac le Longchamps à Vierzon)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Laurent  FELLER,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un
système  de  vidéoprotection  à  l’intérieur  du  tabac  le  Longchamps,  sis  118,  route  de  Bellon  à  Vierzon,
enregistrée sous le numéro 2019/0042 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;

A R R E T E

ARTICLE 1er     : Monsieur Laurent FELLER est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein du tabac le
Longchamps, sis 118, route de Bellon à Vierzon, sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux
articles suivants.

ARTICLE 2     : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3     : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4     : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5     :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6     :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7     : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8     :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9     :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation, pourra  après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10     : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11     : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12     : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande,  celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  notification de la présente  décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-  0949 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(SARL GHA – Detroit Park à Saint-Germain-du-Puy)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Jean-Charles GONTERO, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de  vidéoprotection  à  l’intérieur  de  l’établissement  SARL GHA – Detroit  Park,  sis  les  Terres  de
Fenestrelay à Saint-Germain-du-Puy, enregistrée sous le numéro 2019/0056 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;

A R R E T E

ARTICLE 1er     : Monsieur Jean-Charles GONTERO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement SARL GHA – Detroit Park, sis les Terres de Fenestrelay à Saint-Germain-du-Puy, sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2     : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3     : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4     : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5     :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : La caméra filmant les cours de squash et le couloir doit être réorientée vers la sortie. L’écran et
l’enregistreur doivent être déplacés dans un local sécurisé.

ARTCILE 7 : l Les caméras filmant les trampolines et les tapis doivent être supprimées.

ARTICLE 8     :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 9     : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 10     :  Toute modification présentant  un caractère  substantiel  devra faire  l'objet  d'une déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 11     : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 12     : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 13     : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 14     : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signe : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0950 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(EURL Chapeleiro à Vierzon)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Luis-Philippe  CHAPELEIRO,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation
d'installer un système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement « EURL Chapeleiro », sis 58, avenue
de la République à Vierzon, enregistrée sous le numéro 2019/0057 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;

A R R E T E

ARTICLE 1er     : Monsieur Luis-Philippe CHAPELEIRO est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable,
à compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement « EURL Chapeleiro », sis 58 avenue de la République à Vierzon, conformément au dossier
présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2     : Le système est composé d’une caméra intérieure. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3     : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4     : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5     :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6     :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7     : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8     :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9     :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation, pourra  après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10     : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11     : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12     : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande,  celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  notification de la présente  décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019- 0951 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Thiriet magasins à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la  demande  présentée  par  Monsieur  Claude  THIRIET,  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  d'installer  un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Thiriet magasins, sis 34 chaussée de Chappe à
Bourges, enregistrée sous le numéro 2019/0055 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue;

A R R E T E

ARTICLE 1er     : Monsieur Claude THIRIET est autorisé, pour une durée de cinq ans renouvelable, à compter
de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein  de l’établissement
Thiriet  magasins,  sis  34  chaussée  de  Chappe  à  Bourges,  sous  réserve  de  la  réalisation  des  prescriptions
édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2     : Le système est composé de 5 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3     : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4     : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5     :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6     :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7     : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8     :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9     :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation, pourra  après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10     : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11     : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12     : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande,  celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  notification de la présente  décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019- 0952 PORTANT EXTENSION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION 

(Ville de Vierzon)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU l’arrêté  préfectoral  numéro  2018-1-0477  du  30  avril  2018  portant  renouvellement  et  extension  d’un
système de vidéoprotection sur la voie publique de la ville de Vierzon ;
VU  la  demande présentée par  Monsieur le  Maire de Vierzon en vue d’obtenir  l’extension du système de
vidéoprotection autorisé ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la protection des bâtiments publics ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : L’extension par 2 caméras du système de vidéoprotection de la ville de Vierzon, défini à
l’annexe 1, est autorisée pour une durée de 5 ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent
arrêté.

ARTICLE 2 : Le système est désormais composé de 45 caméras sur la voie publique de la ville de Vierzon. Il
consiste  à  enregistrer  des  images  qui  seront  conservées  pendant  15  jours.  Au-delà  de  ce  délai,  les
enregistrements  seront  détruits,  hormis  le  cas  où  les  données  sont  utilisées  dans  le  cadre  d ’une  enquête
préliminaire ou de flagrant délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras sur la voie publique, citées
à l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE   4   : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,  pourra  après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice  d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : L’arrêté préfectoral numéro 2018-1-0477 du 30 avril 2018 est abrogé.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée  à Monsieur le maire de
Vierzon.

            Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

               RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande,  celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  notification de la présente  décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).

     Le tribunal administratif peut  être  saisi  par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible  par le site  internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0953 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Carrefour Market à Bourges )

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU la demande présentée par Monsieur Damien ANGIBAUD, en vue d’obtenir l’autorisation d'installer un
système de vidéoprotection à l’intérieur de l’établissement Carrefour Market, sis 31 avenue du Maréchal de
Lattre de Tassigny à Bourges enregistrée sous le numéro 2017/0058 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la protection des bâtiments publics,
à la prévention des atteintes aux biens et à la lutte contre la démarque inconnue ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur  Damien  ANGIBAUD est  autorisé,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein de son
établissement Carrefour Market, sis 31 avenue du Maréchal de Lattre  de Tassigny à Bourges, conformément
au dossier présenté et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 :  Le système est composé de 13 caméras intérieures et de 3 caméras extérieures. Il consiste à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE 4 : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-22-017 - AP 2019-0953 portant autorisation d'exploitation d'un système de vidéoprotection (carrefour market bourges) 315



ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICL  E  6   :  Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 :  Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019- 0954 PORTANT AUTORISATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(SARL Pharmacie Bonnet à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 10 mai 2012, correspondant au dossier n° 2011/0102, portant renouvellement d’un
système de vidéoprotection au sein de la pharmacie SARL pharmacie Bonnet située 1, place Saint Bonnet à
Bourges ;
VU la demande présentée par Madame Pauline ROUSSEAU en vue d’obtenir le renouvellement du système
de vidéoprotection autorisé, reçue le 20 mars 2019 ; 
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Madame Pauline ROUSSEAU est autorisée à installer un système de vidéoprotection au sein
pharmacie SARL pharmacie Bonnet située 1,  place Saint  Bonnet à Bourges,  pour une durée de cinq ans
renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté et sous
réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 21 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de  flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE   3   : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 : La  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,  pourra  après que
l'intéressée  aura  été  mise  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

       Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0955 PORTANT AUTORISATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(le Caracas à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 21 mars 2013, correspondant au dossier n° 2014/0114, portant autorisation d’un
système de vidéoprotection au sein de l’établissement le Caracas sis 9, place du 14 juillet à Bourges ;
VU la demande présentée par Monsieur Jérôme LOISEAU en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé, reçue le 5 avril 2019 ; 
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Jérôme LOISEAU est autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’établissement le Caracas, sis 9, place du 14 juillet à Bourges pour une durée de cinq ans renouvelable, à
compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté et sous réserve de la
réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 2 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de  flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE   3   : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8 : Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation,  pourra  après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12 : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

       Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-  0956 PORTANT AUTORISATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Ace Hôtel à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU l’arrêté préfectoral du 20 mars 2012, correspondant au dossier n° 2012/0026, portant autorisation d’un
système de vidéoprotection au  sein  de l’hôtel  Ace  Hôtel  sise  ZAC de  l’échangeur – rue Joseph Aristide
Auxenfans à Bourges ;
VU  la demande présentée par Monsieur Alain ONDET  en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé, reçue le 18 avril 2019 ; 
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;

A R R E T E

ARTICLE 1er : Monsieur Alain ONDET est autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein de
l’Hôtel Ace Hôtel, sise ZAC de l’échangeur – rue Joseph Aristide Auxenfans à Bourges , pour une durée de
cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2 : Le système est composé de 7 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. Il consiste à enregistrer
des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits,
hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit ou
d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : La caméra extérieure doit être disposée de façon à ne pas visionner la voie publique et à ne pas
filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE   4   : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé ; Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

       Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019-0957 PORTANT AUTORISATION
 D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Syndicat de co-propriété – CC des Gibjoncs à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU l’arrêté  préfectoral  du  6  juin  2014,  correspondant  au  dossier  n°  2014/0211,  portant  renouvellement
d’autorisation d’un système de vidéoprotection au sein du Centre Commercial des Gibjoncs sis avenue de
Lattre de Tassigny à Bourges ;
VU  la demande présentée par le syndic de co-propriété  en vue d’obtenir le renouvellement du système de
vidéoprotection autorisé, reçue le 7 mai 2019 ; 
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes et à la prévention des atteintes aux
biens ;
Considérant le dépôt hors délai de la demande de renouvellement ;

A R R E T E

ARTICLE 1e  r   : Le syndic de co-propriété est autorisé à installer un système de vidéoprotection au sein du
centre commercial des Gibjoncs sis avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à Bourges, pour une durée de
cinq ans renouvelable, à compter de la date de notification du présent arrêté, conformément au dossier présenté
et sous réserve de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE  2 :  Le  système  est  composé  de  4  caméras  intérieures  et  4  caméras  extérieures.  Il  consiste  à
enregistrer des images qui seront conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront
détruits, hormis le cas où les données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de  flagrant
délit ou d’une information judiciaire.

ARTICLE 3 : Les caméras extérieures doivent être disposées de façon à ne pas visionner la voie publique et à
ne pas filmer les parties privatives de tiers.

ARTICLE   4   : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.
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ARTICLE 5 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

ARTICLE  6 : Le  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 7 : L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 8 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 9 : Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 10 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après que
l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 11 : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 12 : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 13 : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 22 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de deux mois à compter de
la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée
comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans
un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28,
rue de la Bretonnerie).

       Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :
     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que
le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.
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PRÉFET DU CHER

PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

Bureau de la Réglementation Générale
 et des Élections

ARRÊTE N° 2019- 0980 PORTANT AUTORISATION D’EXPLOITATION
D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION

(Tabac de l’aéroport à Bourges)

La Préfète du Cher, 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Officier de l’Ordre national du Mérite,

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L. 223-1 à L.223-9, L.251-1 à L.255-1, L.613-13
et R.251-1 à R.253-4 ;
VU  l’arrêté  ministériel  du  3  août  2007  portant  définition  des  normes  techniques  des  systèmes  de
vidéoprotection et ses annexes techniques ;
VU la circulaire ministérielle n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement
des systèmes de vidéoprotection ;
VU  la  demande présentée par  Madame Alexandra COFFIN,  en vue  d’obtenir  l’autorisation d'installer  un
système de vidéoprotection à l’intérieur du tabac de l’aéroport, sis 122, avenue Marcel Haegelen à Bourges,
enregistrée sous le numéro 2019/0064 ;
VU le rapport établi par le référent sûreté ;
VU l'avis favorable émis par la Commission Départementale des Systèmes de Vidéoprotection en séance du
25 juin 2019 ;
Considérant que la finalité du système tend à la sécurité des personnes, à la prévention des atteintes aux biens
et à la lutte contre la démarque inconnue ;

A R R E T E

ARTICLE  1er     : Madame  Alexandra  COFFIN  est  autorisée,  pour  une  durée  de  cinq  ans  renouvelable,  à
compter de la date de notification du présent arrêté, à installer un système de vidéoprotection au sein du tabac
de l’aéroport, sis 122, avenue Marcel Haegelen à Bourges, conformément au dossier présenté et sous réserve
de la réalisation des prescriptions édictées aux articles suivants.

ARTICLE 2     : Le système est composé de 4 caméras intérieures. Il consiste à enregistrer des images qui seront
conservées pendant 15 jours. Au-delà de ce délai, les enregistrements seront détruits, hormis le cas où les
données sont utilisées dans le cadre d’une enquête préliminaire ou de flagrant délit  ou d’une information
judiciaire.

ARTICLE 3     : Le public et le personnel sont informés de la présence de ces caméras, dans l'établissement cité à
l'article 1er, par une signalétique appropriée :
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d'accès du public, de l'existence du système de
vidéoprotection ;
- à chaque point d'accès du public, l'affichette mentionnera les références du code et du décret susvisés et les
références du service titulaire du droit d'accès ainsi que le n° de téléphone auquel celui-ci sera joignable et sera
revêtue d'un pictogramme représentant une caméra.

ARTICLE 4     : La titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la
date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.
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ARTICLE  5     :  La  responsable  de  la  mise  en  œuvre  du  système  devra  se  porter  garant  des  personnes
susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du
système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées ou/et enregistrées et
des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes
concernées.

ARTICLE 6     :  L'accès  à  la  salle  de  visionnage,  d'enregistrement  et  de  traitement  des  images,  devra  être
strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement
habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son exploitation.

ARTICLE 7     : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L253-5 du
code de la sécurité intérieure.

ARTICLE 8     :  Toute modification  présentant  un  caractère  substantiel  devra  faire  l'objet  d'une  déclaration
auprès  des  services  préfectoraux  (changement  d'activité  dans  les  lieux  protégés  -  changement  dans  la
configuration des lieux - changement affectant la protection des images – changement du propriétaire ou du
gérant).

ARTICLE 9     :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables,  la présente autorisation, pourra  après que
l'intéressée  aura  été  mise  à  même de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de  manquement  aux
dispositions du code de la sécurité intérieure (articles L 251 à L 255) et de l’article 13 du décret du 17 octobre
1996  modifié  susvisés,  notamment  dans  l’hypothèse  d’atteintes  aux  libertés  individuelles  et  en  cas  de
modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code susvisé. Elle est délivrée sans  préjudice d'autres procédures
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

ARTICLE 10     : Une demande de renouvellement devra être présentée quatre mois avant la fin de la validité du
présent arrêté.

ARTICLE 11     : Les voies et délais de recours figurent au bas de la présente décision.

ARTICLE 12     : Madame la Préfète du Cher est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture et dont une copie sera adressée au pétitionnaire.

Bourges, le 25 juillet 2019

La Préfète,

signé : Catherine FERRIER

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande en envoi recommandé avec accusé de réception à la préfecture avec vos arguments dans un délai de
deux mois à compter de la notification de la présente décision. Si la préfecture ne vous répond pas dans les 2 mois suivant l’envoi de
votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

RECOURS HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne
vous répond pas dans un délai de 2 mois suivant l’envoi de votre demande,  celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

RECOURS  CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande,  dans un délai  de deux mois à compter  de la  notification de la présente  décision au tribunal
administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie).

      Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet
http://www.telerecours.fr

RECOURS SUCCESSIFS :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous
devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification de la
présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de l’administration.

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
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Vouzeron

Cessation d'activité du SIVOS Saint-Laurent / Vouzeron 
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PRÉFET DU CHER

Préfecture
Direction de l’action territoriale

Bureau de l’organisation territoriale 
et des affaires financières

A R R Ê T É n° 2019-0825 du 03 juillet 2019

portant cessation d’activité du syndicat intercommunal 
à vocation scolaire (SIVOS) Saint-Laurent, Vouzeron

___

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’Ordre national du mérite

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L.  5211-19,  
L. 5211-25-1, L. 5211-26 et L. 5212-33 ;

VU le décret du 9 août 2017 nommant Madame Catherine FERRIER préfète du Cher ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2019-5830 du 29 avril 2019 accordant délégation de signature de Mme
Sylvie BERTHON, Sous-préfète de Vierzon ; 

VU l’arrêté préfectoral du 29 novembre 1983 modifié portant création du syndicat intercommunal
en  vue  du  rapprochement  pédagogique,  l’organisation  et  la  gestion  de  toutes  les  activités  scolaires  et
périscolaires entre les communes de Saint-Laurent et Vouzeron (SIVOS Saint-Laurent, Vouzeron) ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2013-1-1469 du 14 novembre 2013 portant réduction des compétences du
syndicat intercommunal en vue du rapprochement pédagogique, l’organisation et la gestion de toutes les
activités scolaires et périscolaires entre les communes de Saint-Laurent et Vouzeron (SIVOS Saint-Laurent,
Vouzeron) dans le cadre du schéma départemental de coopération intercommunale; 

VU la délibération du 25 février 2019 déposée en Préfecture le 05 mars 2019 du comité syndical du
SIVOS Saint-Laurent, Vouzeron demandant la dissolution du syndicat au 6 juillet 2019. 

VU les délibérations  favorables  des  conseils  municipaux,  ci-après,  demandant  la dissolution  du
syndicat au 6 juillet 2019 : Saint-Laurent (le 4 avril 2019), Vouzeron (le 25 avril 2019) ;

VU les avis favorables du comité technique et de la commission administrative paritaire réunies le
20 mai 2019 concernant le transfert des trois agents du syndicat à la commune de Vouzeron à partir du 6
juillet 2019 ;

CONSIDÉRANT que les conditions de délai et de majorité qualifiée requises sont réunies ;

SUR proposition de la secrétaire générale de la préfecture du Cher,

12 rue de Juranville –CS 50195– 18206 SAINT-AMAND-MONTROND Cedex
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A R R Ê T E

Article  1  er   : La  cessation  d’activité  du  syndicat  intercommunal  en  vue  du  rapprochement
pédagogique, l’organisation et la gestion de toutes les activités scolaires et périscolaires entre les communes
de Saint-Laurent et Vouzeron (SIVOS Saint-Laurent, Vouzeron) est constatée à compter du 6 juillet 2019.

L’établissement public conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution, ainsi que
l’approbation du compte de gestion et l’adoption du compte administratif. 

Article 2 : Il convient de surseoir à la dissolution de plein droit du syndicat intercommunal en vue du
rapprochement  pédagogique,  l’organisation et  la gestion de toutes  les activités  scolaires  et  périscolaires
entre les communes de Saint-Laurent et Vouzeron. 

Cette  dissolution  sera  prononcée  dans  un  second  arrêté,  lorsque  les  conditions  de  la  liquidation  seront
réunies. 

Article  3 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :

– soit  d’un recours gracieux adressé à Mme la Préfète  du Cher – Place Marcel  Plaisant  –
CS 60022 – 18020 Bourges Cedex ;

– soit  d’un recours hiérarchique adressé à M. le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau -
75008 Paris Cedex 08.

L’absence de réponse de l’administration pendant deux mois fait naître une décision implicite
de rejet.

– soit d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie –
45057 Orléans Cedex 01.

Après un recours administratif, le recours contentieux devra intervenir dans les deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’administration.

Article 4 : La secrétaire générale de la préfecture du Cher, la sous-préfète de l’arrondissement de
Vierzon,  le  président  du  SIVOS  Saint-Laurent  /  Vouzeron,  les  maires  des  communes  concernées,  le
directeur  départemental  des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires  sont  chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui leur sera notifié et qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La sous-préfète de Vierzon,

Signé 

Sylvie BERTHON
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale
et des élections

ARRETE PREFECTORAL N° 2019-0835
PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION 

DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE
 DE VIDEOPROTECTION DU CHER

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L 251-4, R 251-7 à R 251-11 ;

Vu la circulaire ministérielle du 12 mars 2009 relative aux conditions de déploiement des systèmes
de vidéoprotection ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2018-1-0439 du 19 avril 2018 portant modification de la composition de la
commission départementale des systèmes de vidéoprotection du Cher ;

Vu le courrier du 27 juin 2019 de Madame Mauricette DANCHAUD, premier président de la cour
d’Appel de Bourges nommant respectivement Madame Pascale BALLERAT et Monsieur Hervé Girard,

Sur proposition de Madame la secrétaire générale de la préfecture ;

A R R E T E

Article 1er – La commission départementale des systèmes de vidéoprotection du Cher est modifiée
comme suit, à compter du 1er septembre 2019 : 

 Président : 
- titulaire : Madame Pascale BALLERAT, vice-présidente au tribunal de grande instance (mandat
jusqu’au 1er septembre 2022),
-  suppléant :  Monsieur  Hervé  GIRARD,  vice-président  au  tribunal  de  grande  instance  (mandat
jusqu’au 1er septembre 2022).

Article 2 –  Le reste de l’arrêté susvisé reste sans changement.

Article 3 – La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et dont une copie sera adressée à M. le
président  du tribunal  de grande Instance de Bourges,  M.  le  Président  de la  chambre de commerce et
d’industrie du Cher, Mme la directrice départementale de la sécurité publique du Cher, M. le  commandant
du groupement de gendarmerie du Cher ainsi qu’à chacun des membres de la commission.

Bourges, le 3 juillet 2019

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Régine LEDUC

 Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
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PREFECTURE DU CHER

18-2019-07-17-001

ARRETE abrogeant AP

abrogeant l’arrêté n° 2015-1-1271 du 2 décembre 2015

portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - ROYAL AUTO ECOLE à

BOURGES 120 avenue Marcel Haegelen - M. Luc HOVASSE
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         PRÉFET DU CHER                     
          Préfecture         

Direction de la Citoyenneté 
Bureau de la Réglementation Générale

et des Élections

Arrêté n° 2019-0915  du 17 juillet 2019  
abrogeant l’arrêté n° 2015-1-1271 du 2 décembre 2015

portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

La préfète du Cher,
Officier de l’ordre national du Mérite

Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 modifié, relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, notamment son article 9 ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°  2015-1-1271  du  2  décembre  2015, délivré  à  Monsieur Luc  HOVASSE
l’autorisant à exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à
moteur  et  de  la  sécurité  routière,  dénommé  « ROYAL AUTO-ÉCOLE»  situé  120  avenue  Marcel
Haegelen à BOURGES ; 

Considérant la situation au répertoire SIRENE du 11 janvier 2019 faisant mention de la fermeture de
l’établissement «ROYAL AUTO-ÉCOLE» depuis le 31 décembre 2018 ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher ; 

Arrête :

Article 1 -   L’arrêté préfectoral n° 2015-1-1271 du 2 décembre 2015, relatif à l’agrément  n° E 02 018
0145 0 délivré à Monsieur Luc HOVASSE l’autorisant à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et la sécurité routière, situé 120 avenue Marcel Haegelen
à BOURGES  dénommé “ROYAL AUTO-ÉCOLE”, est abrogé. 

Article  2 –  La  présente  décision  sera  enregistrée  dans  le  registre  national  de  l’enseignement  de  la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,
toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des
informations la concernant en s’adressant à la Préfecture du Cher, Direction de la Citoyenneté, Bureau de
la Réglementation Générale et des Élections.

                                                                                                                                                              .../...
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Article  3 –  La  présente  décision  peut  être  contestée  selon  les  voies  de  recours  et  dans  les  délais
mentionnés ci-dessous.

Article 4 – Madame la secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution du présent
arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire Générale

signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

RECOURS GRACIEUX :
Vous adressez votre demande à la Préfecture, avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas dans un délai de 2 mois
après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite)

HIERARCHIQUE     :
Vous adressez votre demande au Ministère de l'Intérieur - direction des libertés publiques et des affaires juridiques. Si le ministère
ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l'envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision
implicite).

CONTENTIEUX     :
Vous  adressez  votre  demande,  dans  un  délai  de  2  mois à  compter  de  la  notification  de  la  présente  décision,  au  Tribunal
Administratif d'Orléans (28, Rue de la Bretonnerie 45000 ORLÉANS). 

«   Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique «     Télérecours citoyens     » accessible par le site  
Internet   http://www.telerecours.fr   »

SUCCESSIF     :
Si vous souhaitez introduire d'abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter l'affaire au contentieux,
vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
présente décision. Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l'administration.
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PREFECTURE DU CHER

18-2019-07-09-001

Arrêté n° 2019-852 portant nomination d'un régisseur de

recettes et son suppléant auprès de la direction

départementale de sécurité publique du Cher
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     PRÉFET DU CHER

Préfecture du Cher
Direction de la citoyenneté

ARRÊTÉ n° 2019-852
portant nomination d’un régisseur de recettes et son suppléant

 auprès de la Direction départementale de sécurité publique du Cher

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le décret n° 92-681 du 20 juillet 1992 modifié relatif aux régies de recettes et aux régies d’avances
des organismes publics ,

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique,
notamment son article 22,

Vu le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du
ministère de l’Intérieur et  modifiant  diverses dispositions du code de la défense et  du code de la
sécurité intérieure,

Vu l’arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être
allouée aux régisseurs  d’avances  et  aux  régisseurs  de  recettes  relevant  des  organismes publics  et
montant du cautionnement imposé à ces agents,

Vu l’arrêté cadre du 13 février 2013 habilitant les préfets à instituer des régies de recettes et des régies
d’avances auprès des services déconcentrés du ministère de l’Intérieur,

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017-1-63 du 24 janvier 2017 instituant une régie de recettes auprès de la
circonscription de sécurité publique de Bourges,

Vu l’arrêté n° 2017-1-61 du 24 janvier 2017 nommant un régisseur et son suppléant auprès de la
circonscription de sécurité publique de Bourges,

Vu l’arrêté n° 2019-808 du 26 juin 2019 portant nomination d’un régisseur de recettes et son suppléant
auprès de la circonscription de sécurité publique de Bourges,
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Vu la demande du 13 juin 2019 de la Directrice départementale de sécurité publique du Cher,

Vu l’agrément donné par M. le Directeur régional des finances publiques de Bretagne et d’Ille-et-
Vilaine  le  17 juin 2019 précisant  que les  régisseurs  nommés ne doivent  pas  exercer  de fonction
d’ordonnateur,

Considérant que l’arrêté n° 2019-808 du 26 juin 2019 comporte des erreurs rédactionnelles qui ne
remettent pas en cause l’agrément ci-dessus visé,

Sur la proposition de la Directrice départementale de la sécurité publique du Cher,

ARRÊTE

Article 1  er   : Mme Stéphanie PIETRZAK, adjoint administratif principal de 2ème classe,  est
nommée régisseur titulaire de recettes auprès de la direction départementale de sécurité publique du
Cher.

Article  2 :  Mme Stéphanie  PIETRZAK percevra  une  indemnité  de  responsabilité  dont  le
montant est fixé par l’arrêté du 28 mai 1993 modifié susvisé.

Article 3     : En cas d’absence pour maladie, congé ou tout autre empêchement exceptionnel du
régisseur titulaire, le gardien de la paix Eric DUIGOU est désigné régisseur suppléant.

Article 4     : L’arrêté n° 2019-808 susvisé est abrogé.

Article  5 :  Mme  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  du  Cher,  Mme  la  Directrice
départementale de la sécurité publique du Cher et M. le Directeur régional des finances publiques de
Bretagne et d’Ille-et-Vilaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

                                                                                                         

                                                    

  Bourges, le 9 juillet 2019
                                                                   La Préfète

      Pour la Préfète et par délégation
     La Secrétaire générale
      signé : Régine LEDUC
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Arrêté n° 2019-896 du 10 juillet 2019 organisant les

élections des juges au tribunal de commerce de Bourges

Elections des juges au tribunal de commerce de Bourges
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PRÉFET DU CHER

PREFECTURE
Direction de la citoyenneté

Bureau de la réglementation générale
et des élections

RENOUVELLEMENT PARTIEL

DES JUGES AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE BOURGES

Scrutin de 2019

ARRÊTÉ n° 2019-896

portant convocation des électeurs
et fixant le déroulement des opérations électorales

La préfète du Cher
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’Ordre national du mérite,

VU la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises et
notamment son article 69 ;

VU le code de commerce et notamment ses articles L.723-1 à L.723-14 et R.723-1 à R.723-31 ;

VU le code électoral et notamment ses articles L.49, L.50, L.58 à L.67, L.86 à L.117, R.49, R.52,
R.54 alinéa 1, R.59 alinéa 1, R.62, R.63 alinéa 1 et R.68 ;

VU l’arrêté ministériel  du 24 mai 2011 relatif  aux bulletins de vote pour l’élection des juges des
tribunaux de commerce ;

Considérant que  les  mandats  de  juges  consulaires  auprès  du  tribunal  de  commerce  de  Bourges
détenus  par  M.  Régis  de  LOGIVIÈRES,  M.  Bernard  GAGNIEUX,  M.  Eric  MASSEREAU,  M.
Jacques  MILLER,  M.  François  MOUTON,  M. Sébastien  PILLARD et  M. Franck TALBOT sont
appelés à être renouvelés à la date du 31 décembre 2019 ;

Considérant qu’il y a lieu de procéder au renouvellement partiel des sièges de sept juges consulaires
du tribunal de commerce de Bourges.

SUR la proposition de Mme la secrétaire générale ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : Les électeurs inscrits sur la liste électorale établie par la commission prévue à l’article
L.723-3 du code de commerce sont informés du renouvellement de sept sièges de juges au tribunal
de commerce de BOURGES. Les juges des tribunaux de commerce sont élus dans le ressort de la
juridiction au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours.
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Article 2 : Pour le 1er tour de scrutin, les déclarations de candidature aux fonctions de juge du
tribunal de commerce de Bourges seront reçues du lundi au vendredi de 9h00 à 11h30 et de 14h00 à
17h00  et  jusqu'au  jeudi  19  septembre  2019  à  18h00,  à  la  préfecture  du  Cher  (bureau  de  la
réglementation générale et des élections).

La  déclaration  de candidature  peut  être  faite  par  le  candidat  lui-même  ou par  un
mandataire  dûment  désigné.  Elle  doit  être  faite  par  écrit  et  signée par le candidat.  Elle peut  être
individuelle ou collective.

Chaque  candidat  accompagne  sa  déclaration  de  candidature  de  la  copie  d’un  titre
d’identité (carte nationale d’identité ou passeport) et d’une déclaration écrite sur l’honneur attestant
qu’il remplit les conditions d’éligibilité fixées aux articles L.723-4 et L.723-7 du code de commerce
et qu’il n’est pas candidat dans un autre tribunal de commerce.

Le préfet enregistre les candidatures et en donne récépissé. Il refuse celles qui ne sont
pas assorties de la déclaration exigée à l’alinéa précédent et en avise les intéressés par écrit.

Aucun  retrait  ou  remplacement  d’une  candidature  n’est  acceptée  après  son
enregistrement.

Les candidatures  enregistrées  seront  affichées  à la préfecture  du Cher  le  vendredi
20     septembre  2019   et  portées  à  la  connaissance  du  Procureur  Général  près  la  Cour  d’Appel  de
Bourges.

Les candidatures déposées  pour le premier tour de scrutin  restent  valables  pour le
second tour sans qu’il soit nécessaire de procéder à une nouvelle inscription. Il n’est pas possible de
se désister ou de procéder à un remplacement entre les deux tours de scrutin.

Article 3 : Sont éligibles aux fonctions de juge d’un tribunal de commerce les personnes âgées
de 30 ans au moins,  inscrites sur la liste électorale des délégués consulaires dressée en application de
l’article  L.  713-7  dans  le  ressort  du  tribunal  de  commerce  ou  dans  le  ressort  des  tribunaux  de
commerces  limitrophes,  qui  remplissent  la  condition  de  nationalité  prévue  à  l’article  2  du  code
électoral, à l'égard desquelles une procédure, de redressement ou de liquidation judiciaires n'a pas été
ouverte  ;  qui, s'agissant  des  personnes  mentionnées  au  1°  ou  au  2°  de  l'article  L.  713-7,
n'appartiennent  pas à une société  ou à un établissement  public  ayant  fait  l'objet  d'une procédure,
redressement ou de liquidation judiciaires et qui justifient  soit  d'une immatriculation pendant cinq
années  au  moins  au  registre  du  commerce  et  des  sociétés  ou  au  répertoire  des  métiers,  soit  de
l'exercice, pendant une durée totale cumulée de cinq ans, de l'une des qualités énumérées à l’article
L. 713-8 ou de l'une des professions énumérées au d du 1° de l'article L. 713-7. 
Sont également éligibles les juges d'un tribunal de commerce ayant prêté serment, à jour de leurs
obligations déontologiques et de formation, qui souhaitent être candidats dans un autre tribunal de
commerce non limitrophe du tribunal  dans lequel  ils  ont  été élus,  dans des conditions  fixées par
décret.

Article 4 : Le vote ayant lieu uniquement par correspondance, les électeurs sont invités à faire
parvenir leur vote au plus tard, le jeudi 10 octobre 2019 à 18h00 pour le premier tour de scrutin. Si
l’organisation d’un  second tour de scrutin est nécessaire, les votes devront parvenir au plus tard le
mercredi 23 octobre 2019 à 18h00. Les votes sont à adresser à la préfecture du Cher à l’aide de
l’enveloppe fournie.  Cette enveloppe doit impérativement être postée et ne peut en aucun cas être
déposée à la préfecture.

Chaque électeur  recevra,  au moins  douze jours avant  la date du dépouillement  du
premier tour de scrutin, les enveloppes qui devront être utilisées pour voter (1 enveloppe de scrutin de
couleur et 1 enveloppe d’envoi). En cas de second tour, un second jeu d'enveloppes sera adressé la
semaine suivant les résultats du premier tour.

Chaque électeur ne met sous enveloppe qu’un seul bulletin. Ce bulletin peut être  :
2

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-10-003 - Arrêté n° 2019-896 du 10 juillet 2019 organisant les élections des juges au tribunal de commerce de Bourges 346



- soit un bulletin qu’il rédige lui-même. L’électeur indique sur cet unique bulletin le 
ou les noms des candidats qu’il souhaite voir élus en panachant si besoin entre les  
différents candidats ou différentes listes.
- soit l’un des bulletins imprimés et envoyés le cas échéant par certains candidats (ou 
listes de candidats). Les bulletins imprimés peuvent être modifiés de façon manuscrite
par les électeurs qui souhaitent y retrancher ou y ajouter des noms.

Le  nombre  de  candidats  désignés  par  chaque  électeur  sur  son  bulletin  doit  être
inférieur  ou  égal  à  celui  des  juges  à  élire,  c’est-à-dire  7.  Les  suffrages  exprimés  en  faveur  des
personnes dont la candidature n’a pas été enregistrée et affichée ne sont pas comptabilisés lors du
recensement des votes.

Pour chaque tour de scrutin, l’électeur place son bulletin de vote dans l’enveloppe
électorale et place cette dernière dans l’enveloppe d’envoi prévue pour le tour de scrutin considéré.
Cette enveloppe d’envoi  revêtue de la signature de l’électeur doit  être adressée au préfet sous pli
fermé.

Article 5 : Le dépouillement et le recensement des votes émis au premier tour de scrutin de cette
élection  auront  lieu  le  vendredi  11  octobre  2019  à  neuf  heures,  salle  Berthe  Morisot  à  la
préfecture du Cher. En cas de second tour de scrutin, ces opérations auront lieu le jeudi 24 octobre
2019, à neuf heures, dans la même salle.

Seront déclarés élus au premier tour, les candidats ayant obtenu un nombre de voix au
moins égal à la majorité absolue des suffrages exprimés et au quart des électeurs inscrits. Si aucun
candidat n’est élu dans ces conditions ou s’il reste des sièges à pourvoir, l’élection sera acquise lors
d’un second tour qui aura lieu le jeudi 24 octobre 2019 à la majorité relative des suffrages exprimés.
Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de voix au second tour, le plus âgé sera proclamé
élu.

Article 6 : Le recensement des votes sera effectué par la commission électorale prévue à l’article
L.723-13 du code de commerce, présidée par un magistrat du tribunal de grande instance de Bourges
désigné par le Premier Président de la cour d’appel de Bourges. Cette commission, dont le secrétariat
est assuré par le greffier du tribunal de commerce, est composée, outre son président, de deux juges
d’instance.

Les  résultats  du  scrutin  seront  proclamés  publiquement  par  le  président  de  la
commission électorale et immédiatement affichés au greffe du tribunal de commerce de Bourges.

Le procès-verbal des opérations électorales sera dressé en trois exemplaires revêtus
de la signature  des membres de la commission électorale.  Le premier  exemplaire sera adressé  au
Procureur Général près la cour d’appel de Bourges, le second au préfet du Cher et le troisième au
greffe du tribunal de commerce de Bourges.

Article 7 : Les opérations électorales organisées en vue de la désignation des juges des tribunaux
de commerce peuvent faire l’objet par tout électeur d’une contestation dans un délai de huit jours à
compter  de  la  proclamation  des  résultats  devant  le  tribunal  d’instance  de  Bourges  qui  statue  en
dernier ressort.

Article 8 : Mme la  secrétaire  générale  de la  préfecture  est  chargée de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera adressé à M. le Président du tribunal de grande instance de Bourges et à M. le
Président du tribunal de commerce de Bourges.

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

Signé : Régine LEDUC
3
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Considérant qu’en application des articles L. 2251-9 du code des transports et L. 613-2 du code de la
sécurité intérieure, les agents du service interne de sécurité de la SNCF peuvent procéder à l’inspection
visuelle des bagages et, avec le consentement de leur propriétaire, à leur fouille ;

Considérant qu’il apparaît nécessaire, en plus des prérogatives précitées, de permettre aux agents du
service interne de sécurité de la SNCF, spécialement habilités à cet effet et agréés par l’État, de procéder,
avec le consentement de leur propriétaire, à des palpations de sécurité ;

Sur la proposition de Monsieur le Sous-préfet, directeur de cabinet ;

ARRÊTE :

Article 1  er   : du mercredi 14 août 2019 au lundi 2 septembre 2019 inclus, les agents agréés du service
interne de sécurité de la SNCF sont autorisés à procéder, avec le consentement de leur propriétaire, à des
palpations de sécurité dans les gares, stations, arrêts et véhicules de transport situés dans les lieux suivants :

- gare de Bourges ;
- gare de Vierzon.

Article 2 : le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant sa publication, d’un
recours gracieux auprès de Madame la Préfète du Cher (Place Marcel Plaisant, 18020 BOURGES) ; d’un
recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur (Place Beauvau, 75008 PARIS) ou d’un
recours contentieux auprès du tribunal administratif d’Orléans (28 avenue de la Bretonnerie, 45057
ORLEANS Cedex).

Article 3 : M. le Sous-préfet, directeur de cabinet et Madame la Directrice départementale de la sécurité
publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher et dont un exemplaire sera adressé à Monsieur le
Procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bourges.

Pour la Préfète et par délégation,
le Sous-préfet, directeur de cabinet,

Signé : François BOURNEAU
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PRÉFET DU CHER

Préfecture
Direction de la citoyenneté

ARRÊTÉ N° 2019-986
accordant délégation de signature au colonel François HAOUCHINE
commandant le groupement de gendarmerie départementale du Cher

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l'Ordre national du Mérite,

Vu le code de la route, notamment l'article L 325-1-2,

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée (notamment par l’article 132 de la loi n°2004-809 du 13
août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales), relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions,

Vu la loi n° 2011-267 du 14 mars 2011 d'orientation et de programmation pour la performance de la
sécurité intérieure,

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et dans les départements,

Vu le décret n° 2012-732 du 9 mai 2012 portant diverses dispositions relatives à la sécurité publique,
     
      Vu le décret du 9 août 2017 nommant Mme Catherine FERRIER, préfète du Cher,

Vu  l’ordre  de  mutation  n°  5080  du  21  janvier  2019  relative  à  l’affectation  du  colonel  François
HAOUCHINE au groupement de gendarmerie du Cher,

       Sur proposition de la Secrétaire générale de la Préfecture du Cher,

ARRÊTE 

Article  1er :  Délégation  de signature  est  donnée au colonel  François  HAOUCHINE,  commandant  le
groupement de gendarmerie départementale du Cher, à l’effet de signer : 

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-26-001 - Arrêté n° 2019-986 accordant délégation de signature au colonel François HAOUCHINE, commandant le
groupement de gendarmerie départementale du Cher. 352



        
-  les  conventions  relatives  à  la  rémunération  des  prestations  de  service  d’ordre  fournies  par  le
groupement  de  gendarmerie  sur  la  seule  zone  de  compétences  de  la  gendarmerie  nationale  aux
organisateurs de manifestations ( hors obligations normales de puissance publique),

- les arrêtés portant immobilisation, ceux portant mise en fourrière et ceux portant immobilisation et mise
en fourrière, à titre provisoire, d'un véhicule et leur notification, sur la seule zone de compétence de la
gendarmerie,

- les arrêtés d'abrogation des mesures énoncées à l'alinéa précédent.

Article 2     :  En application de l’article 44 du décret n° 2004-374 du 29 avril  2004 susvisé,  le colonel
François  HAOUCHINE peut  subdéléguer  sa  signature  aux  militaires  placés  sous  son  autorité.  Cette
décision de subdélégation sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher.

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif
d’Orléans conformément à l’article R 421-1 du code de justice administrative dans le délai de deux mois
à compter de sa notification. 

Article 4 : La Secrétaire générale de la Préfecture et le colonel François HAOUCHINE, commandant le
groupement de gendarmerie départementale du Cher, sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Cher.

Bourges, le 26 juillet 2019
La Préfète

signé : Catherine FERRIER
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portant autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité

routièreportant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière - LE CHATELET-EN-BERRY
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                                               PRÉFET DU CHER                                      
   PRÉFECTURE         

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des  Élections

ARRÊTE N° 2019-1-0841 du 4 juillet 2019 
portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
-------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,
 

      
Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du 08 janvier  2001 relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-1-378 du 9 avril 2013 autorisant M. Pascual BLASQUEZ à exploiter
un établissement  d’enseignement,  à  titre onéreux,  de la  conduite  des véhicules  à moteur et  de la
sécurité routière dénommé «STOP AUTO-ÉCOLE BLASQUEZ» situé au CHATELET-EN-BERRY
14 Grande Rue.

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-1-0744 du 21 juin 2019 portant  abrogation de l’arrêté préfectoral
n° 2013-1-378 du 9 avril  2013 susvisé  au motif  que l’intéressé  ne remplissait  pas  les  conditions
réglementaires  relatives  à l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  recours  gracieux  complété  d’un  dossier  de  demande  d’agrément  formé  par  M.  Pascual
BLASQUEZ le 28 juin 2019 ;

Considérant  que  pour  justifier  de  toutes  les  conditions  réglementaires  à  la  délivrance  d’une
autorisation en vue d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  M.  BLASQUEZ  a  fourni  une  demande  de
renouvellement de son agrément accompagnée de tous les documents prévus à l’article 2 de l’arrêté
du 8 janvier 2001 modifié ;

Considérant qu’après  examen  de  ce  dossier,  M.  Pascual  BLASQUEZ  remplit  de  nouveau  les
conditions  réglementaires  relatives  à  l’exploitation  d’un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ; qu’en conséquence, il y a
lieu de lui délivrer une autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

…/...
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Arrête :

Article  1 -  M.  Pascual  BLASQUEZ  est  autorisé  à  exploiter  sous  le  N°  E  07  018  0189  0  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière,  dénommé  « STOP AUTO-ÉCOLE BLASQUEZ»  situé  au  CHATELET-EN-BERRY,  14
Grande Rue.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant,  présentée 2 mois avant l’expiration de la validité de
son     agrément  , celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations suivantes : 

B – B/AAC

 Article  4 -  Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation  à titre  personnel  par  son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée 2 mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toutes extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 –  Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  9 –  Le présent  agrément  et  toute  décision affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément  à  la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative  à  l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant en s’adressant à la Préfecture du CHER, Direction de la Citoyenneté,
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections.

Article  10 – Mme la secrétaire  générale  de la  préfecture  du Cher  est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire générale,

signé :Régine LEDUC
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                                               PRÉFET DU CHER                                      
   PRÉFECTURE         

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des  Élections

ARRÊTE N° 2019-1-0844 du 4 juillet 2019 
portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
-------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,
 

Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du 08 janvier  2001 relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2013-1-514 du 30 avril 2013 autorisant M. Pascual BLASQUEZ à exploiter
un établissement  d’enseignement,  à  titre onéreux,  de la  conduite  des véhicules  à moteur et  de la
sécurité  routière  dénommé  «STOP  AUTO-ÉCOLE  BLASQUEZ»  situé  6  rue  Jean  Baffier  à
BOURGES ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-1-0745 du 21 juin 2019 portant  abrogation de l’arrêté préfectoral
n° 2013-1-514 du 30 avril  2013 susvisé au motif que l’intéressé ne remplissait  pas les conditions
réglementaires  relatives  à l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  recours  gracieux  complété  d’un  dossier  de  demande  d’agrément  formé  par  M.  Pascual
BLASQUEZ le 28 juin 2019 ;

Considérant  que  pour  justifier  de  toutes  les  conditions  réglementaires  à  la  délivrance  d’une
autorisation en vue d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  M.  BLASQUEZ  a  fourni  une  demande  de
renouvellement de son agrément accompagnée de tous les documents prévus à l’article 2 de l’arrêté
du 8 janvier 2001 modifié ;

Considérant qu’après  examen  de  ce  dossier,  M.  Pascual  BLASQUEZ  remplit  de  nouveau  les
conditions  réglementaires  relatives  à  l’exploitation  d’un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ; qu’en conséquence, il y a
lieu de lui délivrer une autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

…/...
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Arrête :

Article  1 -  M.  Pascual  BLASQUEZ  est  autorisé  à  exploiter  sous  le  N°  E  07  018  0188  0  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé « STOP AUTO-ÉCOLE BLASQUEZ» situé 6 rue Jean Baffier à BOURGES.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant,  présentée 2 mois avant l’expiration de la validité de
son     agrément  , celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations suivantes : 

B – B/AAC - AM

 Article  4 -  Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation  à titre  personnel  par  son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée 2 mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toutes extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 –  Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  9 –  Le présent  agrément  et  toute  décision affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément  à  la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative  à  l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant en s’adressant à la Préfecture du CHER, Direction de la Citoyenneté,
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections.

Article  10 – Mme la secrétaire  générale  de la  préfecture  du Cher  est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire générale,

signé : Régine LEDUC
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                                               PRÉFET DU CHER                                      
   PRÉFECTURE         

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des  Élections

ARRÊTE N° 2019-1-0842 du 4 juillet 2019 
portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
-------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,
 

      
Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du 08 janvier  2001 relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2011-1-511 du 26 mai 2011 autorisant M. Pascual BLASQUEZ à exploiter
un établissement  d’enseignement,  à  titre onéreux,  de la  conduite  des véhicules  à moteur et  de la
sécurité  routière  dénommé «STOP AUTO-ÉCOLE BLASQUEZ» situé  66  A rue  de  l’Ermitage  à
DUN-SUR-AURON ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-1-0742 du 21 juin 2019 portant  abrogation de l’arrêté préfectoral
n° 2011-1-511 du 26 mai  2011 susvisé  au motif  que l’intéressé  ne remplissait  pas  les  conditions
réglementaires  relatives  à l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  recours  gracieux  complété  d’un  dossier  de  demande  d’agrément  formé  par  M.  Pascual
BLASQUEZ le 28 juin 2019 ;

Considérant  que  pour  justifier  de  toutes  les  conditions  réglementaires  à  la  délivrance  d’une
autorisation en vue d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  M.  BLASQUEZ  a  fourni  une  demande  de
renouvellement de son agrément accompagnée de tous les documents prévus à l’article 2 de l’arrêté
du 8 janvier 2001 modifié ;

Considérant qu’après  examen  de  ce  dossier,  M.  Pascual  BLASQUEZ  remplit  de  nouveau  les
conditions  réglementaires  relatives  à  l’exploitation  d’un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ; qu’en conséquence, il y a
lieu de lui délivrer une autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

…/...
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Arrête :

Article  1 -  M.  Pascual  BLASQUEZ  est  autorisé  à  exploiter  sous  le  N°  E  05  018  0177  0  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé « STOP AUTO-ÉCOLE BLASQUEZ» situé à DUN-SUR-AURON, 66 A rue de
l’Ermitage.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant,  présentée 2 mois avant l’expiration de la validité de
son     agrément  , celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations suivantes : 

B – B/AAC

 Article  4 -  Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation  à titre  personnel  par  son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée 2 mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toutes extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 –  Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  9 –  Le présent  agrément  et  toute  décision affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément  à  la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative  à  l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant en s’adressant à la Préfecture du CHER, Direction de la Citoyenneté,
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections.

Article  10 – Mme la secrétaire  générale  de la  préfecture  du Cher  est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire générale,

                                                    signé : Régine LEDUC

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-04-007 - portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 366



PREFECTURE DU CHER

18-2019-07-04-008

portant autorisation d’exploiter un établissement

d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité

routièreportant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière à SANCOINS

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-04-008 - portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 367



  

                                               PRÉFET DU CHER                                      
   PRÉFECTURE         

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des  Élections

ARRÊTE N° 2019-1-0843 du 4 juillet 2019 
portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
-------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,
 

      
Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du 08 janvier  2001 relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°  2014-1-0271  du  16  avril  2014  autorisant  M.  Pascual  BLASQUEZ  à
exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et
de  la  sécurité  routière  dénommé  «STOP  AUTO-ÉCOLE  BLASQUEZ»  situé  5  rue  Fernand
Duruisseau à SANCOINS ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  2019-1-0743 du 21 juin 2019 portant  abrogation de l’arrêté préfectoral
n° 2014-1-0271 du 16 avril 2014 susvisé au motif que l’intéressé ne remplissait pas les conditions
réglementaires  relatives  à l’exploitation des  établissements  d’enseignement,  à  titre  onéreux,  de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  recours  gracieux  complété  d’un  dossier  de  demande  d’agrément  formé  par  M.  Pascual
BLASQUEZ le 28 juin 2019 ;

Considérant  que  pour  justifier  de  toutes  les  conditions  réglementaires  à  la  délivrance  d’une
autorisation en vue d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  M.  BLASQUEZ  a  fourni  une  demande  de
renouvellement de son agrément accompagnée de tous les documents prévus à l’article 2 de l’arrêté
du 8 janvier 2001 modifié ;

Considérant qu’après  examen  de  ce  dossier,  M.  Pascual  BLASQUEZ  remplit  de  nouveau  les
conditions  réglementaires  relatives  à  l’exploitation  d’un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ; qu’en conséquence, il y a
lieu de lui délivrer une autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la
conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

…/...
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Arrête :

Article  1 -  M.  Pascual  BLASQUEZ  est  autorisé  à  exploiter  sous  le  N°  E  08  018  0192  0  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière,  dénommé  « STOP  AUTO-ÉCOLE  BLASQUEZ»  situé  à  SANCOINS,  5  rue  Fernand
Duruisseau.

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant,  présentée 2 mois avant l’expiration de la validité de
son     agrément  , celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations suivantes : 

B – B/AAC

 Article  4 -  Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation  à titre  personnel  par  son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée 2 mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toutes extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 –  Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  9 –  Le présent  agrément  et  toute  décision affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément  à  la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative  à  l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant en s’adressant à la Préfecture du CHER, Direction de la Citoyenneté,
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections.

Article  10 – Mme la secrétaire  générale  de la  préfecture  du Cher  est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire générale,

                                                                Signé :Régine LEDUC
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                                               PRÉFET DU CHER                                      
   PRÉFECTURE         

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des  Élections

ARRÊTE N° 2019-1-0836  du 4 juillet 2019 
portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
-------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,
 

      
Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du 08 janvier  2001 relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-1-0494 du 6 juin 2014 autorisant M. Pascual BLASQUEZ à exploiter
un établissement  d’enseignement,  à  titre onéreux,  de la  conduite  des véhicules  à moteur et  de la
sécurité  routière  dénommé  «STOP  AUTO-ÉCOLE  BLASQUEZ»  situé  129  rue  Jean  Baffier  à
BOURGES ; 

Considérant que par courrier recommandé avec accusé réception, en date du 3 juin 2019, l’intéressé
a été informé qu’il devait solliciter le renouvellement de l’agrément de l’établissement sus-visé, en
application de l’article 8 de l’article 8 janvier 2001 ;

Considérant que par courrier recommandé avec accusé réception, en date du 21 juin 2019, l’intéressé
a été informé de la mise en œuvre d’une procédure de retrait de son agrément et invité à faire part de
ses observations ; 

Considérant les observations présentées lors de l’entretien du 27 juin 2019 ;

Considérant la demande de renouvellement de son agrément remise lors de l’entretien du 27 juin
2019 ;

Considérant qu’après  examen  de  ce  dossier,  M.  Pascual  BLASQUEZ  remplit  de  nouveau  les
conditions  réglementaires  relatives  à  l’exploitation  d’un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ; qu’en conséquence, il y a
lieu  de  lui  délivrer  le  renouvellement  de  son  autorisation  d’exploiter  un  établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

…/...
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Arrête :

Article  1 -  M.  Pascual  BLASQUEZ  est  autorisé  à  exploiter  sous  le  N°  E  09  018  0193  0  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé « STOP AUTO-ÉCOLE BLASQUEZ» situé à BOURGES,   129 rue Jean Baffier ;

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant,  présentée 2 mois avant l’expiration de la validité de
son     agrément  , celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations suivantes : 

B – B/AAC

 Article  4 -  Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation  à titre  personnel  par  son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée 2 mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toutes extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 –  Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  9 –  Le présent  agrément  et  toute  décision affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément  à  la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative  à  l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant en s’adressant à la Préfecture du CHER, Direction de la Citoyenneté,
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections.

Article  10 – Mme la secrétaire  générale  de la  préfecture  du Cher  est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire générale,

signé :Régine LEDUC

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr

@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-04-009 - portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 372



PREFECTURE DU CHER

18-2019-07-04-010

portant autorisation d’exploiter un établissement
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 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité

routièreportant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
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                                               PRÉFET DU CHER                                      
   PRÉFECTURE         

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ
Bureau de la Réglementation Générale

et des  Élections

ARRÊTE N° 2019-1-0837 du 4 juillet 2019 
portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,

 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
-------

La Préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,
 

      
Vu le Code de la Route, notamment ses articles L.213-1 à L.213-8 et R.213-1 à R.213-6 ; 

Vu le décret n° 2000-1335 du 26 décembre 2000 relatif à l’enseignement de la conduite des véhicules
terrestres à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté  du 08 janvier  2001 relatif  à  l’exploitation  des  établissements  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  du  8  janvier  2001  créant  un  registre  national  de  l’enseignement  de  la  conduite  des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-1-0495 du 6 juin 2014 autorisant M. Pascual BLASQUEZ à exploiter
un établissement  d’enseignement,  à  titre onéreux,  de la  conduite  des véhicules  à moteur et  de la
sécurité routière dénommé «STOP AUTO-ÉCOLE BLASQUEZ» situé centre commercial Cap Nord,
avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny à BOURGES ; 

Considérant que par courrier recommandé avec accusé réception, en date du 3 juin 2019, l’intéressé
a été informé qu’il devait solliciter le renouvellement de l’agrément de l’établissement sus-visé, en
application de l’article 8 de l’article 8 janvier 2001 ;

Considérant que par courrier recommandé avec accusé réception, en date du 21 juin 2019, l’intéressé
a été informé de la mise en œuvre d’une procédure de retrait de son agrément et invité à faire part de
ses observations ; 

Considérant les observations présentées lors de l’entretien du 27 juin 2019 ;

Considérant la demande de renouvellement de son agrément remise lors de l’entretien du 27 juin
2019 ;

Considérant qu’après  examen  de  ce  dossier,  M.  Pascual  BLASQUEZ  remplit  de  nouveau  les
conditions  réglementaires  relatives  à  l’exploitation  d’un  établissement  d’enseignement,  à  titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière  ; qu’en conséquence, il y a
lieu  de  lui  délivrer  le  renouvellement  de  son  autorisation  d’exploiter  un  établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture ;

…/...
Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex

Tél : 02 48 67 18 18 - Fax : 02 48 70 41 41 - www.cher.gouv.fr
@Prefet18 Préfet du Cher

PREFECTURE DU CHER - 18-2019-07-04-010 - portant autorisation d’exploiter un établissement d’enseignement, à titre onéreux,
 de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière 374



                                                                                                                                                               2

Arrête :

Article  1 -  M.  Pascual  BLASQUEZ  est  autorisé  à  exploiter  sous  le  N°  E  09  018  0195  0  un
établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité
routière, dénommé « STOP AUTO-ÉCOLE BLASQUEZ» situé à BOURGES, centre commercial Cap
Nord, avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny ; 

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de notification du
présent arrêté. Sur demande de l’exploitant,  présentée 2 mois avant l’expiration de la validité de
son     agrément  , celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les
formations suivantes : 

B – B/AAC

 Article  4 -  Le présent  agrément  n’est  valable  que pour  l’exploitation  à titre  personnel  par  son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 - Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un
autre exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée 2 mois avant la
date du changement ou de la reprise.

Article 6 -  Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toutes extension d’une
formation, l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 –  Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement,
y compris l’enseignant, est fixé à 19 personnes.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les
articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  9 –  Le présent  agrément  et  toute  décision affectant  sa  validité  seront  enregistrés  dans le
registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière
créé par l’arrêté du 8 janvier 2001 précité.

Conformément  à  la  loi  n°  78-17 du 6 janvier  1978 relative  à  l’informatique,  aux fichiers  et  aux
libertés, toute personne peut obtenir communication et, le cas échéant, rectification ou suppression
des informations la concernant en s’adressant à la Préfecture du CHER, Direction de la Citoyenneté,
Bureau de la Réglementation Générale et des Élections.

Article  10 – Mme la secrétaire  générale  de la  préfecture  du Cher  est  chargée de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs.

La Préfète,
Pour la Préfète et par délégation,

La Secrétaire générale,

signé : Régine LEDUC

Préfecture du Cher - Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA CITOYENNETE
Bureau de la réglementation générale

                           et des élections 

                                                              
ARRÊTÉ n° 2019-0822  

portant habilitation funéraire

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le  code général  des  collectivités territoriales et  notamment  les  articles L.2223-23,  R.2223-63,
D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu le décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu l’arrêté n°2018-1-1182 du 11 octobre 2018 portant  habilitation funéraire de la SARL Pompes
Funèbres  MOULIN-POSÉ sise  place  Saint  Blaise  à  Châteaumeillant  (18370),  exploitée  par
MM. Alexis MOULIN et Christophe POSÉ, co-gérants, pour exercer diverses activités funéraires sur
l’ensemble du territoire jusqu’au 26 juillet 2019 inclus,  sous réserve de la présentation avant cette
date par M. Alexis MOULIN, du justificatif de l’obtention du diplôme de conseiller funéraire ;

Vu l’arrêté n°2018-1-1308 daté du 8 novembre 2018 portant modification de l‘arrêté n°2018-1-1182
du 11 octobre  2018,  suite au courrier  du 29 octobre  2018 formulé par MM. Alexis  MOULIN et
Christophe POSÉ, relatif à l’achat de deux véhicules de transport de corps avant et après mise en
bière, en vue d’obtenir une habilitation pour pratiquer ces activités ;

Vu  l’arrêté n°2019-620 du 6 mai 2019 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Vu la demande de renouvellement d’habilitation funéraire formulée le 18 juin 2019 par MM. Alexis
MOULIN et Christophe POSÉ, co-gérants de la SARL Pompes Funèbres MOULIN-POSÉ sise place
Saint Blaise à Châteaumeillant (18370), dossier déposé complet le 20 juin 2019 ;

Considérant la levée de la réserve initiale, justifiée par la présentation, par M. Alexis MOULIN, du
diplôme de conseiller funéraire ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R Ê T E

Article  1  er    :  La  SARL  Pompes  Funèbres  MOULIN-POSÉ sise  place  Saint  Blaise  à
Châteaumeillant (18370), exploitée par MM. Alexis MOULIN et Christophe POSÉ, co-gérants, est
habilitée pour exercer sur l’ensemble du territoire les activités funéraires suivantes :

 … / ...
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- Organisation des obsèques,
- Fourniture de housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que les urnes
cinéraires,
- Fourniture de corbillard,
- Transport de corps avant mise en bière,
- Transport de corps après mise en bière, 

pour une durée d’un an à compter du 27 juillet 2019, soit jusqu’au 26 juillet 2020 inclus.

Deux mois avant l’échéance de la présente habilitation, le prestataire habilité devra déposer un
dossier complet de demande de renouvellement auprès de la préfecture.

Article 2     : L’habilitation est enregistrée sous le numéro 19-18-450.

Article 3     : La présent habilitation peut être retirée ou suspendue pour toutes ou partie des
activités, en vertu de l’article R.2223-64 du code précité.

Article 4     :  Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 3 juillet 2019

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*
RECOURS
GRACIEUX :

     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture
ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci
doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

**

HIERARCHIQUE :

     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés
publiques et des affaires juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai
de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit être considérée comme rejetée
(décision implicite).

***

CONTENTIEUX :

     Vous adressez  votre  demande,  dans un délai  de  deux mois  à  compter  de la
notification de la présente décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de
la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet http://www.telerecours.fr. 

****

   SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis
éventuellement porter l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier
recours  ait  été  introduit  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  de  la
notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision
explicite ou implicite de l’administration.
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     PRÉFET DU CHER

  DIRECTION DE LA CITOYENNETE
Bureau de la réglementation générale

                           et des élections 

                                                              
ARRÊTÉ n° 2019-0823

portant modification d’habilitation funéraire

La préfète du Cher,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le  code général  des  collectivités territoriales et  notamment  les  articles L.2223-23,  R.2223-63,
D.2223-55-2 à D.2223-55-17 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu le décret n°2011-121 du 28 janvier 2011 relatif aux opérations funéraires ;

Vu l’arrêté n°2015-1-0933 du 15 septembre 2015 portant habilitation funéraire, pour une durée de
6 ans, de la SARL ALAIN JANET POMPES FUNEBRES ROC ECLERC sise 2, route de Sancerre à
Saint Germain du Puy (18390), pour exercer diverses activités funéraires ;

Vu l’arrêté n°2019-620 du 6 mai 2019 accordant délégation de signature à Mme Régine LEDUC,
secrétaire générale de la préfecture du Cher, sous-préfète de l’arrondissement de Bourges ; 

Vu l’arrêté n°2019-0719 du 13 juin 2019 portant modification de l’habilitation funéraire de la SARL
ALAIN JANET POMPES FUNEBRES ROC ECLERC, dont le siège social est situé 35, rue Robert
Mallet Stevens – Zone des Chevaliers à Châteauroux (36000), suite au changement d’adresse de son
établissement secondaire désormais situé 4, route des Aix à Saint Germain du Puy (18390) ;

Vu l’extrait Kbis du greffe du tribunal de commerce de Bourges en date du 6 juin 2019 ;

Considérant qu’une erreur s’est produite dans la forme juridique de l’établissement concerné ;

Sur proposition de Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher ;

A R R Ê T E

Article 1  er   : L’article 1er  de l’arrêté préfectoral n°2019-0719 du 13 juin 2019 est modifié
comme suit :

La SAS ALAIN JANET POMPES FUNEBRES ROC ECLERC est désormais située 4, route des Aix
à Saint Germain du Puy (18390).

Le reste est sans changement.

… / ...
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Article 2 : Mme la secrétaire générale de la préfecture du Cher est chargée de l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Cher.

Bourges, le 3 juillet 2019 

La préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La secrétaire générale,

signé : Régine LEDUC

NOTICE DE RECOURS
Les recours suivants ne font pas obstacle à l’exécution de la décision

*

RECOURS GRACIEUX :
     Vous adressez votre demande à la préfecture avec vos arguments. Si la préfecture ne vous répond pas
dans un délai  de 2 mois après l’envoi de votre demande, celle-ci doit  être considérée comme rejetée
(décision implicite).

**

   HIERARCHIQUE :
     Vous adressez votre demande au ministère de l’intérieur, direction des libertés publiques et des affaires
juridiques. Si le ministère ne vous répond pas dans un délai de 2 mois après l’envoi de votre demande,
celle-ci doit être considérée comme rejetée (décision implicite).

***

   CONTENTIEUX :

     Vous adressez votre demande, dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente
décision au tribunal administratif d’ORLEANS (28, rue de la Bretonnerie). Le tribunal administratif peut être
saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet
http://www.telerecours.fr.  

****

   SUCCESSIF :

     Si vous souhaitez introduire d’abord un recours gracieux ou hiérarchique, puis éventuellement porter
l’affaire au contentieux, vous devrez veiller à ce que le premier recours ait été introduit dans un délai de
deux mois à compter de la date de la notification de la présente décision.
Votre recours contentieux devra intervenir alors dans les deux mois de la décision explicite ou implicite de
l’administration

                                    Place Marcel Plaisant - CS 60022 - 18020 BOURGES Cedex
            Tél : 02 48 67 18 18 - www.cher.gouv.fr
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PRÉFET DU CHER

SOUS-PREFECTURE DE VIERZON
Pôle départemental des manifestations sportives Vierzon, le 23 juillet 2019

 ARRÊTÉ N°  2019-0962

PORTANT AUTORISATION D’ORGANISER UN SUPERMOTARD 

SUR LE CIRCUIT DE KARTING SAINT-AMAND-COLOMBIERS

La Préfète du Cher,
Officier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2212-1 et suivants, L. 2215-1, L.
3221-4 et L. 3221-5 ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 411-7, R. 411-5, R. 411-10, R. 411-18, R. 411-30 ;

Vu le code du sport, notamment ses articles L. 331-5 à L. 331-10, D. 331-5, R. 331-18 à R. 331-34, R. 331-
45, A. 331-18 et A. 331-32 ;

Vu l’arrêté du 24 novembre 2017 relatif  aux manifestations  sportives comportant  des véhicules
terrestres à moteur ;

Vu  l’arrêté  du  20  décembre  2010  portant  interdiction  de  certaines  routes  aux  concentrations  et
manifestations sportives ;

Vu l’arrêté du 22 décembre 2018 portant interdiction des routes à grande circulation aux concentrations et
manifestations sportives à certaines périodes de l’année 2019;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019-583 du 29 avril 2019 accordant délégation de signature à madame Sylvie
BERTHON, sous-préfète de Vierzon ;

Vu  l’attestation  d’assurance  souscrite  par  le  Boischaut  Moto  Club  auprès  de  la  société  d’assurances
LESTIENNE pour l’épreuve de « Championnat de France Supermotard Prestige » les 27/07/19 à 08h00 au
28/07/19 à 20h00 , garantissant la responsabilité civile de l’organisateur;

Vu l’avis favorable de M. le maire de la commune de COLOMBIERS en date du 13 juin 2019;

Vu l’avis favorable de M. le maire de la commune de SAINT-AMAND-MONTROND en date du 07 juin
2019 ;

www.cher.gouv.fr
9 avenue du Maréchal Philippe leclerc de Hauteclocque – CS 30623 – 18106 VIERZON cedex - Tél : 02.48.53.04.40
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Vu l’avis favorable du copropriétaire du site en date du 10 juin 2019 ;

Vu l’arrêté du maire de COLOMBIERS en date du 13 juin 2019 réglementant l’accès et la sortie de la piste
de karting ; 

Vu le règlement particulier visé par la Fédération Française de Motocyclisme sous le numéro : 19/0732 en
date du 15/07/2019 ;

Vu l’arrêté du Conseil Départemental n° : S19367AT du 11 juillet 2019 ;

Vu l'avis favorable émis par la section de la commission départementale de la sécurité routière chargée de
l’examen des dossiers de manifestations de véhicules à moteur et d’homologations de circuit réunie le 20
juin 2019 ;

Considérant la demande présentée le 11 juin 2019 par M. le président du Boischaut Moto Club, aux fins
d’obtenir l’autorisation d’organiser le Championnat de France Supermotard Prestige, les 26, 27 et 28 juillet
2019;

                                                         ARRÊTE

Article 1er

La manifestation sportive dénommée le Championnat  de France Supermotard Prestige, organisée par le
Boischaud Moto Club, est autorisée à se dérouler du 26 au 28 juillet 2019 de 08 heures à 19 heures sur le
circuit de karting homologué SAINT-AMAND-COLOMBIERS, conformément aux arrêtés mentionnés à
l’article 2 et 3 du présent arrêté et aux modalités exposées dans la demande susvisée .
Le plan de l’itinéraire de la course est annexé au présent arrêté.

Article 2

Conformément  à  l’arrêté  du  maire  du  13  juin  2019,  l’accès  et  la  sortie  de  la  piste  de  karting,  sise  à
COLOMBIERS, au lieu dit « Les Champs Corneau » seront réglementés de la façon suivante : 

- Accès : Pour les véhicules en provenance de SAINT-AMAND-MONTROND, en sens unique par
le RN 144 et la voie communale du Champ Roué.

Les véhicules en provenance de MONTLUÇON, par la voie communale du Champ Roué.

- Sortie : Elle se fera pour tous les véhicules par la voie modifiée et balisée à cet effet, dite voie
communale  du Champ Roué,  en proximité  immédiate  des  clôtures  extérieures  de la  piste  vers  SAINT-
AMAND-MONTROND ou MONTLUÇON.

Les 27, 28 et 29 juillet 2019, la voie dite Chemin du Bourg aux Chaumes sera dans son intégralité
utilisée  pour  la  circulation  engendrée  par  la  manifestation  et  la  commune  de  COLOMBIERS  met  à
disposition auprès de l’organisateur de la portion de voie communale « Le Champ Roué » située entre les
parcelles ZI n° 30-47-52-53-54 et 55.

La circulation sera rétablie dès la fin de la manifestation par les organisateurs.

 Article 3

Conformément  à  l’arrêté  du  Conseil  Départemental  n° :  S19367AT du  11  juillet  2019,  à  compter  du
25/07/2019 et  jusqu’au 29/07/2019,  la  vitesse  sera  limitée  à  70 km/h puis  50 km/h sur  la  RD2144 du
PR3+500 au PR5+000, sur la commune de COLOMBIERS.
Sur cette section, le dépassement et le stationnement seront interdits.
Les  dispositifs  de  signalisation nécessaires  au balisage de la  manifestation et  à la réglementation de la
circulation seront mis en place et entretenus de jour comme de nuit par l’organisateur.
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Article 4

La compétition se déroule sur le circuit international homologué de St-Amand-Colombiers.
Sa longueur est de 1405 mètres pour 8 mètres de large.

Le circuit est entièrement fermé par une clôture en grillage.
La clôture séparant les spectateurs du circuit est de 2 mètres, voire 4 mètres à certains endroits dangereux et
se situe à 10 mètres de la piste.

Des filets de protection séparent les différentes portions de la piste dans l’enceinte du circuit.
Des blocs de mousse et des rangées de pneumatiques sont mis en place dans les virages.
Des bacs à sable longent tous les abords de la piste

Une partie terre est aménagée sur le bas du circuit côté nord. Celle-ci se compose d’un enchaînement de
deux virages relevés à droite, puis d’une table d’environ 1m50 de hauteur et 9 m de long, suivi d’un virage à
plat à gauche terminée par un virage à droite relevé.

Un commissaire est placé dans chaque virage muni d’un extincteur.

Article 5

Les pilotes admis sont titulaires d’une licence nationale NCO.
L’épreuve  est  ouverte  à  tous  les  types  de  motocyclettes  solos  de  125cc  à  650cc  mono  ou  bicylindre
répondant aux normes de sécurité imposées par la réglementation technique de la Fédération Française de
Motocyclisme.
Le nombre maximum de pilotes solo admis sur la piste est de 32 en course et 38 en essais.
Le nombre d’Officiels Commissaires de Piste est de 22.
Les contrôles administratifs et techniques se dérouleront conformément aux règles techniques édictées par
la FFM et notifiés dans le règlement particulier.

Article 6

Les différents contrôles se dérouleront comme suit :
- le contrôle administratif se fera à l’accueil, à l’arrivée des pilotes, le vendredi 26/07/19 de 07h00 à 12h00
et de 14h00 à 19h00 et le samedi 27/07/19 matin de 07h00 à 09h00.
- les contrôles techniques auront lieu dans le paddock le vendredi 26/07/19 de 15h00 à 19h 30 et le samedi
matin 27/07/19 de 07h30 à 10h15.
Le bruit des motos ne devra pas excéder 112 décibels ;

Article 7

Le  présent  arrêté  traite,  à  raison  des  particularités  locales,  des  garanties  spécifiques  exigées  des
organisateurs pour la sécurité du public et des concurrents, notamment pour les épreuves en circuits et pour
les épreuves spéciales sur parcours routiers fermés à la circulation publique.
Les participants et les organisateurs sont tenus de respecter les dispositions du code de la route sur les voies
ouvertes à la circulation publique que constituent les parcours de liaison.

Article 8

La présente autorisation est accordée, sous réserve que les organisateurs, prennent à leur charge les frais du
service  d’ordre  mis  en  place  à  l’occasion  du  déroulement  de  l’épreuve  et  assurent  la  réparation  des
dommages,  dégradations,  modifications  de  toutes  sortes  de  la  voie  publique  ou  de  ses  dépendances,
imputables aux concurrents, aux organisateurs ou à leurs préposés.
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Article 9

L’organisateur  technique  est  responsable  de  la  mise  en  œuvre  des  décisions  administratives  autorisant
l’épreuve. Il doit prendre les mesures qui s’imposent pour l’information du public en matière de sécurité,
dont notamment celles relatives à l’indication des zones autorisées au public.

Article 10

La  sécurité  sera  assurée  conformément  aux  Règles  Techniques  de  Sécurité  édictées  par  la  Fédération
Française de Motocyclisme.

Le dispositif de secours suivant sera effectivement mis en place pendant toute la durée de la manifestation :

- Un médecin durant toute la durée de l’épreuve les 27 et 28 juillet 2019 ;
- Deux ambulances et leurs équipages les 27 et 28 juillet 2019; 
- Un DPS de petite envergure : 1 poste de secours comprenant 1 secouriste et 4 équipiers secouristes

et 1 véhicule les 27 et 28/07/19 de 7h30 à la fin de la manifestation 19h.

Des extincteurs sont placés sous la responsabilité des commissaires de piste ; 

Article 11

La présente autorisation pourra être rapportée s'il apparaît que les conditions de sécurité ne se trouvent plus
remplies ou que les organisateurs,  malgré  la  mise en demeure qui  leur en aurait  été faite  par l'autorité
administrative ou ses représentants qualifiés, ne respectent plus ou ne font plus respecter les dispositions
que prévoit le présent arrêté.

Article 12

Mme la  Sous-préfète  de  VIERZON,  Mme la  Sous-préfète  de  SAINT-AMAND-MONTROND,  Mrs  les
maires  des  communes  de  SAINT-AMAND-MONTROND  et  de  COLOMBIERS,  M.  le  Colonel
commandant le Groupement de Gendarmerie du Cher, M. le Directeur Départemental des Territoires, M. le
Directeur  Départemental  des  Services  d'Incendie  et  de  Secours,  M.  le  Directeur  Départemental  de  la
Cohésion  Sociale  et  de  la  Protection  des  Populations  sont  chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  et  dont  une  copie  sera
adressée à M. le président du Boischaut Moto Club.

La Préfète,
Pour la préfète et par délégation,

La sous-préfète de Vierzon et par délégation,
La secrétaire générale,

Patricia DETABLE

 
NB : Délais et voies de recours
(application de la Loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et du Décret n° 83-1025 du 28 novembre 1983)
Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, les recours suivant peuvent être introduits en recommandé avec
accusé de réception :
  - soit un recours gracieux, adressé à Monsieur le Sous-préfet de VIERZON– 9, avenue du Mal  Leclerc de Hauteclocque-   CS 30623 –
18106 VIERZON Cedex ;
  - soit un recours hiérarchique, adressé à Monsieur le Ministre de l’Intérieur – Place Beauvau- 75800 PARIS.
  - soit un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif – 28, rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.

(Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de l’un de
ces deux recours. Un rejet est considéré comme implicite au terme d’un silence de l’Administration pendant deux mois)

Les recours précités ne font pas obstacle à l’exécution de la décision. 
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